
Einleitung 
Introduction 

Lexikon der 
Romanistischen 
Linguistik (LRL) 
Herausgegeben von / Edite par 
Günter Holtus · Michael Metzeltin · Christian Schmitt 

Band/Volume V 

Französisch, Okzitanisch, Katalanisch 
Lefrangais, L'occitan, Le Catalan 

Max Niemeyer Verlag 
Tübingen 1990 





1. Le «Dictionnaire encyclopedique de linguistique 
romane»: justification et objectifs 

Maitriser seul aujourd'hui le flot des publica-
tions, toujours croissant, sinon en resultats 
concrets, du moins en nombre, cela n'est plus 
guere possible: c'est la plainte qu'on entend sou-
vent, avec raison semble-t-il. A l'aspect quantita-
tif s'ajoute l'aspect qualitatif: comparees ä 
d'autres disciplines, les etudes romanes, ces der-
nieres annees, ces dernieres decennies, se caracte-
risent par une diversification, une specialisation, 
une orientation vers des aspects particuliers et 
vers de nouvelles decouvertes linguistiques. Les 
introductions et les comptes rendus de recherche 
existants ne permettent plus aujourd'hui d'avoir 
acces facilement et rapidement ä ces resultats et 
cheminements multiformes de la recherche. 
Nous avions naguere une vue d'ensemble sur 
revolution de la discipline, sur les acquis et les 
questions ouvertes: le Grundriss der romanischen 
Philologie de Gröber, paru pour la premiere fois 
il y a cent ans; une telle vue d'ensemble n'existe 
pas pour l'etat actuel de la recherche. Pour bien 
des domaines et bien des problemes, nous ne dis-
posons pas d'un releve des materiaux plethori-
ques, encore moins d'une synthese des recher-
ches. 

Bien des raisons militent en faveur d'une telle 
vue d'ensemble sous forme de dictionnaire ency-
clopedique. Dans les manuels de type tradition-
nel et plus encore dans les ouvrages d'auteurs 
individuels, il y a necessairement des accents par-
ticuliers: etant donne l'ampleur de la discipline, 
un manuel ne peut traiter la multiformite des 
problemes interessant les etudes romanes ou les 
etudes linguistiques en general qu'en procedant 
par presentation-exemple; un ouvrage indivi-
duel, pour sa part, reste toujours marque par le 
point de vue de son auteur, un traitement objec-
tif ne pouvant plus constituer le but ä atteindre. 
Un dictionnaire encyclopedique, au contraire, 
pose le pluralisme et l'interdisciplinarite comme 
conditions prealables ä une presentation synthe-
tisante; il peut done donner la parole ä de nom-
breux specialistes, representant des methodes et 
des traditions variees, et cela dans une coopera-
tion coordonnee qui, a tout prendre, garantit un 
traitement equilibre des divers domaines. En 
repartissant la charge sur plusieurs epaules, on 
cree les conditions pour un examen approfondi 
de l'abondant materiau; si beaucoup d'auteurs 
s'attachent ensemble ä scruter les connexions 
objectives aussi bien que methodologiques, on se 
rapprochera davantage du but vise: une presen-
tation ample et sans prevention. L'information ä 
jour sera ici garantie au mieux par le souci qu'ont 

eu des le depart les editeurs de toujours trouver, 
pour chaque article, un specialiste du sujet. 

Ce n'est certainement pas un hasard que le 
projet „Lexikon der Romanistischen Linguistik 
(LRL)" soit ä peu pres synchrone avec d'autres 
presentations synthetiques, notamment dans le 
domaine des etudes germaniques, ou ont vu le 
jour, ces dernieres annees, des manuels sur la 
science du langage et de la communication, pre-
sentant les divers secteurs de recherche; ne pas-
sons pas non plus sous silence le fait que, en ce 
qui concerne la conception d'ensemble, le LRL 
s'appuie en partie sur le „Lexikon der Germani-
stischen Linguistik (LGL)" (paru egalement 
chez Niemeyer), qui vise ä presenter une vue 
d'ensemble des etudes de linguistique germa-
nique au debut des annees 80, en y incluant les 
principales disciplines voisines. Le LRL n'est 
cependant pas d'abord un sismographe enregis-
trant les tendances modernes; il doit bien plutöt 
repondre ä sa vraie fonetion: une information 
ample et circonspecte. De longues discussions de 
methode et de contenu ayant mis en evidence les 
avantages et les inconvenients des diverses 
approches et orientations de la recherche, il 
parait aujourd'hui possible et necessaire de 
concevoir une presentation globale et claire sur 
l'avenir de la discipline. Ce faisant, aueune 
methode ne devra etre surestimee ou sous-esti-
mee et la progression devra rester determinee par 
la visee de base: aborder les questions ä traiter 
par une discussion de grande ampleur. 

Ainsi, les editeurs se sont donw pour täche de 
degager les rapports de la linguistique romane 
avec la linguistique generale et en meme temps 
de retracer - autant que possible - les impul-
sions parties des etudes romanes et prises en 
consideration ou appliquees dans d'autres 
domaines «philologiques». Partant de ces pre-
misses, le LRL vise ä promouvoir des etudes ro-
manes qui se comprennent comme linguistique 
comparee, sans negliger pour autant le fait que la 
description systematique des divers secteurs, des 
conditions historico-culturelles et surtout de 
l'usage langagier dans les situations communica-
tionnelles du passe et du present constitue la base 
indispensable de la discipline «etudes romanes» 
et de ses relations avec les autres langues. 

2. Structure et conception du LRL: 
lignes directrices et accents 

L'objet du LRL, ce sont les langues romanes 
dans leur ensemble, considerees ä la fois diachro-
niquement et synchroniquement. En partant des 
principes aujourd'hui admis, on ne peut aborder 
adequatement un domaine d'une telle amplitude 
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qu'en posant la langue comme un moyen de 
communication fonctionnel, socialement diffe-
rencie, s'actualisant selon des parametres spa-
tiaux, temporeis et situationnels - etant bien 
entendu que seul un observateur aux methodes 
sures est en mesure de decrire la langue comme 
agir humain. Ä partir de positions metalinguisti-
ques, une telle description peut se referer aux 
modalites et aux finalites des regies appliquees 
dans les situations communicationnelles; eile 
peut montrer comment la communication im-
pose le recours ä un monde effectif ou fictif, eile 
peut enfin presenter historiquement les regies de 
la langue, variables, sujettes au changement et 
dependantes de dimensions sociales. Conforme-
ment ä ces vues fondamentales, le LRL s'articule 
en huit parties-themes. 

Les deux premieres reexaminent les problemes 
historico-scientifiques et les questions d'ordre 
general et methodologique, precisent les notions 
de base et les techniques de description, presen-
tent les instruments de travail. L'histoire de la 
discipline degage en particulier les epoques et les 
ecoles historiques qui furent importantes pour la 
linguistique generale et done aussi pour les 
etudes romanes; et en meme temps, elle releve les 
orientations et les approches methodologiques 
issues des etudes romanes, certaines ayant 
influence partiellement d'autres domaines philo-
logiques, d'autres (tel le «Guillaumisme») 
n'ayant eu pratiquement aucun echo dans les au-
tres disciplines. La partie methodologique pre-
sente, d'un point de vue inter-langues, mais en 
maintenant toujours la reference aux langues 
romanes, tous les aspects du systeme de la 
langue. Les themes ici traites ont evidemment 
une grande extension: depuis le traitement des 
moindres elements fonctionnels, en passant par 
les unites lexicales disparates, jusqu'a la linguis-
tique et la theorie textuelles. De plus, le theme 
«langue et societe» sera ici traite dans toute son 
ampleur: on y eclaircira les positions theoriques, 
on y traitera les questions de changements 
internes et externes; dans des articles d'orienta-
tion inter-langues, on presentera les problemes 
lies aussi bien ä la communication de groupes 
qu'ä la production de textes ä caractere persuasif 
pour les medias. Ä ces questionnements d'ordre 
sociologique fera suite une presentation des clas-
sifications typologiques et genealogiques des lan-
gues et des families de langues, les criteres en 
etant experimentes sur divers domaines d'etude 
allant de la linguistique contrastive a la periodi-
sation des langues. Ce sous-ensemble se termi-
nera par un releve des centres de collecte et trai-
tement de donnees: ce point aussi a paru indis-
pensable, les manuels souvent n'informant pas 

suffisamment sur des questions telles que la 
repartition geographique des centres de re-
cherche, d'archives ou de collecte de materiaux. 

Les deux parties suivantes, III et IV, ont pour 
objet les etudes romanes en tant que linguistique 
historico-comparative; cela concerne par conse-
quent des domaines que les etudes romanes ont 
puissamment contribue ä fonder methodologi-
quement - y compris dans la perspective de la 
linguistique generale: de par leur documentation 
privilegiee, allant du latin ancien aux langues 
romanes d'aujourd'hui, elles ont, en effet, fourni 
d'importants resultats. Ici seront examines les 
phenomenes communs aux langues issues du la-
tin; il y sera traite de la relation du latin au type 
«langue romane»; il y sera fait un bilan critique 
de la grammaire historico-comparative des lan-
gues romanes, l'accent etant mis sur ce qui unit 
plus que sur ce qui separe. 

Les parties V et VI decrivent et analysent les 
differentes langues et aires linguistiques ro-
manes. Conformement ä l'etat des recherches et 
la masse de la documentation, le roumain, l'ita-
lien, le fran9ais, l'espagnol et le portugais auront 
une place plus importante que les autres langues 
romanes. Cela ne signifie pas cependant que les 
autres langues et aires linguistiques aient une 
valeur moindre: de tels accents doivent seule-
ment etre interpretes comme les consequen-
ces logiques de donnees extra-linguistiques. A 
comparer egalement avec le choix des langues 
dans lesquelles sont redigees les contributions: 
dans un ouvrage con^u au sein de trois univer-
sites de langue allemande, edite et commercialise 
par une maison d'edition de Tübingen, il est clair 
que l'allemand est utilise entre autres comme 
langue scientifique; mais par ailleurs, il a paru 
judicieux d'admettre comme langue de redaction 
la langue traitee directement dans tel article, ä 
l'exception du roumain et de langues moins 
repandues, dites «langues mineures». 

Le choix des langues et la place reservee aux 
«langues mineures» tiennent done essentielle-
ment ä des raisons extra-linguistiques. Ce sont, 
par contre, des arguments objectifs de poids qui 
ont conduit a une bipartition chronologique: 1° 
du Moyen-Äge ä la Renaissance, 2° de la Renais-
sance ä l'epoque actuelle. Certes, le passage du 
Moyen-Äge aux Temps Modernes ne represente 
pas une limite nette, ni de portee generale; cepen-
dant, les aspects fondes sur l'etat de la recherche 
ne sont pas seuls ä plaider en faveur de la divi-
sion chronologique latin - (proto)roman, (pro-
to)roman - Moyen-Äge, Renaissance - Temps 
Modernes. Si la premiere periode est caracterisee 
par la division et la differentiation du latin, dejä 
fortement dialectalise, la limite entre le Moyen-
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Äge et les Temps Modernes est marquee ä la fois 
par des criteres externes et des criteres internes. 
Parmi les criteres externes, citons la montee de 
langues nationales et les premiers essais de codi-
fication et de creation de langues standard (le 
plus souvent suscitee par les besoins de l'admi-
nistration) et certaines conditions sociales, cultu-
relles et politiques particulieres. Les criteres 
internes ne manquent pas non plus: la Renais-
sance, precisement, connait une multiplicite de 
nouveaux types de texte et se caracterise, dans la 
«Romania», par une restructuration souvent 
profonde, une reorganisation de grande portee, 
du systeme linguistique. Les editeurs sont cepen-
dant conscients qu'une telle articulation chrono-
logique reste problematique, notamment pour le 
roumain, et que, pour la limite fixee, precise-
ment, on ne peut parier de parallelisme entre les 
langues romanes qu'en repoussant quelque peu ä 
l'arriere-plan de nombreuses differences de fait, 
culturelles aussi bien qu'historiques. Mais 
comme les parties V et VI donnent la primaute 
aux phenomenes linguistiques, il parait justifie et 
judicieux de maintenir la limite historique que 
constitue la «Renaissance». 

Les deux dernieres parties, VII et VIII, traitent 
de problemes qui ont aujourd'hui une actualite 
particuliere: les langues en contact, les langues de 
migrants, les Creoles, les langues artificielles - au 
sens strict et les langues poetiques - ainsi que les 
aspects contrastifs, classificatoires et typologi-
ques des langues romanes. Ici non plus, point 
d'accent privilegie: y seront traites aussi bien les 
problemes historico-linguistiques de superstrat, 
de substrat et d'adstrat que les methodes, pro-
blemes et resultats de la recherche contempo-
raine en matiere de contacts et de Creoles 
d'aujourd'hui. La presentation contrastive, clas-
sificatoire et typologique devra dessiner la phy-
sionomie propre de chaque langue romane, en se 
referant aux classifications genealogiques; mais 
eile s'attachera aussi ä la question, non resolue 
jusqu'ä maintenant, de savoir quel poids ont les 
forces divergentes et les forces convergentes dans 
les langues romanes. C'est ce chapitre qui per-
mettra un examen critique de ce qu'impliquent 
des classifications aussi courantes que le roman 
balkanique, le rheto-roman, le gallo-roman, 
l'ibero-roman. 

J . Structure et conception des articles 

D'emblee, les editeurs se sont entendus sur deux 
points fondamentaux: le LRL ne peut en aucun 
cas se baser sur des positions de principe unilate-
rales, venant des auteurs ou des editeurs; il ne 
doit pas non plus privilegier les approches consi-

derees aujourd'hui comme modernes, d'actualite 
ou particulierement riches d'avenir: l'actualite, 
justifiee peut-etre, parait moins importante que 
la saisie des idees fondamentales. Cela ne pou-
vait signifier que ceci: chaque article doit se rat-
tacher aux travaux anterieurs et retracer les che-
mins (eventuellement, les egarements) de la 
recherche, afin de permettre au lecteur de se faire 
un jugement d'une part sur l'histoire et d'autre 
part sur l'importance presente des diverses 
approches. Cela signifiait aussi que les editeurs, 
avant de demander la collaboration d'auteurs 
choisis avec circonspection, devaient faire, pour 
chaque article, une pre-structuration par mot-
cles et plan d'ensemble; qu'ils devaient examiner 
et prendre en consideration systematiquement 
les ouvrages traitant de linguistique romane -
manuels, histoires des langues et etudes d'infor-
mation generale - afin d'eviter, autant que pos-
sible, une vue unilaterale ou un releve lacunaire 
des problemes ä traiter. Ces mots-cles, ces indi-
cations de plan, transmis aux auteurs, ce 
n'etaient pas des lits de Procruste, mais ils 
visaient tout au moins ä eviter un isolement 
methodologique et une restriction documentaire 
scientifiquement inacceptable; ils voulaient 
encourager les auteurs des differents articles ä 
mettre en ceuvre non seulement les questionne-
ments qui sont aujourd'hui au centre des preoc-
cupations, mais aussi toute la richesse de l'acti-
vite philologique et de la recherche scientifique 
anterieures, tout au moins par rapport aux 
methodes employees par l'auteur lui-meme et 
par rapport aux approches aujourd'hui domi-
nantes; que l'auteur transmette done au lecteur, 
dans la mesure du possible, le tresor d'experience 
multiseculaire. Negliger la tradition fait courir le 
danger que des tendances trop dominantes ra-
menent partiellement la recherche en defä des 
acquis d'une ou plusieurs generations ante-
rieures. 

II a done paru utile que chaque article com-
mence par presenter les cheminements de la re-
cherche, l'etat actuel de la discussion; il a egale-
ment semble indispensable de retracer, autant 
que possible, les methodes des precedentes gene-
rations de chercheurs et de les apprecier ä leur 
juste valeur. Ainsi devrait etre atteint un certain 
degre d'unification, l'objectif ä long terme 
n'etant pas, bien entendu, l'unification par une 
approche determinee, mais uniquement une 
standardisation adaptee ä l'objet a decrire. En 
outre, chaque article presente une Sorte de syn-
these, ού l'auteur reste libre de donner clairement 
son point de vue et eventuellement, de le preciser 
par rapport ä d'autres conceptions. II s'agissait 
done seulement de suggerer certains points, 
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essentiels aux yeux des editeurs, d'attirer l'atten-
tion sur des methodes dont la pertinence est 
incontestable; rendre les articles paralleles et 
comparables, c'etait la formulation d'une 
demande plus que d'une exigence absolue. II en 
va de meme pour Ie chapitre «perspectives» con-
cluant la plupart des articles et montrant com-
ment pourra se poursuivre l'investigation du 
theme traite, quels sont les desiderata en theorie 
et en documentation; de meme aussi, pour la bi-
bliographic, qui ne vise jamais ä l'exhaustivite. 

Pour les titres des articles toutefois, il a paru 
souhaitable de tendre ä une terminologie unifiee, 
aussi bien pour chaque langue que d'une langue 
ä l'autre. II convenait done de donner la prefe-
rence a une terminologie internationale tout au 
moins quand eile se revelait plus efficace; si, par 
exemple, le volume IV utilise le terme grammati-
cografia, peu usuel en italien, e'est pour des rai-
sons de convergence avec la terminologie inter-
nationale. Le parallelisme n'a cependant pas 
toujours pu etre atteint, parce qu'il a semble 
indispensable, en tel ou tel cas, de tenir compte 
des differences culturelles et historiques. Une 
intervention trop rigoriste des editeurs n'aurait 
guere contribue ä une plus grande coherence des 
volumes. II est, en effet, apparu que certains 
auteurs se sont repartis entre eux les domaines-
frontieres autrement que l'avaient prevu les edi-
teurs, que des domaines apparemment analo-
gues se sont reveles parfois disparates A la des-
cription, ou encore que telle conception geogra-
phico-linguistique ou telle repartition geogra-
phique ne correspondaient pas toujours a la 
conscience qu'en avait une minorite donnee; et 
celle-ci, pour souligner des points de vue diver-
gents, le plus souvent conditionnes par des posi-
tions politiques ou historiques, avait peut-etre de 
bonnes raisons. 

II reste done que les editeurs ne pouvaient que 
faire des propositions ou recommander des arti-
culations. Le contenu et la forme d'un article 
relevent de la responsabilite de son ou ses 
auteurs, les editeurs devant veiller ä maintenir la 
conception d'ensemble, ä verifier que les textes 
soient comprehensibles et bien fondes. Precisons 
en outre que pour l'index des matieres, il est 
prevu un volume ä part. 

4. Public vise par le LRL 

En concevant les huit volumes, les editeurs 
avaient en vue plusieurs groupes d'utilisateurs 
qu'ils chercheraient ä satisfaire par une mise en 
ceuvre systematique de l'histoire de la discipline 
et de l'etat de la recherche, par la description et la 
discussion des methodes, par la presentation cri-

tique des resultats et enfin, non moins impor-
tant, par l'ouverture de nouvelles perspectives. 

Les premiers destinataires, evidemment, ce 
sont tous ceux qui, au niveau universitaire, ensei-
gnent les langues romanes, dirigent des «semi-
naires» ou bien ont besoin, pour leurs cours, de 
presentations claires et süres en ce qui concerne 
les approches de methode et de contenu. Sur les 
questions de genealogie, de typologie synchro-
nique et de sociolinguistique, le dictionnaire 
encyclopedique leur offre des etudes de portee 
systematique, allant en partie au-delä du 
domaine directement concerne et donnant une 
presentation fiable des theories et methodes. 
Destinataires au meme titre, les etudiants en 
etudes romanes: les editeurs ont continuellement 
rappele aux auteurs qu'ils devaient rediger leur 
texte de maniere a le rendre comprehensible ega-
lement ä de tels lecteurs et au moins partielle-
ment utilisable pour des etudes individuelles. Ce 
souci explique egalement, en matiere de termino-
logie, la preference donnee aux termes de la 
langue cultivee generale. C'est precisement 
l'attention portee ä ces lecteurs etudiants qui a 
determine la relation «theorie - presentation des 
acquis», les editeurs partant de l'idee que la theo-
rie ne devrait jamais etre un but en soi, mais 
devrait toujours rester orientee vers le domaine ä 
decrire. Cela ne signifie pas cependant que 
l'ouvrage soit marque par une certaine peur du 
contact avec l'approche theorique ou par un 
scepticisme ä l'egard de la mise en theorie; bien 
au contraire: les editeurs ont conscience que 
seule la connexion de concepts theoriques clairs 
d'une part et de resultats et faits releves et prä-
sentes avec soin d'autre part permet une presen-
tation adequate des questionnements linguisti-
ques. 

Outre les enseignants et etudiants de linguis-
tique romane, l'ouvrage s'adresse aussi aux cher-
cheurs d'autres domaines des sciences humaines. 
Impossible de les citer tous ici; evoquons cepen-
dant, ä titre d'exemple, le specialiste en etudes lit-
teraires, auquel l'ouvrage apporte maintes 
impulsions en bien des articles; l'historien, 
qu'interesseront d'emblee les contributions his-
torico-linguistiques; le sociologue auquel beau-
coup d'articles fourniront de precieuses indica-
tions; le theologien, l'ethnologue ou le juriste, 
qui pourront egalement consulter le LRL avec 
profit. Posons-le en principe; ä toutes les sciences 
sociales et humaines, qui voient dans la linguis-
tique et specialement dans les etudes romanes 
une science d'appoint, le LRL pourrait rendre de 
grands services pour tel ou tel aspect particulier. 
Enfin, 1'accent mis ici sur les connexions fonc-
tionnelles - histoire des cultures, science des lan-
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gues et des cultures - interessera aussi certaine-
ment nombre de ceux qui estiment indispensable 
une recherche interdisciplinaire. 

5. Genese du LRL 

Au cours de nombreux entretiens avec des colle-
gues d'Allemagne föderale et d'autres pays, les 
editeurs ont pu constater qu'ailleurs aussi, il 
avait ete prevu des vues d'ensemble du meme 
type, mais que jamais, pour des raisons diverses, 
elles ne se sont realisees. L'invitation ä la coope-
ration pour le projet LRL est venue de M. Met-
zeltin, qui avait dejä, dans les annees 70, defriche 
le terrain pour un grand manuel d'etudes roma-
nes; G. Holtus, de son cöte, ä peu pres ä la meme 
epoque, avait commence ä travailler a un ou-
vrage d'etudes romanes parallele au LGL, et Ch. 
Schmitt avait trace le plan d'un manuel traitant 
des langues nationales romanes d'aujourd'hui. 
C'est de la rencontre de ces trois projets qu'est 
nee l'idee d'un vaste dictionnaire de la linguis-
tique romane, dont la conception globale a ete 
mise au point en 1982-1983 par les trois edi-
teurs. 

La maison Max Niemeyer ayant accepte d'en 
assurer la publication, les premiers contrats ont 
pu etre expedies aux auteurs en 1984. Les pre-
miers articles sont parvenus aux editeurs en 
1985. Depuis, il a fallu bien sür donner, redonner 
aux auteurs l'occasion d'integrer dans leurs arti-
cles de nouveaux developpements et une infor-
mation ä jour. II va de soi neanmoins qu'au 
cours de la phase d'impression de chaque vo-
lume, il a fallu se soumettre ä bien des compro-
mis et qu'il n'a pas ete possible, dans tous les cas, 
de tenir compte apres coup des toutes dernieres 
publications. 

Les editeurs ont eu de nombreux entretiens 
avec des collegues d'Allemagne federate et 
d'ailleurs, se traduisant par de nombreuses sug-
gestions ou propositions concretes. Parmi les 
diverses ameliorations proposees, il n'est pas 
possible d'enumerer en detail lesquelles ont ete 
retenues ou ä quel endroit; les editeurs n'en 
remercient pas moins cordialement toutes celles 
et tous ceux qui se sont exprimes, oralement ou 

par ecrit, sur la conception du LRL ou sur des 
ameliorations possibles. Nous tenons ä nommer 
ci-dessous par ordre alphabetique quelques cor-
respondants et conseillers qui se sont particulie-
rement distingues par leur engagement pour 
cette ceuvre: Hans Peter Althaus (Trier), Kurt 
Baldinger (Heidelberg), German Colon (Basel), 
Manlio Cortelazzo (Padova), Michele A. Corte-
lazzo (Padova), Hans-Martin Gauger (Frei-
burg), Hans Goebl (Salzburg), Klaus Heitmann 
(Heidelberg), Johannes Kramer (Siegen), Hel-
mut Lüdtke (Kiel), Robert Martin (Paris), Bodo 
Müller (Heidelberg), £arko Muljacic (Berlin), 
Max Pfister (Saarbrücken), Aurelio Roncaglia 
(Roma), Jürgen Schmidt-Radefeldt (Kiel), Wolf-
Dieter Stempel (München), Georges Straka 
(Strasbourg), Peter Wunderli (Düsseldorf), 
Alberto Zamboni (Padova). 

Nous devons un grand merci ä la Deutsche 
Forschungsgemeinschaft pour les moyens finan-
ciers qu'elle a mis ä notre disposition; que soit 
aussi remercie la VG Wort de son aide financiere 
destinee ä l'impression du tome IV. Divers 
auteurs ont pu beneficier de l'aide de differentes 
fondations nationales. La preparation des 
manuscrits pour rimprimerie et le travail general 
de redaction n'auraient pu avoir lieu sans le tra-
vail competent et efficace de notre collegue Wolf-
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JSav Journal des Savants. Paris 
JSI Journal of Social Issues. Ann Arbor (Mich.) 
JSOc Journal de la Societe des Oceanistes. Paris 
JUD Jahrbuch der Universität Düsseldorf. Düsseldorf 

LAB Linguistische Arbeitsberichte. Leipzig 
LaC Language and Communication. An Interdisciplinary Journal. Oxford 
Langages Langages. Paris 
LangSpeech Language and Speech. Teddington 
Language Language. Baltimore 
LB Linguistische Berichte. Braunschweig 
LEA Lingüistica Espanola Actual. Madrid 
LeC Lingua e contesto. Nuovi studi di dialettologia linguistica, geografica, sociologica, pragma-
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voor Naamkunde en Nederzettingsgeschiedenis te Amsterdam. Leuven 

NALF Nouvel Atlas Linguistique de la France ou Atlas linguistique de la France par regions. Paris 
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Abkürzungen!Abrenations 

1.1. Latein/Latin 
a. - anno 
abl. - ablativus 
adj. - adiectivum 
adv. - adverbium 
an. - anno 
anon. - anonymus 
ap. - apud 

ca. - circa 
cf. - confer 

ead. - eadem 
ed. - edidit 
edd. - ediderunt 
e.g. - exempli gratia 
etc. - et cetera 
ex. - exoriente 

f. - (nomen/substantivum) 
femininum/folia 

fasc. - fasciculum 
fig- - figura 

ib. - ibidem 
id. - idem 
i.e. - id est 
iid. - iidem 
inf. - inferior 

lib. - liber 
loc. cit. - loco citato 

m. - (nomen/substantivum) 
masculinum 

n. - nomen/nota 
n.s. - nova series 

op. cit. - opus citatum 

P· - pagina 
part. - participium 
part. perf. - participium perfectum 
part. perf. pass. - participium perfectum 

passivum 
pers. - persona 
pi. - pluralis 
pp. - paginae 

s. - sequens 
s.a. - sine anno 
sc./scil. - scilicet 
s.e. - sine editore 
s.l. - sine loco 
s.n. - sub nomine 
ss. - sequentes 
s.v. - sub voce 

tit. - titulus 

v. abs. - verbum absolutum 
v. intr. - verbum intransitivum 

XV 

vol. - volumen/volumina 
v.refl. - verbum reflexivum 
vs. - versus 
v.tr. - verbum transitivum 

1.2. Deutsch/Allemand 
Abl. - Ablativ 
acad. - acadisch 
Add. - Addenda 
Adj. - Adjektiv 
Adv. - Adverb 
afrz. - altfranzösisch 
Ag. - Ausgabe 
ahd. - althochdeutsch 
ai. - altindisch 
ait. - altitalienisch 
akat. - altkatalanisch 
Akk. - Akkusativ 
alat. - altlateinisch 
alban. - albanisch 
alem./alemann. - alemannisch 
allg. - allgemein 
am. - amerikanisch 
amp. - ampezzanisch 
anfrk. - altniederfränkisch 
Anm. - Anmerkung 
aoeng. - altoberengadinisch 
aokz. - altokzitanisch 
apav. - altpavesisch 
apg./aport. - altportugiesisch 
aprov. - altprovenzalisch 
arab. - arabisch 
arag. - aragonesisch 
armen. - armenisch 
arom. - aromunisch 
Art. - Artikel 
arum. - altrumänisch 
asard. - altsardisch 
asp./aspan. - altspanisch 
ast./astur. - asturisch 
asurs. - altsurselvisch 
aueng. - altunterengadinisch 
Aufl. - Auflage 
Ausg. - Ausgabe 
austr. - australisch 
av./avest. - avestisch 
aztek. - aztekisch 

b. - bei 
bad. - badiotisch 
bair. - bairisch 
balear. - balearisch 
bask. - baskisch 
Bed. - Bedeutung 
berg. - bergellisch 
bes. - besonders 
best. - bestimmt 
bet. - betont 
biling. - bilingual 
Bl. - Blatt 
bret. - bretonisch 
brit. - britisch 
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brm. - bündnerromanisch i.e. S. - im engeren Sinne 
bspw. - beispielsweise ikores. - ikoresisch 
biindn. - bündnerisch illyr. - illyrisch 
bulg. - bulgarisch Imp./Imperat. - Imperativ 
bzgl. - bezüglich Impf. - Imperfekt 
bzw. - beziehungsweise impf, 

incl./inkl. 
- imperfektiv 
- inclusive/inklusive 

camp. - campidanesisch Ind. - Indikativ 
christ. - christlich Inf. 

interrom. 
- Infinitiv 
- interromanisch 

dakorum. - dakorumänisch intervok. - intervokalisch 
Dat. - Dativ intr. - intransitiv 
desgl. - desgleichen inv. - invariabel 
Det. - Determinans ir. - irisch 
Determ. - Determinierung isch. - ischitanisch 
d.h. - das heißt Iss. - Inschriften 
d.i. - das ist istrorum. - istrorumänisch 
Dial. - Dialekt it./ital. - italienisch 
dial. - dialektal iter. - iterativ 
Dim. - Diminutiv i.w.S. - im weiteren Sinne 
dt. - deutsch 

Jh. - Jahrhundert, -s 
ehem. - ehemalig/ehemals 
EN - Eigenname kamp. - kampanisch 
eng./engad. 
engl. 

- engadinisch 
- englisch 

Kap. 
kast. 

- Kapitel 
- kastilisch 

enneb./enneberg. - ennebergisch kat. - katalanisch 
erbw. - erbwörtlich kath. - katholisch 
erw. - erweitert kelt. - keltisch 
etym. - etymologisch kit. - klassisch lateinisch 
europ. 
evtl. 

- europäisch 
- eventuell 

koll. 
Kond. 
Konj. 

- kollektiv 
- Konditional 
- Konjunktiv 

falisk. - faliskisch Konjug. - Konjugation 
fam. - familiär Kons. - Konsonant 
fass. - fassanisch kroat. - kroatisch 
fem. - feminin kslav. - kirchenslavisch 
FN - Familienname kymr. - kymrisch 
fod. - fodomesisch 
fränk./frk. - fränkisch lad. - ladinisch 
fr.-it. - franko-italienisch langob. - langobardisch 
fr.-prov. - franko-provenzalisch lat./lt. - lateinisch 
frz. - französisch lautl. - lautlich 
Fut. - Futur leon. 

lig-
- leonesisch 
- ligurisch 

gad./gadert. 
gal. 

- gadertalisch ht. - literarisch gad./gadert. 
gal. - galegisch/galicisch log. - logudoresisch 
gall. - gallisch lomb. - lombardisch 
gallorom. - galloromanisch 
G.D. - Genitiv-Dativ MA - Mittelalter 
gel. - gelehrt ma. - mittelalterlich 
gen. - genannt mar. - marebbanisch (ennebergisch) 
germ. - germanisch maram. - Dialekt des Maramure? 
gest. - gestorben mask. - maskulin 
ggf· - gegebenenfalls mazed. - mazedonisch 
got. - gotisch m. Ε. - meines Erachtens 
griech. - griechisch megl./meglenorum. - meglenorumänisch 
gröd. - grödnerisch mex. 

mfrz. 
- mexikanisch 
- mittelfranzösisch 

halbgel. - halbgelehrt mgriech. - mittelgriechisch 
heth. - hethitisch mhd. - mittelhochdeutsch 
hist. - historisch mlat./mlt. - mittellateinisch 
hrsg. - herausgegeben mold, 

mundartl. 
- moldauisch 
- mundartlich 

i. a. - im allgemeinen munt. - muntenisch 
idg. - indogermanisch m.W. - meines Wissens 
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nav. - navarrisch/navarresisch S. 
n. Chr. - nach Christus s. 
neap. - neapolitanisch s.a. 
η. F. - neue Folge sächs. 
nfrz. - neufranzösisch Sanskr. 
ngriech. - neugriechisch sard. 
N(N) - Name(n) Schweiz. 
nördl. - nördlich semant. 
Nom. - Nominativ sev. 
nonsb. - nonsbergisch Sg-
Nr. - Nummer siebb. 

slav. 

o.a. - oben angegeben/oder andere s.o. 
o.ä. - oder ähnliche sog. 
obit. - oberitalienisch sp./span. 

obw. - obwaldisch spez. 
Oeng. - Oberengadin st. gallisch 

sth. 
stl. 

oeng. - oberengadinisch 
st. gallisch 
sth. 
stl. österr. - österreichisch 

st. gallisch 
sth. 
stl. 

östl. - östlich s.u. 

o.g. - oben genannt Subst. 
südit. okz. - okzitanisch 
Subst. 
südit. 

ON - Ortsname südl. 
osk. - oskisch surm. 

Surs, 
surs. 

P(P) - Punkt(e) Suts. 
palat. - palatal suts. 
panrom. - panromanisch Synon. 
Part. - Partizip synth. 
Perf. - Perfekt 

synth. 

perf. 
periphr. 
Pers. 
pg./port. 
phil. 
phonet. 
phonol. 
phryg. 
piem. 
PI. 
Plqpf. 
PN 
poln. 
pop. 
PP 
Präp. 
Präs. 
Pron. 
protorom. 
Prov. 
prov. 

queb. 

rät. 
red. 
rel. 
resp. 
rev. 
Rez. 
röm. 
rom. 
rtr. 
rum. 
russ. 

- perfektiv 
- periphrastisch 
- Person/Personal-
- portugiesisch 
- philologisch/philosophisch 
- phonetisch 
- phonologisch 
- phrygisch 
- piemontesisch 
- Plural 
- Plusquamperfekt 
- Personenname 
- polnisch 
- populärsprachlich 
• Partizip Perfekt 
- Präposition 
- Präsens 
• Pronomen 
- protoromanisch 
• Provinz 
• provenzalisch 

• quebec(k)isch 

• rätisch 
- redigiert 
- relativ 
- respektive 
- revidiert 
• Rezension 
- römisch 
- romanisch 
- rätoromanisch 
• rumänisch 
- russisch 

tahit. 
tir. 
tochar. 
topon. 
tosk. 
tr. 
transsilv./transsylv. 

trient. 
tschech. 
türk. 

u.a. 
u.a. 
u .a .m. 
u .a .m. 
u.dgl. 
Übers. 
übers. 
ü .d .M. 
Ueng. 
ueng. 
umbr. 
unbest. 
ung. 
u.ö. 
urk. 
urspr. 
usw. 
u.U. 
u.v.a. 
u.v. a .m. 
u. v. m. 

Seite 
siehe 
siehe auch 
sächsisch 

• Sanskrit 
sardisch 

• schweizerisch 
semantisch 

• sevillanisch 
Singular 
siebenbürgisch 
slavisch 

• siehe oben 
sogenannt 
spanisch 
speziell/spezifisch 
sanktgallisch 
stimmhaft 

• stimmlos 
siehe unten 
Substantiv 
süditalienisch 
südlich 
surmeirisch 
Surselva 
surselvisch 
Sutselva 
sutselvisch 
Synonym 
synthetisch 

- tahitisch 
tirolisch 
tocharisch 
toponomastisch/toponymisch 
toskanisch 

• transitiv 
transsilvanisch/ 
transsylvanisch 
trientinisch 
tschechisch 
türkisch 

• und andere/unter anderem 
• und ähnliche 

und ähnliche mehr 
und andere mehr 
und dergleichen 

• Übersetzung 
übersetzt 

• über dem Meeresspiegel 
Unterengadin 

- unterengadinisch 
umbrisch 

- unbestimmt 
• ungarisch 
• und öfter 

urkundlich 
- ursprünglich 

und so weiter 
- unter Umständen 
- und viele andere 
• und viele andere mehr 

und viele mehr 
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v.a. - vor allem 
val./valenz. - valenzianisch 
v.Chr. - vor Christus 
venet. - venetisch 
veralt. - veraltet 
Verf. - Verfasser 
vgl. - vergleiche 
vietn. - vietnamesisch 
vlat. - vulgärlateinisch 
VM - Val Müstair (Münstertal) 
v.Vf. - vom Verfasser 

weibl. - weiblich 
wiss. - wissenschaftlich 

Z. - Zeile 
z.B. - zum Beispiel 
zigeun. - zigeunerisch 
zit. - zitiert 
zlad. - zentralladinisch 
z.T. - zum Teil 
z.Zt. - zur Zeit 

1.3. Französisch/iranpais 
a. - ancien 
acc. - accusatif 
adj. - adjectif 
all. - allemand 
alsac. - alsacien 
am. - americain 
anc. - ancien 
angl. - anglais 
apr. - apres 
arch. - archaique 
aroum. - aroumain 
arr. - arrondissement 
art. - article 
atl. - atlantique 
augm. - augmente 
aux. - auxiliaire 
av. - avant 
av. J.-C. - avant Jesus-Christ 

belg. - belge/belgicisme 
bret. - breton 
bulg. - bulgare 

c. - carte 
cat. - Catalan 
cast. - castillan 
celt. - celtique 
champ. - champenois 
chap. - chapitre 
cit. - cite 
coll. - collectif 
comment. - commentaire 
comp. - comparez/compose 
cons. - consonne 
corresp. - correspondant 
cour. - courant 
cp. - comparez 
cr. - Creole 
c.r. - compte rendu 
cult. - cultive 

dacoroum. - dacoroumain 
d'apr. - d'apres 
dat. - datif 
def. - defini/definition 
der. - derive/derivation 
dial. - dialecte/dialectal 
dir. - direction/dirige 
dv. - devient/devenu 

e. a. - entre autres 
eccl. - ecclesiastique 
ed. - edite/edition/editeur(s) 
esp. - espagnol 
ex. - exemple 

fam. - familier 
fem. - feminin 
fig. - figure 
fr. - fran9ais 
frpr. - francoprovenfal 

gasc. - gascon 
gaul. - gaulois 
gaum. - gaumois 
gen. - genitif 
gen. part. - genitif partitif 
gent. - gentile 
germ. - germanique 
gr. - grec 

hongr. - hongrois 

impers. - impersonnel 
impr. - imprime/imprimerie 
ind. - indicatif 
indef. - indefini 
inf. - infmitif 
intern. - international 
intervoc. - intervocalique 
intr. - intransitif 
istr. - istroroman 
istroroum. - istroroumain 
it./ital. - italien 
iter. - iteratif 

langued. - languedocien 
lat. - latin 
litt. - litteraire/litteralement 
lieg. - liegeois 
lorr. - lorrain 

mar. - maritime 
masc. - masculin 
mediev. - medieval 
megl. - meglenoroumain 
merid. - meridional 
mold. - moldave 
morph. - morpheme 

n. - neutre/nom 
nam. - namurois 
neerl. - neerlandais 
ngr. - nouveau grec 
n° - numero 
nom. - nominatif 
norm. - normand 



norv. - norvegien 
nouv. - nouveau, nouvelle 
n.pr. - nom propre 

occ./occit. - occitan 
occid. - occidental 

palat. - palatal/palatalise 
par ex. /p . e x- - parexemple 
part. - participe 
part, passe/p. p. - participe passe 
part. pres. - participe present 
pers. - personne/personnel 
pic. - picard 
pi. - pluriel 
polon. - polonais 
ponct. - ponctuation 
pond. - pondicheryen 
POP- - populaire 
port. - portugais 
poss. - possessif 
pref. - preface 
prep. - preposition 
pres. - present 
pron. - pronom 
prov. - proven^al 
pt(s). - point(s) 
publ. - publie 

qc. - quelque chose 
qn./qqn. - quelqu'un 
qual. - qualificatif 
quant. - quantificatif 

reed. - reedite/reedition 
refl. - reflechi 
reg. - regional 
reimpr. - reimprime/reimpression 
resp. - respectivement 
rom. - romain 
roum. - roumain 
roussill. - roussillonnais 

s. - siecle 
s.d. - sans date 
sg· - singulier 
si. - slave 
SR - Suisse Romande 
st(e). - saint(e) 
subj. - subjonctif 
subst. - substantif 
suff. - suffixe 
suiv. - suivant 
suppl. - supplement 

t. - tome 
tir. - tirage 
topon. - toponyme 
tp - transformation passive 
trad. - traduction 
triv. - trivial 

v. - verbe/ (devant une date:) 
vers/voir 

var. - Variante 
v.h.a. - vieux haut allemand 

X I X 

voc. - vocatif 
vocal. - vocalique 
v. si. - vieux slave 
vulg. - vulgaire 

w./wall. - wallon 
w.-lorr. - wallon-lorrain 
w.-pic. - wallon-picard 

1.4. Italienisch/Λα/ίαΜο 

a. - antico 
a. a. ted. - antico alto tedesco 
AA. VV. - autori vari 
abl. - ablativo 
abr. - abruzzese 
a.C. - avanti Cristo 
acc. - accusativo 
ad es. - ad esempio 
adriat. - adriatico 
afferm. - affermativo 
agg· - aggettivo 
agord. - agordino 
agrig. - agrigentino 
alb./alban. - albanese 
alp. - alpino 
amm. - amministrativo 
amp. - ampezzano 
ant. - antico 
aquil. - aquilano 
ar. - arabo 
arc. - arcaico 
art. - articolo 
astur. - asturiano 
ates. - atesino 
aus. - ausiliare 
avell. - avellinese 
a w . - avverbio 

bad. - badiotto 
bellun. - bellunese 
berg. - bergamasco 
biz. - bizantino 
bol. - bolognese 
bresc. - bresciano 

cador. - cadorino 
cal. - calabrese 
camp. - campano/campidanese 
campid. - campidanese 
cap. - capitolo 
capodistr. - capodistriano 
castell. - castellinaldese 
castigl. - castigliano 
cat. - catalano 
catan. - catanese 
centr. - centrale 
chiogg. - chioggiotto 
cit. - citato/citazione 
citt. - cittanovese (Cittanova 

d'Istria) 
cl. - classico 
clit. - clitico 
cod. - codice 
cogn. - cognome 
comel. - comeliano 
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compl. - complemento 
cond. - condizionale 
coniug. - coniugazione 
cong. - congiuntivo 
cons. - consonante 
cremon. - cremonese 
cr. - croato 
cronolog. - cronologico 

dalm. - dalmata/dalmatico 
dat. - dativo 
d. C. - dopo Crista 
decl. - declinazione 
def. - definito/deflnizione 
dent. - dentale 
deriv. - derivato/derivazione 
desin. - desinenza 
determ. - determinativo 
dial. - dialetto/dialettale 
dign. - dignanese 
dim. - diminutivo 
dir. - diretto/diritto 
dispr. - dispregiativo 
docum. - documento 
dolom. - dolomitico 

ebr. - ebraico 
ecc. - eccetera 
ed. - editore/edizione 
emil. - emiliano 
engad. - engadinese 
enn. - ennese 
es. - esempio 
ess. - esempi 
etr. - etrusco 

f./femm. - femminile 
fas. - fasanese 
fass. - fassano 
feltr. - feltrino 
ferr. - ferrarese 
fident. - fidentino 
fig. - figura 
fior. - fiorentino 
fod. - fodomo (livinallonghese) 
fr. - francese 
franc. - francone 
friul. - friulano 
frprov. - francoprovenzale 
fut. - futuro 

gall. - gallico 
galles. - gallesanese 
gard. - gardenese 
gen. - genitivo 
genov. - genovese 
germ. - germanico 
got. - gotico 
gr. - greco 
grad. - gradese 
grigion. - grigionese 

ie. - indoeuropeo 
illir. - illirico 
imperat. - imperativo 
imperf./impf. - imperfetto 

impers. - impersonale 
ind. - indicativo 
ind. a. - indiano antico 
indeterm. - indeterminativo 
indeur. - indeuropeo 
indir. - indiretto 
inf. - infinito 
ingl. - inglese 
interrog. - interrogativo 
intr. - intransitivo 
invar. - invariabile 
irl. - irlandese 
is. - isolano (Isola d'Istria) 
isch. - ischitano 
istr. - istrioto/istroromanzo 
it. - italiano 
iter. - iterativo 

lab. - labiodentale 
lad. - ladino 
lat. - latino 
lett. - letterario/letteralmente 
lig. - ligure 
livinal. - livinallonghese 
loc. - locativo 
log. - logudorese 
lomb. - lombardo 
longob. - longobardo 
lue. - lucano 
lucch. - lucchese 

m./masch. - maschile 
maiorch. - maiorchiusano 
mant. - mantovano 
marebb. - marebbano 
m. a. ted. - medio alto tedesco 
mediev. - medievale 
mer./merid. - meridionale 
messin. - messinese 
metaf. - metafonia/metafonico 
mil. - milanese 
mod. - moderno 
moden. - modenese 
moen. - moenese 
molis. - molisano 
ms. - manoscritto 
mugl. - muglisano 
mun. - municipale 

n. - nota/numero 
nap. - napoletano 
niss. - nisseno 
nn. - note/numeri 
nom. - nominativo 
n. s. - nuova serie 
nuor. - nuorese 

obi. - obliquo 
occ. - occidentale 
occit. - occitanico 
occl. - occlusivo 
ogg. - oggetto 
oland. — olandese 
oltrech. - oltrechiusano 
or. - Orientale 



ostr. - ostruente 
otrant. - otrantino 

Ρ· - pagina/punto 
pad. - padovano 
palat. - palatale 
palerm. - palermitano 
Par. - Paradiso 
parm. - parmigiano/parmense 
part. - participio 
part. pass. - participio passato 
part. pres. - participio presente 
pass, pross. - passato prossimo 
pass. rem. - passato remoto 
pav. - pavese 
per es./p. es. - per esempio 
perf. - perfetto 
pers. - persona 
piac. - piacentino 
piem. - piemontese 
pir. - piranese 
piuccheperf. - piuccheperfetto 
pi. - plurale 
pol. - polesano/polese 
port. - portoghese 
posch. - poschiavino 
poss. - possessivo 
pp. - pagine/punti 
pref. - prefisso 
prep. - preposizione 
pres. - presente 
pron. - pronome 
prov. - provenzale/provincia 

qc. - qualche cosa/qualcosa 

ragus. - ragusano/raguseo 
ravenn. - ravennese 
reg. - regionale 
regg. - reggiano 
rifl. - riflessivo 
rimin. - riminese 
risp. - rispettivamente 
rist. - ristampa 
rist. anast. - ristampa anastatica 
rom. — romano/romeno 
romagn. - romagnolo 
roman. - romanesco 
rovign. - rovignese 
rum. - rumeno 
rust. - rustico 

s. a. - senza anno 
salent. - salentino 
sanmarin. - sanmarinese 
s. c. - sillaba chiusa 
s.d. - senza data 
s.e. - senza editore 
sec. - secolo 
secc. - secoli 
serb. - serbocroato 
sg· - singolare 
sic. - siciliano 
sign. - significato 
sim. - simile 
simm. - simili 
siss. - sissanese 
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s.l. - senza luogo/sillaba libera 
si. - slavo 
slov. - sloveno 
sogg. - soggetto 
sost. - sostantivo 
spagn. - spagnolo 
spec. - specialmente 
suff. - sufilsso 
sved. - svedese 

tav. - tavola 
taw. - tavole 
ted. - tedesco 
tergest. - tergestino 
tic. - ticinese 
tit. - titolo 
topon. - toponimo/toponomastico 
tor. - torinese 
tosc. a. - toscano antico 
tr. - transitivo 
trad. - traduzione 
trapan. - trapanese 
trent. - trentino 
trev./trevig. - trevigiano 
triest. - triestino 

ungher. - ungherese 

v. - vedi 
vail. - vallese (Valle d'Istria) 
valmagg. - valmaggese 
valsug. - valsuganotto 
valtell. - valtellinese 
vegl. - vegliot(t)o 
ven. - veneto 
venez. - veneziano 
ver. - Veronese 
vie. - vicentino 
VM - Val Monastero/Val Miistair 
voc. - vocale 
volg. - volgare 

zold. - zoldano 

1.5. Rumänisch/Roumain 
arom. - aroman 

ban. - bänäfean 

cri$. - Crimean 

de ex. - de exemplu 

ed. - edijie 
ex. - exemplu 

maram. - maramurejeari 
megl. - meglenoromän 
mold. - moldovean 
munt. - muntean 

P- - punct 

ser. - serie 
supl. - supliment 
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1.6. SpanischjEspanol 

a. C./a. J .C. - antes de Jesucristo 
adj. - adjetivo 
alguer. - algueres 
anat. - anatomico 
anim. - animado 
ant. - anticuado/antiguo 
är. - ärabe 
arag. - aragones 

bot. - botänico 

cap. - capitulo 
caps. - capitulos 
cast. - castellano 
cat. - Catalan 
cläs./cl. - cläsico 
cols. - columnas 
conjug. - conjugation 
cons. - consonante 

d.C./d. J.C. - despues de Jesucristo 
desin. - desinencia 
det. - determinante 
dicc. - diccionario 

ed. - edition/editor 
eds. - ediciones 
ej· - ejemplo 
ejs. - ejemplos 
esp. - espanol 
espec. - especialmente 

f./fem. - femenino 
fam. - familiar 
fig· - figura/figurado 

m./masc. 
mall. 
mod. 

η. 
mim. 
nüms./n°s 

occ. 
or. 

Ρ· 
pägs. 
p.ej . /porej . 
perf. 
pers. 
pl. 
port. 
prep. 
pres. 
pret. 
pron. 
prov. 

quim. 

reimpr. 
rel. 

fr. - frances 

sept. 
sev. 
sg· 
subj. 
suf. 
supl. 
sust. 

- masculino 
- mallorquin 
- moderno 

- nota/numero 
- nümero 
- nvimeros 

- Occidental 
- oriental 

- pagina 
- paginas 
- porejemplo 
- perfecta 
- persona 
- plural 
- portugues 
- preposition 
- presente 
- preterito 
- pronombre 
- provincia 

- quimico 

- recension 
- reimpresiön 
- relativo 

- siglo(s) 
- septentrional 
- sevillano 
- Singular 
- subjuntivo 
- sufijo 
- suplemento 
- sustantivo 

gall. 
geog. 
geol. 
got. 
gr· 

h. 

- gallego 
- geografico 
- geolögico 
- götico 
- griego 

- hasta 

imp./imperat. 
imperf. 
impr. 
ind. 

imperativo 
imperfecta 
imprenta/impresiön 
indicativo 

lat. 
leon. 
lerid. 
libr. 

- latin 
• leones 

leridano/leridense 
libreria 

Ud. Usted 

v. 
val. 
vulg. 
VV.AA. 

- vease 
- valenciano 
- vulgar 
- varios autores 

xir. xiriga 

1.7. Portugiesisch/Z'orrHgttej 

ed. - edi^äo 

p.e. 
p.f. 
por ex. 

- portugues escrito 
- portugues falado 
- porexemplo 

universidade 

Die Übersichtskarte zeigt die Verbreitung der in diesem Band behandelten Sprachen in Europa (für die Verbreitung • 
des Französischen auf der Welt cf. 331). Als Ausgangspunkt der Orientierung dienen die Grenzen der Nationalstaa-
ten. Die vier großen historischen Sprachgebiete Französisch, Okzitanisch, Katalanisch und Frankoprovenzalisch 
sind durch je einen farblichen Grundton repräsentiert, wobei Varietäten der ersteren drei durch Farbnuancierungen 
gekennzeichnet sind. Für das Korsische verweisen wir auf LRL IV, Artikel 284-286. Historisch nicht-romanische 
Sprachgebiete, die aber von einer romanischen Sprache überdacht werden, sind braun eingefarbt. Die Angaben 
stellen eine Zusammenfassung aus den in diesem Band enthaltenen einschlägigen Artikeln dar. Auf viele Details, 
wie zum Beispiel die Zweisprachigkeit in Brüssel oder die Mehrsprachigkeit im Val d'Aran, mußte wegen des Kar-
tenformats verzichtet werden. Man vergleiche hierzu die einzelnen Artikel über Areallinguistik. 
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DIE EINZELNEN ROMANISCHEN SPRACHEN UND SPRACHGEBIETE 
VON DER RENAISSANCE BIS ZUR GEGENWART 

Les differentes langues romanes et leurs regions 
d'implantation de la Renaissance ä nos jours 

Französisch / Le franqais 

293. Französisch: Phonetik und 
Phonemik 
Phon&ique et phonämatique 

0. Le systeme phonemique 
1. Phonemes vocaliques et leur realisation phone-

tique 
2. Phonemes consonantiques et leur realisation 

phonetique 
3. Aperju sur revolution du phonetisme depuis la 

Renaissance 
4. Bibliographie 

0. Le systeme phonemique 

Le systeme phonemique du frangais general 
d'aujourd'hui (et depuis plus d'un siecle) com-
prend 36 phonemes dont 16 phonemes vocali-
ques et 20 phonemes consonantiques. Chacun de 
ces phonemes par rapport aux autres ou, au 
moins, ä un ou ä plusieurs d'entre eux, a la valeur 
distinctive permettant de reconnaitre des mots 
par ailleurs identiques: ainsi /pi:r/ pire ~ /py:r/ 
pur(e) ~ Ipe:r/ pere, pair, paire ~ /poe:r/ peur ~ 
/pa:r/ part ~ /po:r/ port, pore ~ /pu:r/ pour, ou 
/pe:r/ pere, pair, paire ~ /me:r/ mere, mer, maire 
~ /fe:r/ fer, faire ~ /ve:r/ ver, vert, verre, vair ~ 
/te:r/ terre, taire ~ /ne:r/ nerf ~ /se:r/ cerf, serf, 
sert, serre ~ /Je:r/ eher, chere, chaire, ίζε:τ/ gere 
~ /ge:r/guere, guerre, etc. 

1. Les phonemes vocaliques et leur realisation 
phonetique 

Parmi les 16 unites vocaliques, 12 sont orales 
(buccales) et 4 sont nasales ou, plus exactement, 
bucco-nasales: /a/, /ε/, /5/, /&/. 

1.1. Traits phonologiques distinetifs des phonemes 
vocaliques 

En tenant compte, outre le trait de nasalite qu'on 
vient d'evoquer, de tous les autres traits phonolo-
giques distinetifs des phonemes vocaliques, on 
distingue en franfais: 

- d'apres l'aperture (distance entre la langue 
et la voüte palatine ä l'endroit ού le passage buc-
cal est le plus retreci), les voyelles de petite aper-

ture (aperture minimale), d'aperture moyenne et 
de grande aperture (aperture maximale); 

- d'apres le degre d'elevation de la langue, les 
voyelles hautes (extremes), moyennes et basses; 

- d'apres la partie de la cavite ou la langue 
articule (region articulatoire) et la partie de la 
langue qui entre en jeu, les voyelles anterieures 
ou alveo-palatales et les voyelles posterieures ou 
velaires; 

- d'apres la participation des levres, les 
voyelles non labialisees (ou etirees) et les voyelles 
labialisees (ou arrondies). 
Le tableau n° 1 resume schematiquement ce qui vient 
d'etre expose et permet d'identifier chaque phoneme 
vocalique du franjais par ses differents traits phonolo-
giques. 

Le franiais ignore les diphtongues, qui existent dans 
d'autres langues romanes comme le portugais ou le rou-
main, voire dans divers parlers galloromans. L'ortho-
graphe emploie les digraphes (ai) ou (ei), (au) (ou 
(eau)), (eu> ou (oeu) et (ou) , qui representaient jadis 
de vraies diphtongues, mais, depuis le XVIe s., dans cer-
tains cas des le XIP ou le XIIF, ce sont des voyelles sim-
ples /ε/, /ο/ ou /ο/, /Θ/ (plus tard aussi /ce/) et /u/. Dans 
d'autres cas, l'element le plus ferme des anciennes 
diphtongues, /i/, /u/, /y/, s'est consonifie, ä partir de la 
meme epoque, en /j/ (XIVe s.), /w/, /n/ (fin XV's.) et les 
diphtongues graphiques sont des groupes /cons. + voy./: 
/pje/ pied, /pwa/ pois,poids, /ρψ/puis,puits. 

1.1.1. Aperture et timbre des voyelles 

Parmi les voyelles orales, seules les voyelles ä 
aperture minimale ne connaissent qu'un seul 
timbre: elles sont toujours fermees, et meme tres 
fermees, dans toutes les positions, accentuee et 
inaccentuee, initiale de mot, interconsonantique 
et finale. Le franfais ignore les /I/, /Y/, /U/ 
ouverts que connait par ex. l'allemand (dans 
bitte, fünf, Hund en face de biete, über, gut). 

Les autres voyelles orales apparaissent toutes 
avec deux timbres bien distinets: dans la serie 
moyenne (a l'exception de /a/ dont il sera ques-
tion plus loin), avec le timbre ferme d'une part: 
/e/ dans pre, /a/ dans peu, /o/ dans peau, pot, et le 
timbre ouvert d'autre part: /ε/ dans pres,pret, /ce/ 
dans peur, jo/ dans port, pore. Cette difference de 
timbre, fondee sur une difference d'aperture, est 
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distinctive, du moins dans certaines positions 
dans les mots: pour /e/ ~ /ε/ en finale absolue 
(toujours accentuee), par ex. /le/ le ~ /1ε/ lait, 
/pre/ pre ~ /pre/ pres, pret, /porte/ porter, -ez, -e, 
-ee, ~ /parte/portais, -ait, -aient, etc.; pour /ο/ ~ 
/ο/ et /0 / ~ /oe/ en position accentuee anteconso-
nantique (finale couverte), par ex. /ko:t/ edle ~ 
/kot/ cole, cotte, /po:l/ / W e ~ /pol/ Ρα«/, /so:l/ 
ίακ/e ~ /sol/ jo/, io/e, /m0: l / meule (de foiri) ~ 
/mal / meule (de moulin), /v0:l/ veule (adj.) ~ 
/voel/ (/Vi) veulent, etc. 

L'opposition des timbres /a/ ~ /ci/, par ex. /la/ 
/ä ~ / la/ /aj, /pat/ />a«e ~ /pci:t/ päte, /bal/ ία/, 

~ /ba:l/ Bale, etc., est donnee moins par 
une difference d'aperture (qui n'est que legere-
ment plus grande pour /a/ que pour /a/) que par 
celle de lieu d'articulation: /a/ est forme plus en 
avant, jaj plus en arriere, d'ou les denominations 
d'/a/ anterieur ou palatal et d'/ci/ posterieur ou 
velaire; au point de vue auditif, /a/ est clair, aigu, 
et jaj est sombre, grave. 

Les vieux termes d'/a/ ouvert et /α/ ferme que, parfois, 
on emploie encore, sont bases sur l'orifice labial (ouver-
ture des levres), plus facile ä observer que les mouve-
ments de la langue; ses dimensions sont en effet plus 
grandes dans les deux sens, horizontal et vertical, pour 
/a/ que pour jaj, ce dernier etant legerement arrondi. 
Grammont (31922, 25; 1933, X et 86), tenant compte, 
comme il se doit, non pas de l'articulation des levres, 
mais de celle de la langue, a interverti la vieille termino-
logie en appelant ferme le /a/ et ouvert le jaj. Aussi 
evite-t-on, pour ces deux phonemes, les termes ouvert et 
ferme. 

/a/ anterieur est le timbre le plus courant des 
deux, herite du protofranfais (cf. la palatalisa-
tion des /k/ et /g/ devant cet /a/), tandis que la 
presence de jaj, dont la frequence a toujours ete 

plus faible (a l'epoque moderne 10 ä 12% contre 
pres de 90%, ou, sur Pensemble des phonemes, 
6,9% de /a/ et 0,4% de ja/, Zita Hess 1975, 
212s.) et qui ne remonte pas au-dela du XIIIe s. 
ou la fin du XIIe, est liee a des phenomenes parti-
culiers relevant de l'histoire de la langue, parfois 
de la physiologie de la parole (cf. 1.2.3.). 

Or, au cours des trois derniers siecles, dans differents 
mots ou certaines categories de mots, jaj a ete progres-
sivement remplace par /a/ sous l'influence de diverses 
analogies ou de diverses prononciations regionales (cf. 
ib.) et, de plus, depuis la fin du siecle dernier, il se pro-
duit, la ou les deux phonemes se sont maintenus, un 
rapprochement des deux, voire leur fusion en un /A/ 
moyen. Ce rapprochement semble etre une reaction 
contre la tendance populaire et diverses tendances 
regionales ä exagerer la difference entre /a/ et /α/, e'est-
ä-dire a palataliser le premier en /ae/ (medeme dejä en 
1673: Thurot 1881, 21) et ä velariser le second en /ά/ 
(Chlumsky 1938, 74; Straka 1950, 18; 1981, 219-221; 
explication reprise, sans reference, par Delattre 1957, 
142, et par H. Walter 1976, 52). D'autre part, si l'oppo-
sition /a/ ~ jaj subsiste toujours, eile est instable et «la 
repartition des deux phonemes dans les unites lexicales 
est tres souvent differente d'un sujet ä l'autre, tel d'entre 
eux prononfant un /a/, par ex. dans cas, alors que tel 
autre prononce un /α/» et «que tous deux distinguent 
parfaitement mal avec un /a/ de male avec un /a/» (Wal-
ter 1977, 41; sur la relative vitalite de l'opposition /a/ ~ 
/a/ dans la jeune generation ä Paris, v. B. Müller 1985, 
184s.). 

1.1.2. La labialite 

Contrairement aux autres langues romanes, le 
fran^ais possede (comme l'allemand, le hollan-
dais et les langues scandinaves), grace au jeu des 
levres, deux series de voyelles anterieures: ä cote 
des /i/, /e/, /ε/ et /a/ pour lesquelles se produit, de 
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/a/ ä β I, un etirement progressif des commissures 
en meme temps qu'un rapprochement vertical 
des levres (voyelles etirees), il y a trois phonemes 
vocaliques oraux ä articulation linguale sem-
blable: /y/, ja/, /oe/, pour lesquels, au contraire, 
les levres se projettent en avant et s'arrondissent 
de plus en plus de /oe/ ä jaj et ä /y/; on appelle ces 
voyelles anterieures arrondies ou labialisees. 

Les origines de /y/ (du latin ü long: pur, muf) remon-
tent au protofranijais (VIS/VIIC s.), tandis que les /β/ et 
/oe/ sont des acquisitions plus tardives, ä partir du XIIIC 

s.; ces voyelles viennent, d'une part, des anciennes 
diphtongues /ue/ (bauf, auf) et /ou/ - /eu/ (fleur, peur), 
elles-memes issues respectivement de ö bref du latin et 
de δ long ou ü bref latin en syllabe accentuee libre, et 
d'autre part, de la combinaison /e/ + j\j implosive voca-
lisee en /u / (feutre, cheveu). 

Toutefois, pour ce qui est de l'articulation linguale de 
ces trois voyelles, eile n'est pas en realite exactement 
celle des voyelles anterieures non arrondies qui leur cor-
respondent; elles sont sensiblement plus ouvertes et la 
langue se retire legerement vers l'arriere (Rousselot 
>1927, 35-37; Chlumsky 1938, 80-82; Straka 1950, 6, 
n . l ) . 

Le phoneme /y/ apparait dans toutes les posi-
tions et s'oppose phonologiquement ä la plupart 
des autres phonemes vocaliques dont /0/: /ly/ lu 
~ /I0/ leu, [saint] Leu, /by/ bu ~ jbeij baufs, etc., 
et /ce/: /py:r/ pur ~ /pce:r/ peur, /sy:r/ sür ~ 
/sce:r/ sasur, etc. Les deux autres voyelles arron-
dies, /oe/ et /Θ/, s'opposent aussi ä d'autres pho-
nemes vocaliques, mais n'ont qu'exceptionnelle-
ment la valeur distinctive l'une par rapport ä 
l'autre: /306η/ jeune ~ /30:n/ [il\jeüne, /voel/ [iis] 
veulent ~ /V0:1/ adj. \eule, /moel/ meule (de mou-
lin) ~ /me:l/ meule (de foin); dans le langage 
courant cette opposition tend d'ailleurs ä dispa-
raitre (ä se neutraliser) au profit tantöt d'un /et/, 
tantöt d'un /oe/. En position finale accentuee, /0/ 
est le seul des deux timbres ä pouvoir apparaitre, 
tandis qu'en position anteconsonantique accen-
tuee, oü le timbre normal est /ce/, la presence de 
/0/ est liee ä la sequence /0:z/ (creuse, Meuse, 
heureuse) ou ä des causes historiques (il jeüne, 
veule, meule, feutre). Sur le quatrieme phoneme 
anterieur arrondi, qui est en meme temps nasal, 
/&/ un, cf. 1.3. 

Pour la serie posterieure, /ci/, /a/, /ο/, /u/, 
l'arrondissement et la projection des levres 
accompagnent l'articulation linguale comme 
dans la plupart des idiomes, mais ce jeu des 
levres est en fran<;ais plus prononce que partout 
ailleurs. 

Question de /a/. La serie anterieure arrondie 
comprend encore une quatrieme voyelle orale, 
/β/ dit muet ou caduc, ou instable. Generalement 
inaccentue, il ne s'amuüt cependant pas toujours 
(cf. appartement, quelquefois, crever, premier, 
comprenez, etc.), et meme, il peut etre accentue: 

ainsi le pronom le postpose ä l'imperatif /prci'la/ 
prends-le, /dan'la/ donne-le, /prane'la/ prenez-le, 
jfet la ätre/ faites-le entrer, etc., ou ce dans 
/syr'sa/ sur ce, ou dans des propositions inache-
vees /kwa'ka/ quoique ..., /pars'ka/ parce que ..., 
ou encore dans /mwa '33/ moi je (cf. Je est un 
autre, Rimbaud); de meme, dans la syllabe ini-
tiale de mot (toujours apres consonne, jamais ä 
l'initiale absolue), tout /a/ peut porter l'accent 
d'insistance et se prononcer. 

Quand ce ja/ est prononce, qu'il soit inaccen-
tue ou accentue, ce n'est pas une voyelle neutre 
du point de vue articulatoire (c'est-ä-dire 
«mixte» ou «mediane» comme la voyelle (a-) de 
l'anglais about ou la voyelle finale <-e) de l'alle-
mand bitte), ni «reduite» du point de vue de la 
duree (Grammont 1922, 115; Varney-Pleasants 
1956; Malmberg 1962, 176), ni un chva comme 
en indo-europeen (ainsi par ex. Spa 1988) dont 
on ignore le son et l'articulation. Labialisee en 
general, du moins depuis le debut du XV' s. 
(Fouche 1958, 519), eile est apparentee aux 
voyelles /0/ et /oe/, par son aperture plus proche 
de /0/ que de /OE/ (Brichler-Labaeye 1970, 51 — 54) 

On a longuement discute le Statut phonologi-
que de cette voyelle, parfois avec beaucoup de 
subtilite comme Martinet (1969, 209-219) pour 
qui «le e muet n'est pas un phoneme», mais qui 
reconnait qu'«il y a des circonstances ού Ton ne 
peut denier une fonction distinctive de l'opposi-
tion de e muet ä son absence»: par. ex. /ßdsriö/ 
fonderions — /f5dri5/ fondrions, /mötariö/ monte-
rions ~ /mötriö/ montrions, ou /1ε: tr/ I'etre — 
/laeitr/ le hetre, ou /dao:r/ dehors ~ /do:r/ dors, 
etc. On peut y ajouter d'autres cas, /balEt/ belette 
~ /biet/ blette, /pala:3/ pelage ~ /pla:3/ plage, 
/des(a)le/ deceler ~ /desele/ desseller ou, dans 
certaines circonstances seulement (cf. 1.2.4.), 
l'/a/ du premier mot de ces couples peut dispa-
raitre. Dans les cas oü /a/ est precede d'un 
groupe /cons + r/, il se prononce toujours (bre-
bis, appartement, etc., v. ci-dessus), et par conse-
quent, il a une existence reelle, meme si les mots 
qui le contiennent ne forment pas de couples 
d'opposition avec d'autres mots sans /a/ ou avec 
une autre voyelle ä sa place. 

Certes, on a voulu confondre /a/ en un seul 
phoneme (ou archiphoneme) avec /e/ et /oe/, ou 
avec l'une ou l'autre de ces voyelles (v. par ex. 
Malmberg 1969, 81; dejä au XVIIIe s., cf. Millet 
1933, 65, peut-etre meme vers 1700, cf. Martinet 
1969, 158s.), mais dans le discours, il se produit 
des cas oü /a/ s'oppose a /a/: /syr'sa/ sur ce ~ 
/syr'so/ sur ceux, /se'la/ ceins-le ~ /se'le/ saint 
Leu, /sä'ka/ sans que j&akej sans queue, /la 
tekst da/ le texte de ... (avec hesitation) ~ /la 
tekst d0/ le texte 2, et d'autres, rares, oü il 
s'oppose ä /oe/: /s(a)karä/ ce que rend ... ~ /s(a) 
koerä/ ce cceur en [detresse\, dans ces cas, et meme 
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dans tous les cas ού /a/ est realise phonetique-
ment, ce n'est pas seulement le contexte, mais 
aussi l'aspect auditif de ce /a/ qui permet de le 
reconnaitre comme un timbre specifique, comme 
une unite phonique a part, differente des /a/ et 
/ce/ (Varney-Pleasants 1956, surtout 247-249 et 
263). II serait done abusif de rayer cette unite -
comme on le fait parfois - de l'ensemble du vo-
calisme franfais et de ne compter que 15 phone-
mes vocaliques au lieu de 16. 

1.1.3. La nasalite 

Le franfais est, avec le portugais, la seule langue 
romane ä posseder des voyelles nasales en tant 
que phonemes. Elles sont au nombre de quatre: 
/ε/ dans /ρε/ pain, pin, peint, /pi:t/ pinte, peinte; 
/&/ dans /pä/ pan, paon, /pä:t/ pente; /5/ dans 
/po/ pont, /p5:t/ ponte; /&/ dans /ce/ un, /defce/ 
defunt, /def<ie:t/ defunte. Leur articulation se fait 
dans la cavite buccale, tandis que l'air phonateur 
passe a la fois par celle-ci et par les cavites 
nasales grace a un abaissement du voile du 
palais, non pas total, mais s'arretant ä mi-che-
min entre la paroi pharyngale et le dos posterieur 
de la langue. Le passage de l'air par les cavites 
nasales donne ä ces voyelles une resonance grave 
qui est ä peu pres la meme pour les quatre («fre-
quences basses de nasalite», Delattre 1966,245). 

Issues d'une assimilation de nasalite (abaissement 
anticipe du voile) ä toute consonne nasale subsequente, 
elles existent toutefois aujourd'hui uniquement devant 
un (n) ou (m) ayant appartenu jadis ä la meme syl-
labe, e'est-a-dire en position phonetiquement finale 
(sain, saint, sein, ceint, chien; an, grand, lent; bon, long, 
pont; brun, jeun, defunt) et en position anteconsonan-
tique, devant une consonne orale articulee (sainte, 
ceinte, saintete, ceinture; grande, grandeur, lente, len-
teur; bonte, longue, longueur; defunte). Au debut, au 
moyen age, la consonne subsequente /n/ (ou /η/) et /m/ 
se prononjait, mais eile s'est amui'e au cours des XV'/ 
XVP s. (Thurot 1883, 424-426; Fouche 1961, 784s.) et, 
depuis, les voyelles nasales du fran^ais sont pures, sans 
aucun appendice consonantique nasal; celui-ci ne s'est 
conserve que dans certaines prononciations regionales, 
plus specialement dans le Midi et le Sud-Est (Walter 
1982, 158, 173, 182, 187; pour le Centre, 156 et 158). 
Devant une consonne nasale intervocalique, qu'elle soit 
graphiquement simple ou geminee, et devant le groupe 
(-mn->, la voyelle avait aussi jadis ete nasale (/ä-.mo/ 
äme, /pejizä:n3/ paysanne, /ä:ne/ annee, /b5ns/ bonne, 
/otörna/ automne), mais eile s'est denasalisee et, depuis 
la fin du moyen äge ou le debut de l'epoque moderne 
(XVC s., Fouche 1958, 385), eile est orale: /a-.m/, 
/pejizan/, /ane/, /εηιηί/ ennemi, /jjen/ chienne, /edemn/ 
indemne, /derne/ damner, /ban/ bonne, /oton/ automne, 
etc. (dans le langage populaire, eile etait nasale encore 
au debut du XIXe s.: gangner, granmaire, singneur Des-
granges 1821, Gougenheim 1929, 22; exceptionnelle-
ment jusqu'ä present /a/ par analogie dans le prefixe en-
sum d'une voyelle ou d'une autre consonne nasale: 
/Snivre/ enivrer, /änorgoeji:r/ enorgueillir, /αηιμ/ ennui, 
/ämäje/ emmancher, /ämsne/ emmener, etc.). 

Toutes les voyelles nasales sont de la serie des 
voyelles ä aperture moyenne et ä grande aper-
ture, et n'ont chacune qu'un timbre, ouvert dans 
la serie moyenne, grave (articulation posterieure) 
dans le cas de /ä/. Comparees aux voyelles orales 
/ε/, /α/, /ce/ et /a/, elles sont plus ouvertes encore 
(toute voyelle nasale tend ä s'ouvrir) et legere-
ment plus reculees. 

A la suite d'une evolution phonetique qui, vers la fin 
du moyen äge, a partir de la fin du XIIIe s., a consiste en 
une ouverture de β/ et /y/ en /e/ et /δ/, puis au XVIIe s. 
/ε/ et /&/ (vin, chacun), le fran9ais moderne ne possede 
pas de voyelles nasales extremes. Jusqu'au XVII 's . , on 
distinguait /e/ dans vin, pin, chemin, etc., et /ε/ dans 
min, pain, main, plein, mais la fusion des deux a com-
mence ä se manifester dans les rimes des le XVe s. et a 
ete achevee, au profit de /ε/ a l'epoque de Racine, de 
Moliere, de La Fontaine qui font rimer couramment les 
deux types de finales (Straka 1985, 105-107). Le fran-
yais n'a sans doute jamais connu, au cours de son his-
toire, /ü/ nasal en tant que phoneme (sur la prononcia-
tion regionale /ΰ/ au XIVC s. pour /5/, introduite ä Paris 
passagerement auXVIP s., v. Fouche 1958,360-363, et 
ci-dessous 3.8.). 

Ä l'epoque moderne, la tendance a ouvrir les 
voyelles nasales fait parfois exagerer, dans la 
langue courante ä Paris, l'ouverture de /ε/ jus-
qu'ä /ä/: /3ardä/ jardin, /sä38rmä/ Saint-Germain 
(Dauzat 1930, 139; Fouche 1935, 49), /bazwä/ 
besoin (Le Roy 21949, 73). II en est de meme pour 
β/ qui s'ouvre en /ä/ (dejä an pron. indef. on 
dans le manuscrit Guiot de Chretien de Troyes), 
ä moins qu'actuellement, ä Paris, il ne s'agisse 
d'un contre-epel de la substitution parisienne de 
/5/ ä /äj relevee souvent depuis la fin du XIXe s. 
et due ä un arrondissement exagere des levres. 
Ainsi, Passy a-t-il note qu'ä la suite de cette 
confusion, il pouvait ne plus y avoir de diffe-
rence entre les cheveux blancs et les cheveux 
blonds (121932, 84), et dans l'Appendice ä 
Michaelis/Passy (21914, 320), on Signale la pro-
nonciation /gr5d/ grande, /bröj/ branche. Tout 
dernierement, les deplacements de /ε/ vers /ä/ et 
de /5/ vers /ä/ ont ete observes dans la parole de 
jeunes Parisiens par Ivan Fönagy (1989, 
226-232). En fait, les deux substitutions remon-
tent, dans le parier populaire de l'Ile-de-France, 
jusqu'au milieu du XVIIe: dans les Mazarinades, 
/5/ pour /ä/ dans oncor 'encore', avon que 'avant 
que', /ä/ pour β/ dans le ban guieu 'le bon Dieu', 
san 'son' et 'sont', etc. (Rosset 1911, 165 et 163s.; 
v. aussi Thurot 1883,446). 

Deux voyelles nasales demandent un com-
mentaire special: 1) /5/ et 2) /&/. 

1) Ä propos de la voyelle ecrite on (on, bon, 
long), certains se demandent si la base orale n'est 
pas un /o/ plutot qu'un /o/ (Bothorel et al. 1986, 
289) et la transcrivent parfois par /ö/ (v. par ex. 
Martinet/Walter 1973); chez Passy (121932, 83), 
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on lit litteralement que «/δ/ est un /ο/ nasale». 
Or, c'est une erreur qui vient de ce que Tangle des 
maxillaires et Porifice labial sont reduits comme 
pour /ο/, tandis que la radiographic et la radioci-
nematographie ont confirme la justesse de la 
transcription par /5/: le mouvement caracteris-
tique de la langue - et c'est cela qui compte dans 
un classement fonde sur 1'aperture - est sensible-
ment le meme que pour /a/ (Straka 1978, 460; 
RLiR 51 (1987), 622s.). 

2) Le phoneme /&/, graphie (un) , exception-
nellement (eun) (jeun) ou (um) (humble, par-
fum), est un /CE/ nasal (issu d'un /Y/ plus ancien, 
cf. ci-dessus) et, en meme temps, peut-on dire, 
c'est un /ε/ fortement labialise (arrondi); il a une 
aperture plus grande que ce dernier et son articu-
lation se fait legerement plus en arriere que celle 
de /oe/. 

/de/ est la voyelle la plus complexe de toutes, 
puisqu'elle demande, outre la participation des 
cordes vocales (comme toutes les voyelles), trois 
interventions articulatoires simultanees, Celles de 
la langue, du voile du palais et des levres, ce qui 
est tout ä fait exceptionnel. Aussi est-elle 
atteinte, depuis quelque temps dejä, en un de ces 
traits, celui de labialite, malaise ä produire en 
meme temps qu'un grand ecartement des maxil-
laires (Martinet 1969, 186); elle se confond ainsi 
avec /ε/. 

Cet allegement articulatoire, qu'on peut de-
signer par le terme de delabialisation, est d'ori-
gine populaire, mais se rencontre aujourd'hui, 
sans qu'il soit generalise, assez frequemment ä 
tous les niveaux de la langue. II a pour conse-
quence la neutralisation de l'opposition /&/ ~ /ε/, 
mais celle-ci n'est pas genante pour la compre-
hension. Le phoneme /&/ a, certes, une assez 
haute frequence dans le discours ä cause de la 
frequence de l'article indefini un, mais on ne le 
rencontre que dans peu de mots dont ä peine une 
vingtaine sont plus ou moins courants: alun, 
brun, chacun, defunt, emprunt (et les derives en 
-er, -e, -eur, .. ,),falun, humble, importun, ä jeun, 
lundi, (in)opportun, parfum, quelqu'un, tribun, 
un- bungalow, bunker, jungle, junte; Verdun. 
D'autre part, seulement cinq de ces mots for-
ment des couples d'opposition avec /ε/: alun ~ 
Alain, brun ~ brin, emprunt(e) ~ empreint(e), ä 
jeun ~ Agen ou [il\ geint, un ~ hein, Ain; s'y ajou-
tent, dans la chaine parlee, des cas comme I'un ~ 
lin, un parfait ~ imparfait, un culte ~ inculte, 
c'est un discret /setflediskre/ ~ c'est indiscret 
/setediskre/, etc. Les sens de ces homonymes 
crees par cette neutralisation, et qui appartien-
nent ä des domaines conceptuels tres differents, 
se degagent aisement des contextes. 

La plus ancienne attestation de la prononciation /έ/ 
pour /cc/ remonte au milieu du XVII" s. et figure dans 

un texte populaire de l'lle-de-France: in diebe 'un 
diable' (Rosset 1911, 171, η. 2); en 1821, Desgranges 
(56) signale comme un defaut du parier populaire la 
prononciation kekzain pour quelques-uns (Gougenheim 
1929, 20 et 34); en 1881, un societaire de la Comedie-
Fransaise, Henri Dupont-Vernois, bläme «comme une 
Taute deplorable», «ökin, kelkin, chakin, in pour aucun, 
quelqu'un, chacun, un» (Neve de Mevergnies 1984, 199), 
et depuis, tout le monde, dans la generation qui a vecu ä 
la limite du XIX' et du XX's., fait remarquer la confu-
sion de l&l avec /ε/ dans la prononciation populaire 
(Passy, Sons, editions posterieures au commencement 
de ce siecle, 121932, 84, § 164), voire «dans beaucoup de 
provinces» (Rousselot 31927, 45 et 110), non seulement 
dans Particle indefini un (Martinon 1913, 149: in jour, in 
homme), mais aussi dans /bre/ brun, /Jakε/ chacun 
(Michaelis/Passy 21914, 320) ou dans /ledi/ lundi (Dau-
zat 1930,130). 

Pourtant, parmi les informateurs de Martinet/Walter 
(1973), huit maintiennent encore de f a jon nettement 
perceptible la difference entre /cc/ et /ε/, tandis que chez 
six ou sept autres, elle est pratiquement inexistante; 
quelques-uns ne la respectent qu'avec difficulte ou seu-
lement dans certains mots (Walter 1977). II est vrai que 
meme un /ce/ delabialise peut se distinguer auditivement 
de /έ/ grace ä differents mouvements compensatoires, 
notamment ä un ecartement des maxillaires et un ori-
fice labial resserres (Chlumsky 1938, 86; Brichler-
Labaeye 1970, 71). Mais le /de/ n'est pas mort (cf. B. 
Müller 1985, 184s., d'apres l 'enquetede Reichstein 1960 
aupres de jeunes Parisiens de 13 ä 15 ans; v. aussi War-
nant 1987, LXXVIII). 

D'apres la Chronologie des attestations et d'apres 
l'extension geographique du phenomene, il semble que 
la delabialisation de /de/ ait commence par l'article inde-
fini inaccentue un et les derives du nom de nombre un·. 
quelqu un, chacun, aucun; c'est la aussi, dans ces unites 
lexicales, que la prononciation /έ/ s'entend le plus sou-
vent. Ce n'est que par la suite qu'elle a dü atteindre pro-
gressivement les autres mots. 

Rousselot semble avoir songe a un rapport en-
tre la prononciation provinciate de /έ/ pour /&/ 
et celle de la langue generate (idee developpee 
par Neve de Mevergnies 1984), et effectivement, 
dans les dialectes d'oi'l, /?/ occupe, d'apres l'ALF 
(v. nos cartes 1 et 2), une vaste zone s'etendant 
du Nord (Picardie) au Sud-Ouest (jusqu'ä la 
Gironde), dont la configuration varie, certes, 
selon les mots (zone la plus vaste pour l'article 
indefini et le nom de nombre un), mais dont la 
limite occidentale se confond, dans un grand 
nombre de cas, et notamment pour un, avec celle 
du departement de la Seine, englobant ainsi la 
capitate. Les cartes de l'article indefini un dans 
l'ALIFO (224 un tonneau ..., 521 un trayon, 522 
un veau male, etc.), sur lesquelles on lit partout 
/ε/, montrent la grande extension que la delabia-
lisation de l&l a connue, depuis les enquetes 
d'Edmont, dans les parlers populaires. Ainsi a-t-
on l'impression que le parier de Paris a pris part 
ä une evolution plus generate des parlers d'oi'l, 
alors que la penetration de /ε/ dans des milieux 
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instruits demeure ä Paris et probablement aussi 
ailleurs un phenomene d'origine populaire. Tout 
dernierement, Gaston Tuaillon (1985) a dresse, 
lui aussi, une carte de la prononciation de un en 
domaine d'o'fl d'apres l 'ALF 712 (un jardiri) et 
926 (μη noyau), et a acquis la conviction que ce 
sont «les Champenois, Picards et Bourguignons 
qui ont impose leur maniere de dire ä la pronon-
ciation cultivee». 

1.1.4. Regions articulatoires des phonemes 
vocaliques 

De β ! ä /a/, la langue, tout en s'abaissant, recule 
progressivement et, a partir de /α/, tout en conti-
nuant ä reculer, eile s'eleve en direction du voile 
du palais (ce que notre tableau schematique, 
fig. 1, ne peut pas exprimer). Cette distinction 
entre voyelles dites palatales et Celles qu'on 
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appelle velaires est fondee en realite sur l'obser-
vation des points d'elevation maximale de la 
langue. Or, ce qui importe pour la formation des 
voyelles, c'est-ä-dire pour la constitution des 
resonateurs donnant naissance aux formants 
vocaliques caracteristiques, n'est pas le point 
d'elevation maximale de la langue, mais le point 
ou, plus exactement, la zone du dos de la langue 
qui se rapproche le plus de la voüte du conduit 

vocal, autrement dit l'endroit du plus grand 
retrecissement de ce conduit, et ces deux donnees 
ne coincident qu'exceptionnellement pour la 
voyelle /u/. Le plus grand retrecissement du 
conduit vocal de /i/ ä /ε/ et de /y/ ä /e/ se trouve 
plus en avant que le point le plus eleve de la 
langue (Grammont, RLaR 68, 1938, 273), de 
sorte que ces voyelles sont plus alveolares que 
palatales, et, au contraire, ä partir de /a/, de /ce/, 
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de ßj et de /de/, en passant par /α/, /ä/, /ο/ et β/ 
jusqu'ä /ο/, la langue se retracte vers l'arriere au 
point que le plus grand retrecissement se deplace 
dans le pharynx, entre la racine de la langue et la 
paroi pharyngale; ces phonemes sont done des 
voyelles pharyngales (ou pharyngees). Seule la 
voyelle /u/, pour laquelle la langue avance par 
rapport ä /ο/, est reellement velaire (Chlumsky 
1938, 78; Straka 1950, 3 - 4 , et surtout 1978, 
448 -452; Malmberg 1952, 50, et 1974, 131 rem.; 
Fant 1960,113). 

Ces donnees, jointes ä Celles qu'on a analysees 
precedemment, permettent d'etablir pour le fran-
fais, en complement ä notre schema rectangu-
laire, non pas un triangle vocalique (Hellwag), ni 
un trapeze comme celui de Jones, mais le schema 
suivant (fig. 2) qui tient compte de l'aperture 
buccale, de la situation horizontale de la langue 
et de l'endroit du retrecissement maximal du 
conduit vocal (Straka 1950,4; 1978,452; v. aussi 
Brichler-Labaeye 1970, 253s.): 

VOYELLES: 

1.1.5. Caracteres acoustiques des voyelles 
frartfaises 

Les frequences caracteristiques (les deux pre-
miers formants) des voyelles frangaises orales (a 
l'exception de /a/) ont ete pour la premiere fois 
etablies en 1948 par Pierre Delattre d'apres des 
spectrogrammes (enregistrements sonagraphi-
ques) de voyelles isolees prononcees par lui-
meme, et, depuis, ces frequences, ordonnees en 
ce que Delattre a appele le «triangle acoustique» 
(en fait e'est un pentagone), ont ete plus d'une 
fois reprises dans ses propres travaux et dans dif-
ferentes autres etudes de phonetique (un autre 
essai chez Straka 1965a, 76, 77 et 80). Voici ce 
«triangle», maintenant bien connu, sur lequel les 
frequences du Ier formant sont reportees vertica-

lement et celles du Τ formant horizontalement, 
les deux «sur une echelle logarithmique afin que 
des longueurs egales sur le triangle correspon-
dent ä des intervalles acoustiques egaux pour 
Poreille» (Delattre 1966,238): 

200 ' y β • u 

300 V L0 
e \ Τ r ° 

400 

500 V _L® J 
ε · ^ " " " " ^ ' ß o 

600 

700 
α 

800 a 

Fig. 3: «Triangle» acoustique des voyelles frangaises orales 
d'apres Pierre Delattre 

En 1974, Marie Dohalskä-Zichovä a entrepris 
une analyse detaillee de toutes les voyelles fran-
9aises, non pas isolees, mais dans la chaine par-
lee d'apres des enregistrements de cinq passages 
tires de discussions spontanees de trois locuteurs 
parisiens d'une part (discours quotidien) et, 
d'autre part, de trois interpretations d'un dia-
logue dramatique par trois acteurs profession-
nels (discours litteraire), et ces riches materiaux 
lui ont permis de conclure - comme il fallait s'y 
attendre - qu'il n'y a pas de valeurs uniques 
pour chacun des deux formants de chaque 
voyelle, mais que ces valeurs oscillent entre deux 
limites pour chaque phoneme vocalique selon 
son environnement, selon le locuteur, selon le 
niveau de langue et le debit, bref selon le moment 
de la realisation de la voyelle donnee. Voici, pour 
quelques voyelles au moins, la dispersion des 
valeurs des deux formants entre ces limites (162): 

F 1 F 2 

/>/ 250-•350 1900-•2800 
Ν 250--550 1500-•2600 
Μ 300-•650 1500-•2200 
hi 250- 400 1700--2300 
Μ 300-•550 1200- 1900 
Μ 400- 650 1300- 1800 
Μ 250--350 650--1250 
Η 300--550 700--1300 
Ν 350-•650 750--1400 

II est particulierement interessant de comparer, ä cause 
de leur tendance ä se confondre, jdtf et /?/ (143): 

/os/ 300-700 1200-2400 
/!/ 350-700 1300- 2500 
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ainsi que /a/ et /α/ (111): 

/a/ 450-750 950-1850 
/α/ 600-800 1050-1500 

Si l'on calcule, d'apres le tableau de la p. 162, les 
moyennes des valeurs des F 1 et F 2 de chaque voyelle, 
du moins de chaque voyelle orale, on obtient - si trom-
peuses que les moyennes puissent se reveler en phoneti-
que (Dohalska-Zichova 157-160) - un schema qui 
correspond en gros ä celui de Delattre, mais en diiTcre 
dans plusieurs details (rapport de /a/ et /α/, moindre re-
cul des voyelles posterieures, rassemblement des /ε/, /β/, 
/at/ et /a/ dans une zone extremement etroite): 

Fig. 4: «Triangle» acouslique des voyelles frai^aises orales 
d'aprös Dohalskä-Zichovä 

1.1.6. Duree vocalique 

Tous les phonemes vocaliques du fran<;ais peu-
vent etre brefs ou longs, excepte /e/ et /a/ qui ne 
sont j amais longs. Par ailleurs, aucun phoneme 
vocalique n'est long dans les syllabes inaccen-
tuees; tout au plus, dans certains cas, il peut y 
avoir, surtout dans le debit soigne, des voyelles 
demi-longues, pa r ex. dans /o sj5/ -otion, /crsjö/ 
-ation, -assion, /o zj5/ -osion(s) (erosion, nous 
osions), / n u z e m o / nous aimons, etc. La duree 
longue n 'appara i t done qu'en syllabe accentuee, 
et lä encore, les voyelles ne peuvent etre longues 
aujourd 'hui qu 'en posit ion anteconsonant ique 
(position finale couverte), devant une seule 
consonne, et j amais ni en finale absolue, ni 
devant un groupe de consonnes: /po:r/ port, pore, 
mais /port/ porte, /ko: t / cöte, mais /il akost/ il 
accoste. 

Au XVP s., les voyelles orales etaient longues (Thu-
rot 1883, 568, 579-580,612) 
(1) devant l'/s/ devenue muette; 
(2) devant /a/ amui; 
(3) devant /z/; 
(4) devant l'/rr/ anciennement geminee; 
(5) devant /n/ ou /m/ intervocalique a la suite de la 

denasalisation de la voyelle; 

(6) en combinaison avec (u) provenant de la vocalisa-
tion de Γ/Ι/ implosive (absoute, mute, paume, etc.); 

(7) issues de deux voyelles en dierese (reine, wie, chaine, 
chute, refu, etc.), 

c'est-ä-dire dans des cas assez nombreux. Vers le milieu 
du XVIIIC s., les voyelles breves etaient quatre contre 
une longue (Thurot 1883, 562), et actuellement, la fre-
quence des voyelles longues n'est que de 8 sur 100. 

Ä l 'epoque moderne, les voyelles orales accen-
tuees sont toujours longues devant les consonnes 
/r/, /v/, /z/, /3/ et le groupe /vr/ phonet iquement 
places en finale (on les appelle consonnes allon-
geantes), tandis que devant les autres consonnes 
(y compris /j/ qui n'est pas allongeant: /foej/ 
feuille, /fij/ fllie, Fouche 1935, 18), elles sont 
generalement breves et ne sont longues qu'excep-
tionnellement pour une des raisons historiques 
qu 'on vient de rappeler; P/e/ ne se trouve jamais 
en posit ion anteconsonant ique (cf. 1.2.1.) et c'est 
pour cela qu'il n'est j amais long. 

Anciennement, jusqu 'au XVIII e s., la duree 
avait une valeur distinctive pour chaque pho-
neme vocalique oral (Thurot 1883, 571; Mart inet 
1969,44 et 160-162; Mart inet 1985, 26ss.), alors 
qu'actuellement, cette valeur ne subsiste que 
pour la seule voyelle /ε/ ~ /ε:/: /bei/ belle ~ 
/bs: l / bele, /bet/ bette ~ /be; t / bete, / tet/ [il] tette 
~ / te: t / tele, / fet / faitejaites ~ /feit / fete, /metr / 
mettre ~ /me: t r / maitre, /abes/ abesse ~ /abEis/ il 
abaisse, / ren/ renne, Rennes ~ / re:n/ reine, rene, 
etc.; toutefois, cette opposi t ion est en voie de dis-
parit ion au profit d 'un /ε/ bref (Mart inet 1969, 
180-183), et cela depuis deja l 'epoque de Passy 
( n1932, 63s.) et de G r a m m o n t ; ce dernier parlait 
d 'une «prononciat ion flottante en ce qui 
concerne la duree» (1914, 38). 

Pour les autres voyelles orales, l 'opposit ion de 
duree est liee ä celle de timbre: /pom/ pomme ~ 
/ p o : m / p a u m e , /om/ homme ~ /o :m/ heaume, /at/ 
hotte ~ /o: t / höte, haute, öte, /sot/ sötte ~ /so:t/ 
saute, /pol/ Paul ~ /po:l / Paule, etc.; /3oen/ jeune 
~ /30:n/ [il] jeune; /pat/ patte ~ /pa: t / päte, 
Ii as/ chasse ~ /Ja :s / chässe, / t a j / tache ~ / t a : J / 
täche, etc. Les voyelles extremes /i/, /y/, /u/ sui-
vies d 'une consonne non allongeante ne sont ja-
mais longues, raeme si, jusqu 'au X V I I F s. (Thu-
rot 1883, 571s.), elles l 'ont ete ä la suite d 'un 
allongement compensatoire: /abim/ abime, /il/ 
ile, /31t/ gite, / b y j / buche, /bryl/ [il] brüle, /Jyt/ 
chute, /k ru t / croüte, /degut/ degoüte; la duree 
longue ne s 'entend, la oü l 'on a garde l'accent cir-
conflexe, que dans la prononciat ion emphat ique 
ou scolaire. 

Au moyen äge, et longtemps apres, toute voyelle sui-
vie d'un /Φ/ OU d'une /s/ amu'is, a subi un allongement 
compensatoire (cf. ci-dessus), de sorte que /ami:/ amie 
et amis, /30I1:/ jolie,jolis, /bu:/ [la] boue, [les] bouts, ou 
les partieipes passes /parte:/ portee, portes, /parti:/par-
tie, partis, /rödy:/ rendue, rendus, etc., s'opposaient au 
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masc. sg. /ami/ ami, /3sli/ joli, jbuj bout, /parte/ parte, 
/parti/ />α«ι, /rddy/ rendu. L'opposition entre le singu-
lier et le pluriel n'a ete neutralisee que vers la fin du 
XVIIP s. (Thurot 1883, 626), celle entre la finale voca-
lique sans <-e) et avec <-e> vers la fin du siecle suivant 
(Rousselot 31927, 140 et 142, distinguait encore fesse et 
fessee). L'opposition de duree en finale entre (voyelle) 
et (voyelle + e) subsiste dans plusieurs franiais regio-
naux, surtout du Nord, de POuest et du Centre (Walter 
1982, 112,121, 132,136,153,156). 

Les voyelles nasales sont toutes longues sous 
l'accent en syllabe finale couverte, et breves en 
finale absolue (depuis la fin du XVIIe s., Thurot 
1883, 609) et en syllabe inaccentuee: ainsi sainte, 
grande, ronde, (il) emprunte avec les voyelles lon-
gues, alors que saint et saintete, grand et gran-
deur, rond et rondeur, emprunt et emprunter avec 
les voyelles breves. 

1.2. Distribution des timbres vocaliques dans les 
mots 

Des avant le XVIe siecle, l'ancien principe ety-
mologique, qui reglait la qualite des voyelles au 
debut du moyen äge, a commence ä ceder ä un 
principe phonetique qui consiste en une reparti-
tion mecanique des timbres ferme et ouvert /e/ ~ 
/ε/, /ο/ ~ joj, ja/ ~ /ce/ selon leur position dans le 
mot. On parle de «lois de position» qui, depuis, 
regissent cette distribution et que voici: 

1) accentuees et placees devant une consonne 
qui se prononce, c'est-a-dire en syllabe entravee 
ou, comme on dit communement, en position 
anteconsonantique (ou syllabe finale couverte), 
ces voyelles sont ouvertes (net, nette, note, botte, 
neuf, beeuf, etc.) ou tendent ä s'ouvrir (/to:m/ 
tome —»/torn/; /mail/ meule —> /mcel/; etc.); 

2) accentues et non suivies d'une consonne 
prononcee, c'est-ä-dire en syllabe accentuee 
libre, autrement dit en finale absolue, elles sont 
fermees (ne ou nez, peau ou pot, peu ou peut, ou 
pi. bamfs, etc.) ou tendent ä le devenir (J^amtj 
jamais /3ame/; /3ΐ1ε/ gilet /3ile/, etc. (ä 
moins que cette prononciation sentie comme po-
pulate ne soit une survivance d'une prononcia-
tion ancienne, cf. 1.2.1.2.); 

3) en position inaccentuee, les /e/ et /β/ fermes 
et les /ο/ ouverts tendent ä se repandre au detri-
ment des /ε/, /ce/ et /ο/. 

La distribution des /a/ et ja/ n'obeit pas aux 
lois de position. Le timbre normal est /a/ dans 
toutes les positions et la presence de ja/ est tou-
jours liee a des phenomenes particuliers (cf. 
1.1.1. et 1.2.3.). 

1.2.1. Timbre en position accentuee 

Les lois de position ne se sont encore entierement 
imposees pour aucun des trois archiphonemes de 
la serie moyenne: 

en position anteconsonantique, il n'y a certes 
que des /ε/, et cela depuis les XIIe/XNIe s. 
(d'abord, c'est /e/ du lat. e, ϊ qui s'est ouvert, 
ensuite aussi /e/ issu du lat. a), mais jusqu'ä pre-
sent, ä cöte des /ο/ et /ce/ ouverts, il y a encore des 
/ο/ et /a/ fermes (cote, saute, Paule-, adj. veule, 
feutre); 

en finale absolue, au contraire, il n'y a que des 
/ο/ et /α/ fermes, mais ä cote des /e/ fermes (dans 
pre, porte depuis toujours, dans porter, premier, 
clef depuis l'amui'ssement des consonnes finales), 
il reste aussi des /ε/ ouverts (pres, pret, poulet, 
portais). 

1.2.1.1. Les anomalies /ο/ et I0/ devant consonne 

Elles s'expliquent par quatre facteurs: 
1) action fermante (et allongeante) de la 

consonne subsequente /z/ qui agit dans le sens 
contraire a Taction ouvrante de la syllabe cou-
verte; c'est le cas de /o:/ dans rose, pose, chose, 
cause,pause, etc., et de /Θ:/ dans (je, tu, il) creuse 
('s), Meuse, suffixe fem. -euse, etc.; 

2) vestiges de l'ancien etat phonetique dü ä des 
changements anterieurs au XVIe s. (cf. 1.1.6.): 

a) /o:/ apparait des les XII7XIIIe s. ä la suite 
de la desarticulation de l'/sj devant consonne en 
/χ/ ou /h/ pour lequel la langue se retire vers 
l'arriere et qui, avant de s'amuür totalement, a 
entraine la voyelle precedente aussi en arriere: /oj 
> /o/, puis en s'amu'issant a provoque par com-
pensation son allongement: /ο/ > /ο:/, par ex. 
coste > /ko:t/ cöte, almosne > /omo:n/ aumone, 
apostre > /apo:tr/ apötre, hoste > /o:t/ höte, 
Vosges > /vo!3/, etc. (Straka 1950, 20; 1964a, 
626s.); cet jo:/ se maintient solidement grace a 
l'accent circonflexe qui est un signe de la duree 
longue; 

b) jo:/ et /a:/ sont longs et fermes depuis le 
XVe s. ä la suite de la contraction de deux 
voyelles en hiatus: afr. geole > /3o:l/ gedle, /so:n/ 
Saöne, afr. mfr. roole > /ro:l/ role; afr. jeiine > 
/30.Ί1/ [il] jeune, et depuis dejä les XIIIe/XIVe s., 
ä la suite de la monophtongaison d'anciennes 
diphtongues et triphtongues /au/, /eau/, /eu/ pro-
venant de /a/, /ε/ et /e/ + /l/ implosive: aube, 
chaude, chauve, faule, haute, mauve, (il) sauve, 
royaume, saule, heaume /o:m/, Beauce, Beaune, 
/f0:tr/ feutre; dans cette derniere categorie, le 
timbre ferme et la duree longue de jo:/ se main-
tiennent egalement, cette fois-ci grace ä la gra-
phie (au> ou (eau) qui, en general, symbolise 
cette prononciation. 

Toutefois, au latin > /D/ dans Paul (ancienne graphie 
Pol, cf. Saint-Pol), mais Paule, nom plus recent, se pro-
nonce, d'apres la graphie, /po:l/; de meme /po:vr/ 
pauvre au lieu de l'ancien povre avec joj (lat. pauper). On 
prononce, malgre la graphie (au) , jo:j devant jrj: 
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Laure, les Maures, (il se) restaure, centaure, n. de p. 
Faure, et /o/ dans /of/ Auch (prononciation regionale) et 
/fast/ Faust (prononciation plus proche que /ο:/ de 
l'allemand /au/), mais dans tous ces mots, il y a ten-
dance ä prononcer /o:/ (cf. Warnant 1987); 

c) ä l'epoque classique, on prononfait aussi 
/o:/ ä la suite de la denasalisation de /5/ dont la 
base orale est un /o/, mais dont l'articulation 
labiale produit l'impression auditive de /o/ (cf. 
1.1.3.); ainsi, etonne, donne, ordonne, couronne, 
etc., rimaient chez Racine avec amazone, Her-
mione, Antigone dont /o:/ est assure par d'autres 
rimes (par ex. avec tröne), mais dans cette serie 
de mots, /o:/ s'est rapidement ouvert et abrege en 
/ο/, et comme, depuis l'epoque ού Ton pronon-
9ait /5/ + /n/ ou /m/, on a pris l'habitude d'ecrire 
la consonne geminee (la premiere des deux pour 
marquer la nasalite de la voyelle), cette ortho-
graphe a encore accelere l'etablissement d'un /o/ 
bref (Straka 1981,205); 

3) dans des mots et noms propres empruntes 
aux langues classiques, conservation, par l'ecole, 
de la duree longue et du timbre ferme, refletant 
l'o long du latin (Babylone, Rome) ou 1 'omega 
grec (= /o:/ dont la duree l'a emportd sur le 
timbre), souvent aussi, par confusion, un omi-
cron (/otoktoin/ autochtone, /to:m/ tome, /tro:n/ 
tröne, /ätigo:n/ Antigone, etc.); certains de ces 
mots ont pris, dans Pecriture, l'accent circonflexe 
pour marquer la longueur de la voyelle (diplöme, 
Symptome; binöme, monöme, tröne, etc.), ce qui a 
ensuite protege cet /ο:/ contre l'ouverture, tandis 
que, dans ceux qui sont restes sans accent, Γ/ο:/ a 
des le debut manifeste la tendance ä s'abreger et 
ä s'ouvrir. Dans les vers classiques, on faisait 
rimer atome avec fantöme ou avec royaume, Anti-
gone avec tröne, Babylone aussi avec tröne ou 
avec aune, etc., et chez Victor Hugo on rencontre 
la rime Rome : aröme (Straka 1985, 92-94). Au 
XIXe s., beaucoup de ces mots conservaient 
encore /o:/, et meme des mots nouveaux l'adop-
taient (par ex. aphone, atone, telephone, etc.), 
mais actuellement, /o:/ ne s'entend plus que dans 
idiome, axiome, atome, amazone, cyclone, zone; 
partout ailleurs /o/: /afon/, /aton/, /otokton/, 
/telefon/, /ätigon/, /babibn/, /rom/, etc. (Straka 
1981, 206; Warnant 1987). - Quant ä /»:/ dans 
des mots d'emprunt, d'un emploi d'ailleurs rare, 
il se maintient: leude (mot d'origine merovin-
gienne), pleutre (emprunt au flamand), Zeus, 
Polyeucte, Goethe', 

4) dans la finale /o:s/ -osse, analogie des mots 
en /o/ (-o(s)) ού l'amui'ssement de l'/s/ finale 
avait ferme et d'abord aussi allonge la voyelle 
precedente: /gro:s/ grosse d'apres /gro/ gros, /il 
ado:s/ il adosse et /il ädo:s/' il endosse d'apres 
/do/ dos, /il dezo:s/ il desosse d'apres le pi. joj os, 
ainsi que /la fo:s/ la fosse (peut-etre par confu-
sion avec /fo:s/ fausse), mais lä ού aucune analo-

gie n'a pu jouer, on prononce joj bref: bosse, 
brosse, crosse, etc. De meme /β:/ dans /me:t/ 
meute, /em0:t/ erneute d'apres /il sa me/ il se 
meut. Dans tous ces cas cependant la loi de posi-
tion agit: /la gros/ la grosse 'douze douzaines', /il 
ädos/ et /il sados/ il s'adosse d'apres /o/ en posi-
tion inaccentuee dans endosser, s'adosser, /il 
dezos/' d'apres /oenos/ un os; de meme, on peut 
entendre /yn emoet/. - L'analogie des mots en /o/ 
-o(s) a aussi sans doute agi sur la prononciation 
de la finale -os avec l ' ( s ) prononcee dans des 
mots d'emprunt au grec (Argos, Minos, pathos, 
etc.), & l'espagnol (albinos, merinos, Burgos, Don 
Carlos, etc.), ä l'anglais (albatros) ou ä un parier 
regional (Calvados); dans tous ces cas, on pro-
nonce normalement /o:s/. Peut-etre aussi s'agit-il 
ici de mots dans lesquels, au debut, P(s) finale 
ne se prononjai t pas et ( ο ) etait un /ο: / (comme 
dans dos, gros, etc., v. les rimes flots : Minos ou 
Minos : repos chez Racine) et ού cet /ο:/ s'est 
maintenu apres la restitution de l'/s/. Quoi qu'il 
en soit, dans plusieurs mots de cette serie, sous 
l'effet de la loi de position, on a acquis /os/, par 
ex. dans cosmos, rhinoceros, ou on tend ä 
l'acquerir dans pathos, Lesbos, Burgos, et meme 
albatros, etc. 

Dans tous les cas oil jo/ figure en position anteconso-
nantique, il est en meme temps long, et il l'a aussi ete au 
debut en finale absolue non seulement dans (-o(s)), 
mais aussi dans <-eau>, (-au) (Thurot 1883, 613) et au 
pi. (-ots) (puis au sing, (-ot) a la place de l'ancien fo/ 
devant /t/) (Thurot 1883, 572, 638), et on peut se 
demander si ce n'est pas cette duree longue qui est ä 
l'origine du timbre ferme; en effet, sous I'influence d'un 
allongement, toute voyelle ä aperture moyenne et ä 
aperture minimale se ferme tout naturellement (Straka 
1959). 

1.2.1.2. L'anomalie /ε/ en finale absolue 

En contradiction avec la loi de position relative ä 
la finale absolue, on prononce /ε/ dans plusieurs 
cas: 

1) lorsqu'il est ecrit (-es) , mais prononce sans 
/s/ (pres, deces,proces, succes), (-et) (arret, foret, 
pret, anciennement arrest, etc.) ou (-ait) (ilnalt, 
il connait, anciennement (-aist)); 

2) dans les formes postposees (accentuees) les, 
est, es (par ex. donne-les, (a y est, tu y es); 

3) dans les finales (-et) , (-ect) (ballet, billet, 
bonnet, cadet, feuillet, gilet, poulet; un mets; 
aspect, respect, suspect, etc.); 

4) dans les finales (-ai) (balai, delai, mai, vrai, 
etc.), (-aid) (laid), (-aie) (bate, craie, raie, vraie, 
je paie; - /pej/, forme du XVIIe s., est analo-
gique), (-ais) (frais,franfais, jefais,jamais, je/tu 
portais, jejtu porterais, etc.), (-ait) (lait,fait, il 
portait, il porterait), (-aix) (faix, paix), (-aient) 
(ilsportaient, ilsporteraient, ilspaient). 



12 VI. Sprachen und Sprachgebiete: Französisch 

Parmi ces finales, Celles qui contiennent (ai), avec ou 
sans <-s) ou (- t) , etaient prononcees /ε/ au XIP s., or 
des la fin de ce siecle, {-ai) final s'est ferme en je/ 
(Meyer-Lübke 41933, 84), alors que toutes les autres 
finales enumerees ont garde ou acquis /ε/ devant une 
consonne articulee (Meyer-Lübke 41933, 86s.); au XIIIC 

s., l'amu'issement de l'/s/ finale n'a rien change au 
timbre ouvert de la voyelle dans (-es), (-ais) (ou (-aiz) 
graphie plus tard (-aix)) et dans les pluriels (-aiz), 
(-ez), c'est-ä-dire (-aits), (-ets) (tout au contraire, /s/ 
> Ix/ a aide ä maintenir /ε/ qui demande un recul de la 
langue par rapport ä /e/, cf. 1.1.4.), alors qu'au singulier 
des mots en (-et) et (-ait), apres l'effacement du /t/, la 
voyelle, devenue finale, s'est fermee pour rejoindre 
(-ai) prononce dejä /e/. Ainsi, jusqu'ä l'epoque clas-
sique, distinguait-on sg. poulet, fait, vrai avec /e/ et pl. 
poulets,faits, vrais avec /ε:/. Par la suite, /ε/ a penetre au 
singulier en (-et), en (-ai) et en (-ait), de meme que 
dans les formes verbales en (-ait) d'apres Celles en 
{-ais). Les finales (-aie), (-aient) ont suivi le mouve-
ment. Si, pendant longtemps on prononiait et on pro-
nonce encore /3e/ geai, /ke/ quai, /ge/ gai, gaie, /3a 
parte/ je portai, /3a portre/ je porterai, /3s finire/ je flni-
rai, /3a rädre/ je rendrai, /3ire/ j'irai, ce sont des restes 
de l'ancienne prononciation /e/ de la finale (-ai), et cet 
archai'sme a meme ete cultive par l'ecole, car il permet-
tait de distinguer le passe simple je portai /3s parte/ de 
l'imparfait je portais /3a porte/ et le futur (-rai) /re/ du 
conditionnel (-rais), (-rait) /ΓΕ/. On a aussi garde /e/ 
dans les formes verbales je sais, lequel cas releve de la 

categorie des finales en (-ai) (anciennement sat), et tu 
sais, il sait, ou il s'agit d'un ancien /e/ (anc.fr. ses, set) 
issu de a latin, comme dans les participes passes en 
<-e). 

Toutefois, depuis la fin du XIXC s., on a tendance ä 
prononcer, dans tous les mots et toutes les formes dont 
la finale contient la graphie (ai) , sous l'influence de 
cette graphie, un /ε/: /la 3ε/ le geai, /Is kε/ le quai, /se ge/ 
c'est gai, /3s ty il se/ je tu sais, il sait, et meme au passe 
simple et au futur /3a parte/, /3a portre/, etc. (Passy 
121932, 158; Martinon 1913,80). Et en revanche, la pro-
nonciation populaire tend ä fermer tous les /ε/ dans les 
finales dont il vient d'etre question: /pre/ pres, pret 
(comme pre), /vre/ vrai, /3ame/ jamais, /donle/ donne-
les, /3ile/ gilet, etc. (Straka 1950, 22; Malmberg 1969, 
43). Ainsi, le futur en (-rai) et le conditionnel en 
(-rais) se confondent, dans la langue populaire, en /re/ 
et, chez les locuteurs influences par l'orthographe, en 
/re/ (Straka 1981, 209-212). La seule forme ou /e/ sub-
siste intact est la forme j'ai: son maintien s'explique par 
sa position essentiellement inaccentuee. 

1.2.1.3. Tableau de la repartition des timbres et des 
durees en position accentuee 

Void, resumees en un tableau, les donnees qu'on 
vient d'exposer sur le timbre et la duree des 
voyelles ä moyenne aperture (fig. 5): 

Position: anteconsonantique finale 

Timbre: ouvert 
(normal) 

ferme 
(anormal) 

ferme 
(normal) 

ouvert 
(anormal) 

Dur6e: breve longue longue breve 

0 0 
cote 
sotte 
porte 
poste 
homme 
bosse 
Paul 
cosmos 
Γ os 

Ol 
port 
pore 
loge 
innove 

O : 
cote 
haute 
Paule 
trone 
arome 
grosse 
albatros 

ΟΙ 
pose 
chose 
cause 
pauvre 

0 
pot 
peau 
faux 
gros 
les os 

Ε ε 
net 
nette 
peste 
perte 
faites 
conseil 

ε: 
fete 
reine 
aime 
pleine 

ε: 
mer 
mere 
feve 
pese 
braise 
neige 
lfcvre 

e 
f<ie 
ροΠέ 
porter 
portai 
porterai 
quai 
gai 

ε 
fait 
vrai 
jamais 
poulet 
portais 
porterais 

(Ε oe 
boeuf 
jeune 
heurte 
oeil 
feuille 
l'oeuf 

oe: 
coeur 
beurre 
veuve 
oeuvre 

0: 
jeune 
feutre 
meute 
leude 

0: 
creuse 
heureuse 

0 
creux 
heureux 
boeufs 
jeu 
les oeufs 

Consonne 
subsequente: non allongeante allongeante non allongeante allongeante χ 

Fig. 5 
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1.2.2. Timbre vocalique en position inaccentuee 

En position inaccentuee, c'est-ä-dire dans les syl-
labes autres que la syllabe finale, les paires 
d'unites lexicales permettant d'opposer les tim-
bres ouvert et ferme sont rares et les differences 
de timbre sont moins nettes qu'en syllabe accen-
tuee: les voyelles ouvertes sont moins ouvertes et 
les voyelles fermees sont moins fermees; mais les 
differences de timbre existent, surtout dans le 
langage soigne et un debit pondere, et on a tort 
de confondre les deux timbres, comme le fait Le-
rond (1980), en un timbre moyen. 

La tendance generale, avons-nous dit, est de 
prononcer /o/, /e/ et /a/. 

Ainsi, /o/ dans joli, voler, volet, voleur, porter, 
cordon, ossement, etc. 

Cependant, les graphies (au), (eau) protegent la 
voyelle contre l'ouverture et on oppose /ο / ä /a/ dans 
beaute — botte, aubaine - obese, bandet ~ bolev, de 
meme, avec /o /: auberge, hautain, hauteur, rehausser 
(dans les trois derniers exemples, il y a aussi influence 
de /ο/ haut). Dans d'autres mots, (au) a fini par etre 
prononce jo/: augmenter, aurore, austere, automate, 
automne, mauvais, taureau, etc. (dejä Lesaint31890, 30), 
bien que des hesitations entre la tendance a l'ouverture 
et l'influence de la graphie continuent a se manifester 
jusqu'a present (Warnant 1987). 

De semblables hesitations se font sentir pour (6) 
dans cote (surtout dans a cote /ako te/ ou /akate/), cote-
lette, hotel et ses derives, hopital, rdtir, rdti, etc.; pour 
Grammont (1914, 22) «la prononciation avec joj ouvert 
est plus frequente et plus spontanee». En revanche, /o/ 
se maintient dans les adjectifs possessifs nos, vos, par 
ex. nos maisons, vos parents. L'opposition autel avec joj 
~ hotel avec joj n'est plus que theorique, les deux mots 
se confondant chez les uns en /otel/, chez les autres, les 
plus nombreux, en /ate]/. 

Un troisieme cas ού /σ / apparait, mais ne resiste 
guere ä la tendance ä l'ouverture est devant /z/: rosette, 
rosier, rosace, roseau (Joj pourtant encore chez Warnant 
1987). 

Un quatrieme cas: /o / dans la finale savante 
(-otion), par ex. notion, devotion, mais la tendance est, 
lä encore, ä prononcer jnospj, /devasj δ/. 

Un cinquieme cas: /o / dans dossier, grosseur par 
l'analogie de /do/ dos, /gro/ gros, mais de plus en plus, 
on entend /dosje/, /grosoe:r/. De meme /fo-se/ fosse 
d'apres /fo:s/ fosse (Warnant maintient encore joj) et 
/o dce:r/ odeur (Jo:/ prononciation parisienne d'apres 
Desgranges 1821, 139; Littre; Warnant 1987 joj ou joj), 
mais Grammont (31922, 21 et 23) rangeait dejä ce der-
nier mot parmi ceux avec h i et hesitait pour le premier 
des deux. 

La fermeture des /ε/ en /e/ s'est produite des le 
XVIIIe s. dans les articles les, des, le demonstratif 
ces et les possessifs mes, tes, ses (Thurot 1881, 
213), et depuis, on hesite entre les deux pronon-
ciations. Rousselot (1927, 145), Grammont 
(31922, 40), Martinon (1913, 54) ne retiennent, 
dans le langage courant, que /e/, la prononcia-
tion ouverte demeurant une «prononciation 

conventionnelle» des acteurs, professeurs, ora-
teurs (Martinon); Warnant (1987), s.v. le, la, les: 
«/le/, parfois /1ε/». L'ancienne opposition /e/ 
dans pecher ~ /ε/ dans pecher est neutralisee en 
/peje/. Henriette Walter (1977, 48) a meme cons-
tate «qu'il existe, ä l'heure actuelle, une legere 
tendance ä favoriser les realisations fermees» 
dans la syllabe inaccentuee couverte: /septäbr/ 
septembre, /egza/ exact. De meme, malgre l'exis-
tence de net, frais avec /ε/, les derives nettoyer, 
fraicheur hesitent entre /ε/ et /e/. 

Dans des cas comme plaisir, betise, aise, bais-
ser, gaite, aimer, fiter, tetu, etc., oü la voyelle 
inaccentuee est prononcee /e/ par les uns (/ple-
zi:rI, /beti:z/, /eze/, etc.), ouverte par les autres 
(/ρίεζίιτ/, /beti:z/, /εζe/ ...), et cela depuis le 
XVIe s. (Thurot 1881, 101, 312, 323, etc.), on 
attribue je/, depuis Sophie Dupuis (1836, 11, 13, 
27s., 53s.), a la presence d'une voyelle fermee 
dans la syllabe accentuee subsequente, c'est-
ä-dire ä l'harmonisation vocalique (ou dilation 
vocalique). Mais /ε/ inaccentue tend de toute 
fa9on a se fermer (Rousselot 1927, 148), et on n'a 
pas besoin d'en attribuer la fermeture ä 
l'influence de la voyelle suivante (Chlumsky 
1924, 307). Dans raisin, maison, saison, etc., il y a 
aussi, dans le langage courant, un jtj. C'est done 
au contraire le timbre ouvert dans aisance, plai-
sant, nous aimons, nous fetons, iletait /il εΐε/, etc., 
qu'il faut expliquer, et lä, on peut admettre 
l'influence de la voyelle ouverte subsequente, 
mais cette influence ne peut l'emporter (v. mai-
son, raison oü il y a seulement tendance ä fermer 
/ε/ en /e/, v. deja Vaudelin, Cohen 1946, 72) qu'ä 
condition d'etre combinee avec Taction analo-
gique d'un mot de base, aise, plait et plaisent, 
j'aime, etc., je fete et la fete, etc., etre (Straka 
1981, 213s.). De meme , ä cöte de /e/ dans plaisir, 
betise, aimer, etc., l'analogie, soutenue par la gra-
phie, conserve Ρ/ε/, et l'usage a toujours oscille 
entre les deux prononciations (Warnant les 
reconnait toutes les deux). Dans une seule posi-
tion /ε/ resiste toujours: en syllabe fermee, 
devant deux consonnes dont la premiere est une 
/r/: certain, fermer, percer, persil, verglas, nous 
perdons, vous perdez, ainsi que devant une (rr) 
anciennement geminee: perron, terrain, terrestre, 
terrible, verrier, verrerie, etc. 

La tendance ä prononcer /θ/ en position inac-
centuee est nette: meunier, meunerie, beuverie, 
eucharistie, Eugene, Europe, Eurasie, Euripide, 
Eustache, etc., ont un /<d/, et jusqu'a la fin du 
XVIIIe s., la prononciation normale etait meme 
jy/ (Thurot 1881, 521s.) qui, depuis, est devenue 
populaire (Desgranges 1821, 89, Gougenheim 
1929,15). 

Si neuvieme a ete realise avec /oe/ par tous les infor-
mateurs de Martinet/Walter (Walter 1977, 46), il faut y 
voir l'influence de /ncef/ neuf. Dans heurter, meurtrier, 
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/ce/ s'explique par la sequence /r + cons./, sinon par 
l'influence de heurt, il heurte, meurtre; dans jeunesse, 
feuillet, peuplade, abreuvoir, /ce/ d'apres jeune, feuille, 
peuple, il abreuve. Si, en regard de fleur ou ilpleure avec 
/ce/, on prononce, d'un cöte, ßeurette, nous pleurons 
avec /ce/ et, de l'autre,/?e«r;>, pleurer, pleureuse avec /β/, 
c'est que, dans le premier cas, il y a action combinee du 
mot de base et d'une voyelle ouverte dans la syllabe sui-
vante, tandis que, dans le second, ce sont Taction com-
binee de la tendance generale ä fermer la voyelle inac-
centuee et l'influence d'une voyelle fermee dans la 
syllabe subsequente qui l'emportent. 

1.2.3. Repartition des /a/ et ja/ 

Les deux phonemes peuvent figurer dans toutes 
les positions, en syllabe accentuee et en syllabe 
inaccentuee, en finale absolue et en position 
anteconsonantique. Sous l'accent, devant 
consonne, \'/a/ est toujours long, l'/a/ ne Test que 
devant les consonnes allongeantes; en syllabe 
finale libre, ils sont brefs tous les deux; en posi-
tion inaccentuee, /aj peut etre demi-long, par ex. 
/aspj -ation, -assion. 

Nous avons dejä indique (cf. 1.1.1.) que le timbre pri-
mitif etait /a/, tandis que la presence de ja/ s'expliquait 
par divers changements relevant de la diachronie et de 
l'histoire de la langue, exceptionnellement par la Phy-
siologie de la parole. Voici les cas ou peut se presenter 
cet jaj grave et posterieur, dit velaire (Chlumsky 1938, 
24-26 et 29s.; Straka 1981,214s.): 

1) pour des raisons historiques, 
a) ä la suite de divers changements phonetiques: 
- ä la suite de l'amui'ssement de l'/s/ implosive ou 

finale qui, au Stade de /χ/ (ou /h/) a entraine /a/ en 
arriere (comme /o/ > /o/, cf. 1.2.1.1.): päte, pätre, äne, 
mat, gras, pas, las, tas, bourgeois, courtois, voix, choix, 
du bois; chateau, gateau, etc.; 

- ä la suite de la denasalisation de /ä/ (dont la base 
orale, rappelons-le, est un /a/ posterieur) devant 
consonne nasale intervocalique: flamme, oriflamme, 
Anne, il condamne, condamner, etc.; 

- a la suite de la contraction de deux voyelles en hia-
tus: il gagne, Jeanne, it bailie, age, etc. (afr. gaagne, 
Jeanne, baaille, eage); 

- ä la suite de la simplification de l'ancienne /rr/ 
geminee ou issue de /dr/: barre, il carre, barre, carre, car-
reau, parrain, larron, etc.; 

- ä la suite du changement de M7 palatal en /j/ et de 
l'effacement de l'/a/ final dans (-aille): paille, repre-
sailles, Versailles, etc. (mais /a/ dans < -ail); v. dejä Beze 
1584, Fouche 1958,391); 

- ä la suite de l'amu'issement de I'/a/ final dans 
(-oie): oie,joie, voie, etc.; 

dans tous ces cas, la posteriorisation de /a/ en /a/ est 
allee de pair avec un allongement compensatoire qui a 
subsiste en position accentuee anteconsonantique, tan-
dis qu'en finale absolue, il y a eu abregement et, hors de 
l'accent, au moins un demi-abregement; on aura 
remarque que cette situation est semblable ä celle de /ο/ 
(cf. 1.2.1.); 

b) dans des mots d'emprunt oü /a/ (au debut partout 
/α:/) reproduit generalement un /a:/ long de la langue 
d'origine: 

- emprunts faits au latin medieval ou au grec: base, 
case, phase, phrase, esclave, cadawe, fable, diable; oracle, 
miracle', candelabre; il declame, il diffame; rare; easier, 
quasi, Jacob, scabreux, passion, nation, vocation, consi-
deration, etc.; 

- emprunts faits a l'allemand: rafle, sabre; ä 
l'anglais: rail; a l'italien: cadre, etc.; 

- emprunts faits ä l'ancien proven9al ou ä un dia-
lecte: affre, il brame, il accable, etc.; sable (prononcia-
tion lyonnaise ? Molard 1810, 145, ou orleanaise? Des-
granges 1821,81); 

2) par analogie dans basse, grasse, lasse, il passe, 
impasse, il (en)tasse, la tasse, il trepasse, trepasser, il 
depasse, depasser, etc., d'apres bas, gras, las, pas, tas, 
trepas; 

3) pour des raisons art iculators dans froid, froide, 
droit, droite, roi, hongrois, hongroise, croix, il croit, il 
croit, etc., par assimilation aux deux articulations pos-
terieures /RW/ qui precedent. 

Jadis, on pronon^ait /a/ dans tous les mots ou se 
trouvaient realisees les conditions qui viennent d'etre 
enumerees. II en a ete ainsi ä l'epoque classique: les 
rimes de tous les auteurs en temoignent (Straka 1985, 
96-105). Depuis, progressivement, /a/ a ctc evince par 
/a/ sous l'influence notamment de diverses analogies. 
Des le XVIII's. , dans les desinences verbales -as, -at, 
-ämes, -ätes (malgre l'accent circonflexe) d'apres il a, il 
va et la 3e p. sg. du passe simple en -a et du futur en -ra 
(Thurot 1883, 597, 753, 756). Plus tard, dans les formes 
je tu bois,je tu vois, etc., d'apres il boit, il voit. A la limite 
des XVIIP et XIXe s., /a/ du singulier des substantifs en 
-at s'est introduit dans la forme du pluriel qui s'oppo-
sait precedemment a celle du singulier par un /α/ dü ä 
l'effacement de l'/s/ du pluriel (Thurot 1883,621). 

Malgre tous les reculs de /α/, l'opposition /a/ 
~ /α/ subsiste toujours dans certains couples de 
mots et chez certains locuteurs. Martinet (1969, 
184) reconnait que «dans l'usage parisien», cette 
opposition reste «bien ancree» et qu'il y a tou-
jours des personnes qui opposent patte et päte 
(parfois cette opposition est reduite ä celle de 
duree) ou rat et ras, et qui prononcent meme 
/ci:3/ age, voire /tci:bl/ table ou encore la finale 
/a-sp/ -ation, -assion avec /a/. 

1.3. Distribution des /β/ dans les mots et dans la 
chaine parlee 

Le phoneme /a/ qu'on nomme improprement 
«muet» n'est muet que dans certains cas, tandis 
que, dans d'autres, «sa prononciation est aussi 
pleine que celle de n'importe quelle autre voyelle 
inaccentuee» (Grammont 1914, 115); il peut 
meme apparaitre sous l'accent (cf. 1.1.3.). Aussi 
Grammont l'a-t-il appele «caduc, e'est-a-dire 
susceptible de tomber» (ib.), ce qui, malgre les 
scrupules de Pernot (1929, 67) et de Martinet 
(1969, 209), convient parfaitement ä la maniere 
dont il est traite dans la chaine parlee. D'autres 
l'appellent «/o/ instable» (par ex. Delattre 1949; 
Gougenheim 1951b, 19), ce qui est tout aussi 
acceptable (Malmberg 1969,74). 
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Son maintien et son amu'issement sont regis, 
dans l'ensemble - depuis longtemps d'ailleurs 
(Thurot 1881, 119-206; Fouche 1958, 525) - par 
deux lois essentielles (Pernot 1929,70 et 80): 

1) la loi de deux consonnes qui semble jouer 
depuis le XVI' s. (Thurot 1881, 120 et 1883, 748) 
et selon laquelle la chute de l'/a/ se produit tou-
jours quand eile fait naitre un groupe de deux 
consonnes seulement: /scelmä/ settlement, /dyrte/ 
durete, /ajve/ achever, /raple/ rappeler, /lädme/ 
lendemain, /mεφε/ medecin, /nu Jätrö/ nous 
chanterons, etc.; c'est aussi le cas, ä l'interieur du 
groupe rythmique, de 1'/»/ final de mot: /yngrä^-
fam/ une grande femme, etc., et de l'/a/ dans la 
syllabe initiale de mot apres voyelle: /la ptit/ la 
petite, /cerpa/ un repas, ja sku:r/ au secours, /la 
zg5d/ la seconde, fee bzwe/ j'ai besoin, β la jte/ on 
Γα jete, /ty dmädra/ tu demanderas, etc.; cette 
chute n'est pas empechee par une rencontre de 
deux consonnes identiques: /nette/ nettete, /nu 
dezirr 5/ nous desirerons, /verri/ verrerie, 
/dozjemmä/ deuxiemement, /setäddä/ c'est en 
dedans, /ce pw?ddepa:r/ un point de depart, etc.; 

2) la loi des trois consonnes que Grammont 
(MSLP 8, 1894; 1914, 115) a definie ainsi: «La 
regle generale est qu'il [1 '/aß se prononce seule-
ment lorsqu'il est necessaire pour eviter la ren-
contre de trois consonnes», mais ä laquelle il a 
aussitöt ajoute une importante precision: «Son 
maintien ou sa chute depend essentiellement de 
ce qui precede». Cet additif, qui avait d'ailleurs 
dejä ete formule par le grammairien Roche en 
1777 (Millet 1933, 163), a ete plus tard repris et 
autrement exprime par Delattre (1951; 1966, 
17-27): «suivi d'une consonne ou plus, l'/a/ inte-
rieur tombe apres une seule consonne et se main-
tient apres deux ou plus: /samdi/ samedi, 
/vädradi/ vendredi, /samdi/ pa me dit, /san-
madirje/ fa ne me dit rien». 

En fait, la realite est moins simple. C'est avant 
tout entre (cons. + r ou 1) et une autre conson-
ne, quelle qu'elle soit, que l'/a/ se prononce tou-
jours: vendredi, entreprise, entresol, autrement, 
pauvrement,je rentrerai, ilparlera, vous entrerez, 
il s'enivrerait, parlement, cäblerie, simplement, ai-
mablement, etc.; ä l'interieur d'un groupe rythmi-
que, en syllabe initiale de mot: un frelon, au gre-
nier, un brevet, /f akrapci/ chaque repas, et en fina-
le: /natra mez5/ notre maison, /katra pj es/ quatre 
pieces, /la povra fam/ la pauvre femme, /yn sepla 
rez5/ une simple raison. 

Toutefois, la prononciation de la finale (cons. + r ou 
1 + e) varie, depuis dejä le XVIe s. (Thurot 1883, 266s., 
280-283; Rosset 1911, 137-139; Dauzat 1930, 118), Se-
lon les niveaux et la rapidite du debit, entre /-re/, /-la/ 
ou /χ/, H/ syllabiques, et /j/, /)/ assourdies et affaiblies, 
voire, dans le langage courant, leur chute complete: 
/notmez5/, /katpjes/, /lapoyfam/, /ynslprezö/, ou encore 
/ce metdekal/ un mahre d'ecole, /cenartged/ un arbre 

geanl, /katfrä/ quatre francs, /3s ve prädvDt bijε/ je vais 
prendre votre billet, /cesepsolda/ un simple soldat, etc.; 
ces differentes prononciations s'entendent tout autant 
en finale de groupe: /dy syk/ du sucre, /ce kof/ un coffre, 
/dy vineg/ du vinaigre, /de ka:p/ des cäpres, /ce dub/ un 
double (dejä Menage 1672, Richelet 1680, Hindret 1687, 
qui attribuaient cette prononciation ä la «petite bour-
geoisie de Paris», v. Thurot 1883,280-283). 

Apres (r ou 1 + consonne) et devant une autre 
consonne, l'/a/ s'entend egalement: portefaix, 
fermete, pardessus, appartement, ornement, quel-
quefois (/kekfwa/ est populaire), dans l'inversion 
porte-t-il?, partent-ils?, mais a cote de / la^amä/ 
largement, /fortamä/ fortement, la chute de l'/a/, 
d'apres /dyrmä/, etc., est courante; de meme, ä 
cöte de /parsamen/ par semaine ou /icerjame/' 
leur chemin, la prononciation /parsmen/, 
/lcErJme/ est possible d'apres /lasmEn/, /'äjme/'; 
ou encore /elmarjvit/ eile marche vite ä cöte de 
/elmarjavit./. Si la 3e consonne est aussi une /r/ 
ou /I/, on prononce /a/: etourderie,fourberie,por-
cherie, bergerie, forgeron, orphelin, or la encore, 
la prononciation sans /a/ n'est pas impossible et, 
surtout, d'apres il aimera sans /a/ on dit couram-
ment ilportera, il courbera, il bordera, il reservera 
aussi sans /a/ (a cöte d'une prononciation plus 
soignee avec /a/). 

Enfin, apres des groupes de deux consonnes 
dont aucune n'est /r/ ni /l/, c'est-ä-dire qui ne 
sont pas «syllabiquement unies» (Delattre 1951, 
343, n. 2), on prononce egalement le plus sou-
vent /a/: exactement, tristement, il part demain 
(mais /sf.dmf.kilpair/ c'est demain qu'il part), 
/ynpatit/ une petite (mais /laptit/), /sEtfane:tf/ 
cette fenetre (mais /lafneitj·/); toutefois, lä 
encore, on entend tout aussi couramment 
/y η vest nwa:r/ une veste noire, et meme, par ana-
logie, /egzaktmä/, /ynptitfij/ (Pernot 1929, 124). 
Lorsque la 3e consonne est une /r/ ou /l/, l'/a/ 
tombe non seulement au futur et au conditionnel 
/3apastre/ je posterai, /-ε/ -ais, /3arestre/ je reste-
rai, /-ε/ -ais, etc. (oü joue egalement l'analogie de 
j'aimerai, -ais, cf. ci-dessus), mais aussi ailleurs, 
apres une seule consonne et devant (cons. + r ou 
1): /palfrwci/ palefroi, /öedgre^plys/ un degre de 
plus, /setceskre/ c'est un secret, /esvre/ est-ce vrai?, 
/pcidblesy:r/ pas de blessure, etc. (Mais 
/äjavrcej/ un chevreuil, /öejavro/ un chevreau, 
/celavro/ un levraut, Pernot 1929,104-106.) 

Les groupes (cons. + cons. + j ) sont egale-
ment supportables: /ku^pje/ coup de pied, 
/plydbjeir/plus de biere, mais devant /rj/ et /rw/, 
l'/a/ se prononce toujours: /nusarj5/ nous serions, 
/nuzemaijä/ nous aimerions, /vuzemaije/ vous 
aimeriez, /3anebzwedarje/ je n'ai besoin de rien·, 
/ga todarwa/ gäteau de rois; pourtant, au condi-
tionnel, il existe encore une autre prononciation: 
/nuzemrijä/, /vuzemrije/. Devant /lj/, les deux 
prononciations sont aussi possibles: /bajalje/ 
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bachelier ou /bajlije/ (comme /tablije/ tablier), de 
meme chandelier, bourrelier, ou encore 
/vuzapalje/ ou /vuzaplije/ vous appeliez. 

Quand la syllabe initiale est constituee par 
l'article le, la preposition de, les pronoms je, me, 
te, se, le demonstratif ce, la negation ne, la 
conjonction que, le comportement de Y/s), ä 
l'interieur d'un groupe rythmique, est le meme: 
/prältä/ prend le temps, mais /truvlatä/ trouve le 
temps; /tulmöid/ tout le monde, mais /parbmörd/ 
par le monde-, /cepe^fws/ un peu de foin, mais 
/ynbotdafwe/ une botte de foin; /sijvuköprä/ sije 
vous comprends, mais / kam3avukäprä/ comme je 
vous comprends; /ilp0mvwa:r/ il peut me voir, 
mais /ilpcevmavwa:r/ ils peuvent me voir; 
/präspi/ prends ce pain, mais /kupsape/ coupe ce 
pain; /ildiksF.vre/ il dit que c'est vrai, mais 
/ildizkasevre/ ils disent que c'est vrai; etc. La ren-
contre de ces monosyllabes avec la consonne 
finale du mot precedent donne parfois naissance 
ä une geminee, et dans ce cas, leur /a/ se pro-
nonce sans exception: /ilbkrwa/ il le croit, 
/pcrssapla/ passe ce plat, /ile-mmavwair/ il aime 
me voir, /öegiddamataji/ un guide de montagne, 
/vavittalave/ va vite te laver, /ilnamäkkasa/ il ne 
manque que ςα, etc. 

Ä l'initiale de mot, que ce soit une initiale 
reelle ou un des monosyllabes dont il vient d'etre 
question, il suffit que, pour des raisons de clarte, 
d'insistance ou d'emphase, cette syllabe re<joivc 
l'accent (meme ä l'interieur d'un groupe ryth-
mique), et son /a/ reapparait, bien que, normale-
ment, il soit muet. Ainsi, /ile'pati/ il est petit, 
/3äne'bazwe/ j'en ai besoin, /präsapla/ prends ce 
plat, /mela'dadci/ mets-la dedans, /3ale'ravy/ je 
l'ai revu, /va'rafer'sadEse/ va refaire ce dessin, 
/se'damekilpair/ c'est demain qu'il part. Apres 
consonne occlusive, ä l'initiale d'un groupe, la 
prononciation de l'/a/ est tout a fait normale: 
/tane/ tenez!, mais on peut le prononcer egale-
ment apres constrictive: /rafela/ refais-le!, /vane/ 
venez!. Delattre (1949; 1966, 28-35), apres 
Grammont (1914, 126-128) et Pernot (1929, 
119s.), a bien souligne l'importance du facteur 
psychologique pour le maintien des /a/ dont, 
normalement, une application mecanique des 
regies enoncees devrait entrainer la chute. De 
meme, plus le langage est soutenu, et plus on 
prononce d'/a/ dans les limites etablies, et au 
contraire, plus le langage est neglige, et plus leur 
nombre diminue. 

Outre les deux lois dont il vient d'etre question 
et les ecarts de ces lois dont on a commente les 
principaux, le maintien et la chute de l'/a/ sont 
soumis ä quelques autres regies qui sont simples 
et absolues: 

- apres voyelle, aussi bien a l'interieur qu'en 
finale de mots, l'/a/ est toujours muet depuis le 

XIIP s. (depuis le XVIe, meme dans les vers, 
Thurot 1881, 167), sans que cependant la voyelle 
soit longue comme naguere eile l'a ete (cf. 1.1.5.): 
/devuma/ devouement, /ramersimci/ remercie-
ment, /^s^urej je jouerai, /3apere/ je paierai, etc.; 
en finale: /epe/ epee, /parte/ portee, /fini/ finie, 
/labuI la boue, /1I3U/ il joue, ils jouent, /il3ue/ ils 
jouaient; 

- il est aussi toujours muet - et cela depuis la 
fin du XVe s. dans le peuple (Fouche 1958, 524), 
depuis le XVIIe dans le langage soigne (Thurot 
1883,749) - en finale de groupe apres consonne: 
/bal/ balle (= bat), /samsj/ il sommeille (= som-
meil), /kok/ coque (= coq), /vit/ vite, /mart/ 
morte, /de rest/ des restes, etc.; 

- en revanche, il est toujours prononce, a 
l'interieur de mot et ä la rencontre de deux mots, 
devant un (h) dit aspire: /daa:r/ dehors, /ynaaj/ 
une hache, /ynaalt/ une halte, /boku daamo/ 
beaucoup de hameaux, etc. 

Nous ne pouvons pas entrer dans les details concer-
nant la succession de deux ou plusicurs /a/, mais rappe-
lons au moins que, normalement, on laisse tomber les 
/a/ impairs et on prononce les /a/ pairs: /vetytlave/ 
veux-tu te lever?, /tyltanE/ tu le tenais, /ratrapösratair/ 
rattrapons ce retard (en face de /särta:r/ sans retard), 
/3(a)nätäpaskavudit/ je n'entendspas ce que vous dites; 
/kesk33ts>dize/ qu'est-ce que je te disais?, /vun-
tadvonepa/ vous ne le devenez pas, etc. Cet ordre est 
cependant souvent trouble par l'existence de groupes 
figes /33η/ je ne, /3a!/ je le, /33m/ je me [souviens] (ä 
cöte de l'ordre inverse: /3na/, /3b/, /3ms/, moins fre-
quent); par la possibilite de supporter des groupes avec 
/s/ au milieu: /tymdomadskase/ tu me demandes ce 
que c'est; par l'insistance: /33nvje:v/ Genevieve, 
/diba39nvje:v/ dis-le ά Genevieve!, surtout par l'insis-
tance sur le prefixe re- ä cause de sa valeur semantique: 
/il fo ravnir/ il faul revenir, /vu radavne/ vous redevenez, 
et sur l'initiale en general: /kadmddevu/ que demandez-
vous?; etc. 

L'amu'fssement des /a/ caducs a une impor-
tante consequence pour la structure phonique 
des mots: alors qu'au moyen age, les groupes de 
consonnes n'etaient qu'en nombre tres restreint 
(toutes les implosives, sauf /r/, s'etant effacees ou 
vocalisees), la chute de l'/a/ produit a l'epoque 
moderne les groupes de consonnes les plus varies 
et les plus inattendus (Pemot 1929, 70 et 134). 

Pour les details, sans trop s'attarder sur diverses 
etudes ou manuels plus recents, on relira les pages de 
Grammont (1922, 115-128), qui gardent toute leur 
valeur, et les deux articles de Delattre (1949 et 1951), 
ainsi que l'excellent chapitre de Malmberg sur l'/a/ 
(1969, 74-81). Sur quelques differences diatopiques du 
traitement de l'/a/ v. Walter (1982, 93-94 et, dans le 
corps de cet ouvrage, les descriptions detaillees d'une 
quinzaine d'idiolectes repartis entre differentes 
regions). 
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2. Lesphonemes consonantiques et leur 
realisation phonetique 

2.1. Traits phonologiques distinctifs des phonemes 
consonantiques 

Les vingt phonemes consonantiques du franfais 
- parmi lesquels il convient de compter les trois 
phonemes appeles semi-voyelles ou semi-
consonnes: /j/, In/, /w/ (Straka 1964b; Malmberg 
1943, 22-37, et 1969, 84) - peuvent etre classes 
d'apres les sept criteres suivants: 

- d'apres leur mode d'articulation (aperture: 
fermeture ou ouverture du conduit vocal), en 
occlusives (passage ferme) et constrictives (pas-
sage buccal plus ou moins retreci); 

- d'apres leur lieu d'articulation, depuis les 
levres jusqu'au voile du palais, en labiales, labio-
dentales, alveo-dentales, alveolaires, palatales, 
velaires; 

- d'apres l'organe qui les produit (levres ou 
langue), en labiales (bi-labiales, labio-dentales et 
labio-linguales) et linguales qui se subdivisent en 
apicales et dorsales; 

- d'apres la participation et la non participa-
tion des cordes vocales, autrement dit d'apres 
leur sonorite, en sourdes (non voisees) et sonores 
(voisees); 

- d'apres la participation et la non participa-
tion des cavites nasales, en orales (buccales) et 
nasales ou, plus exactement, bucco-nasales; 

- d'apres leur duree ou, mieux, prolongeabi-
lite, en momentanees (occlusives orales) et pro-
longeables (occlusives nasales et constrictives); 

- d'apres l'impression auditive qu'elles pro-
duisent, en explosives (= occlusives), fricatives 
ou spirantes (= constrictives) et liquides (/I/ et /r/ 
ou/R/). 

Ainsi, chaque phoneme consonantique est de-
fini par ces sept traits distinctifs. Par ex. /t/ est un 
phoneme consonantique occlusif, momentane, 
explosif, sourd, oral, alveo-dental, apical. Ou 
bien /j/ est un phoneme consonantique constric-
tif, continu (prolongeable), fricatif (spirant), 
sonore (voise), oral, palatal, dorsal. Ou encore, 
/ji/ est un phoneme consonantique occlusif, pro-
longeable, explosif, sonore, nasal, palatal, dor-
sal. Etc. Pour les details concernant les articula-
tions consonantiques, on consultera P. Simon 
1967; sur leurs aspects phonemiques, v. surtout 
Malmberg 1943. 

Les traits phonologiques distinctifs des 
consonnes franijaises se degagent du tableau 
n° 6. 

Dans ce tableau, la consonne /g/, qui est une 
occlusive dorso-velaire, sonore et nasale, figure 

Mode 
d'articulation: 

Lieu d'articulation: 

Sonorite; Duree: 
Impression 
auditive: 

Mode 
d'articulation: bi

la
bi

al
es

 

la
bi

o-
de

nt
al

es
 

la
bi

o-
pa

la
ta

le
s 

<8 
I I 

ι ^ 
eg « c C3 Ό 

1 3 "3 •o 
T3 

ι "δ 
I I pa

la
ta

le
s 

1 3 
> Sonorite; Duree: 

Impression 
auditive: 

oc
cl

us
iv

es
 

orales 
Ρ t k sourdes 

momentanes 

explosives 

oc
cl

us
iv

es
 

orales 

b d g 
sonores 

momentanes 

explosives 

oc
cl

us
iv

es
 

nasales m η Ji ( 9 ) 
sonores 

explosives 

co
ns

tr
ic

tiv
es

 (
or

al
es

) 

medianes 
f s s sourdes 

co
nt

in
ue

s 

pr
ol

on
ge

ab
le

s 
i 

fricatives 
ou 

spirantes 

co
ns

tr
ic

tiv
es

 (
or

al
es

) 

medianes 
V Μ w ζ 3 j 

sonores 

co
nt

in
ue

s 

pr
ol

on
ge

ab
le

s 
i 

fricatives 
ou 

spirantes 

co
ns

tr
ic

tiv
es

 (
or

al
es

) 

mediane ä 
battements R sonores 

co
nt

in
ue

s 

pr
ol

on
ge

ab
le

s 
i 

vibran-
te 

co
ns

tr
ic

tiv
es

 (
or

al
es

) 

laterale 1 

sonores 

co
nt

in
ue

s 

pr
ol

on
ge

ab
le

s 
i 

liquides 

Position de la 
pointe (apex): 1 i i t t Τ i 4 

Organe 
articulatoire: labiales labio-

linguales 

api-
cales 

dor-
sales apicales dorsales 

Organe 
articulatoire: labiales labio-

linguales 
linguales 

Fig. 6: Classification des consonnes francaises 
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entre parentheses. Elle se rencontre, outre quel-
ques noms propres germaniques (Lessing, Mem-
ling) et chinois (Liao-toung, Mao-Tse-toung), 
uniquement dans des mots d'origine anglaise en 
-ing que le franfais a empruntes depuis la 
Renaissance: shilling (1656), Sterling (1656), pud-
ding (1678, pouding 1752), meeting (1786), 
shocking (1842), smoking (1890), building (1770, 
bulding 1895), camping (1905), etc. (FEW 18; 
Höfler 1982). Au debut, on ecrivait chelin (1558), 
sterlin (1576) ou mitine (1733), et pendant long-
temps on a hesite entre les prononciations /in/ ou 
/ε/, voire /Ig/ (cette derniere devenue plus tard 
populaire), puis /iji/ (Feline 1851, Lesaint 31890, 
DG, Rousselot 1927, 114, Michaelis/Passy 21914, 
Dauzat 1930, 132), et ce n'est qu'entre les deux 
guerres mondiales que la prononciation ä 
l'anglaise /ig/ a commence ä se repandre; c'est la 
seule qu'enregistrent Barbeau/Rodhe (1930), 
Lerond (1980), Warnant (1987). Mais cette 
consonne n'a pas de valeur distinctive et n'est 
toujours pas «acclimatee» en franfais, de sorte 
qu'il parait premature de la considerer comme 
un phoneme faisant partie du systeme. 

2.2. Lacunes du systeme consonantique franfais 

On ecrit ( h ) , mais on ne le prononce pas. Le 
franfais ne connait pas de consonnes laryngales. 
Un ( h ) , dit muet, n'a jamais ete prononce et on 
l'a reintroduit dans l'orthographe en souvenir de 
l'/h/ latin: homme, herbe, heure, hotel (afr. ome, 
erbe, eure, ostel), ou comme un signe marquant 
l'hiatus: dehors, ou encore pour signaler, devant 
l'ancienne graphie (u ) initial + voyelle, la pro-
nonciation /'n/ et non /v/: huile, huitre (et non 
vile, vitre). Le (h ) dit «aspire», qui est d'origine 
germanique: haut, hache, hetre, hair, honte, etc., 
et qui a commence ä s'effacer dans la langue cou-
rante des le XIIIe s. (Fouche 1961, 581), a conti-
nue a etre prononce, dans la langue savante, 
comme le /h/ allemand jusqu'au XVIIe (Thurot 
1883, 393-395; Rosset 1911,288-291); depuis, il 
est aussi muet (hauteur et auteur, haut et eau, 
hetre et etre sont homophones) et marque seule-
ment I'absence de liaison et d'elison (le hetre, un 
beau hetre, des I hetres). (Sur la discussion relative 
a la question de savoir quel est son role fonction-
nel, cf. Malmberg 1943, 41-45.) Ce /h/ subsiste 
regionalement en Wallonie, en Lorraine, en Nor-
mandie (en Saintonge, il a une autre origine, ä 
savoir fe/: /harde/ jardin). En franfais general, 
on peut l'entendre exceptionnellement sous 
l'emphase: /setynahot/ c'est une honte, /33tahe/ je 
le hais (remarque faite deja par Domergue 1805, 
cf. Millet 1933, 164), mais alors, on peut aussi 
entendre /sehefrwajabl/ c'est effroyable, /hatäsjö/ 
attention!, /ebjehwi/ eh bien oui! 

De meme, l'emphase peut faire apparaitre 

l'occlusion laryngale (le coup de glotte) devant 
une initiale vocalique, par ex. / ' e ' a b : r / et alors?, 
mais celle-ci ne fait pas partie du systeme conso-
nantique du franfais, pas plus que le /h/ empha-
tique. 

L'ancienne langue a connu, comme l'italien et 
les langues ibero-romanes jusqu'ä present, /A/ 
palatal ä l'interieur des mots: abeille, ailleurs, 
vieillard, fille, meilleur, paille, etc., et en finale: 
ail, conseil, oeil, etc. Or, ce /λ/ a commence ä 
s'affaiblir en /j/ dans la prononciation populaire 
de Paris vers la fin du XIIIe s. (Michaelsson 
1959, 295), mais jusqu'ä la fin du XVIIIe s., et 
meme jusqu'au 2e tiers du XIXC (cf. Littre), il a 
resiste ä la nouvelle prononciation avant que 
celle-ci ne l'ait empörte ä tous les niveaux de la 
langue (Straka 1981, 174-177). II subsiste 
encore, mais sporadiquement, dans quelques 
franfais regionaux du Midi (Provence, Langue-
doc, Guyenne, Roussillon: Walter 1982, 174, 
175, 176,188,189,193). 

Actuellement, le franfais est en train de perdre 
la palatale /ji/, cf. 2.5. 

D'autres consonnes, qui existent dans d'autres 
langues romanes (et non romanes), manquent au 
systeme consonantique du franfais moderne. 
Ainsi, des le debut de l'epoque litteraire, le fran-
fais a perdu les interdentales /θ/ et /ö/ (par ex. 
/θ/ final dans portet et /d/ intervocalique dans 
portede). La constrictive velaire /x/ de l'espagnol 
gente, paja, juego (la jota) (et 1'acÄ-Laut alle-
mand) manque aussi, le franfais ne l'ayant 
connue qu'en tant qu'un chainon passager de 
certaines evolutions anciennes. De meme, les 
mi-occlusives (affriquees) /ts/, /dz/, /tf/, jd^/ 
avaient fait partie du systeme consonantique de 
l'ancien franfais (cendre, place, paiz; plaizir; 
chievre, vache; gent, chargier), mais se sont sim-
plifiees en perdant l'occlusion initiale et en se 
confondant avec /s/, /z/, /J/ et /3/ des le XIIe s. 
(Fouche 1961, 780). Actuellement, dans certains 
idiolectes, on peut entendre de vraies affriquees 
/ts/ a l'initiale de tsar et /tf/ ä l'initiale de tcheque, 
mais le plus souvent, ce sont des groupes /ts/ et 

Ml-

2.3. Sonorite 

Au niveau du larynx, qui est le siege de la sono-
rite, les cordes vocales vibrent pleinement pour 
les consonnes sonores (voisees) pendant toute la 
duree de celles-ci, la detente (explosion) des 
occlusives y compris. Pour les constrictives 
sourdes, elles sont ecartees comme dans toutes 
les langues, alors que, pour les occlusives 
sourdes, elles sont accolees (occlusion glottale en 
plus de l'occlusion buccale) comme dans les 
autres langues romanes et dans les langues 
slaves, contrairement ä ce qui se passe dans les 
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langues germaniques ou, ecartees, elles laissent 
passer l'air phonateur qui, au moment de la 
detente, produit ce qu'on appelle l'aspiration; 
cette derniere a toujours ete et est inconnue du 
fran^ais. 

Les consonnes sonores, dont le nombre s'eleve 
ä 14 (11 orales et 3 nasales), l'emportent en 
nombre sur les sourdes, toutes orales, qui ne sont 
que six. Ces six consonnes sourdes forment des 
couples avec six consonnes des 11 sonores orales, 
la sonorite (le voisement) constituant la marque 
distinctive des oppositions entre sourdes et 
sonores: /p5/ pont ~ /b5/ bon, /tä/ temps, tant ~ 
/da/ dent, dans, /kä/ quand, quant, Caen ~ /gä/ 
gant, Gand, /fe:r/ fer,faire ~ /ve:r/ ver, vers, vert, 
verre, /sei/ sei, seile ~ /ζεΐ/ zele, /Jä/ champ, chant 
~ /3a/ gens, gent, Jean, etc. Cette opposition de 
sonorite est tout aussi nette en finale: /kot/ cote, 
cotte ~ /kod/ code, /bak/ bac ~ /bag/ bague, 
/noef/ neuf ~ /noev/ neuve, /1E:S/ laisse ~ ßt:zj 
lese, ,'bujV bouche ~ /bu3/ bouge, etc.; en finale, 
eile joue meme un role morphologique conside-
rable: neuf ~ neuve, bref ~ breve, grand ami ~ 
grande amie, /ilso/ its sont, /ilz5/ ils ont, etc. 

Parmi les huit consonnes sonores isolees, qui 
n'ont pas de pendants sourds, trois sont des 
occlusives nasales /m/, /n/, /ji/ et cinq sont des 
constrictives; parmi celles-ci, on compte trois 
«semi-consonnes»: /w/ dans /lwi/ Louis, /n/ dans 
/ \ψ/ et /j/ dans /lje/ //en, et deux liquides: /1/ dans 
/15/ /ong et /r/ (ou /R/) dans /ro/ rond. Les /w/ et 
/n,/ ne peuvent jamais figurer en position finale, 
les autres constrictives sonores et les occlusives 
nasales peuvent etre finales et, en cette position, 
elles conservent, comme les occlusives sonores 
orales, leur pleine sonorite: canne, homme, 
gagne,paille, mal, caur. En revanche, lorsqu'elles 
sont precedees d'une consonne sourde, elles se 
desonorisent toutes, sans que ces variantes com-
binatoires aient naturellement une valeur distinc-
tive et sans qu'elles soient pergues par les locu-
teurs: pneu, soie, suie, pied, sied, plus, prix. En 
finale, les liquides, precedees d'une consonne 
sourde ou sonore et suivies d'un /a/ devenu muet, 
se desonorisent, perdent de ce fait la valeur sylla-
bique qu'elles avaient acquise apres l'ammsse-
ment de l'/a/, et tendent meme ä disparaitre, par 
ex. dans quatre, concombre, cadre, arbre, simple, 
peuple, räble, etc. (cf. 1.3.). 

Les variantes devoisees des consonnes sonores ne 
sont pas ä proprement parier de vraies sourdes. Entre 
une sourde et une sonore, il y a aussi une difference de 
force, la sourde etant une forte et la sonore etant une 
faible («douce»); ces qualites ont ete reconnues par les 
grammairiens depuis le XVI 's . (Millet 1933, 126, 131, 
134, 141, 153). Or, les consonnes sonores, dont il vient 
d'etre question et qui s'assourdissent (se devoisent) 
apres une consonne sourde, restent faibles. De meme, 
lorsqu'une sonore et une sourde entrent en contact soit 

a la suite de l'amui'ssement d'un jsj, soit ä la rencontre 
de deux mots dans le discours, il y a assimilation de 
sonorite de la premiere consonne a la seconde, mais un 
/d/ desonorise, par ex. dans med(e)cin ou cou d(e) pied, 
etat d(e) chose, etc., reste faible (on note /)?/, /<J/, /g/, /?/, 
etc.), et un /k/ dans bee de gaz ou sac de cuir se sonorise, 
mais reste fort (/p/, /(/, j \ l , /$/, etc.). La force articula-
toire n'etant pas en franfais un trait distinctif (malgre 
les arguments de Malmberg 1943, 17-22), on ne dis-
tingue guere a l'ecoute il faut la j(e)ter et il faut Vach 
(e)ter (Pernot 1929, 136), d'oii, sans doute, la pronon-
ciation ajeter,j'ajete a Paris depuis le XVII1 s. (Thurot 
1883,228). 

Dans les groupes stables /b/ ou /d/ + consonne 
sourde, que contiennent les emprunts plus ou moins 
anciens au latin formes ä l'aide de ab-, ad-, ob- ou sub-, 
comme absence, absolu, absorber, absolution, abstenir, 
abstrait, absurde, adslrat, obseques, obscur, obtenir, sub-
sequent, substantif, substitution, etc., l'assimilation est 
totale et on prononce /ap-/, /at-/, /op-/, /syp-/ (ainsi deja 
Dangeau 1694, Thurot 1883, 316; Rousselot, RPhon. 2, 
1912, 159-191). La prononciation de subsister, subsis-
tance avec /-bz-/ n'est pas due a une assimilation pro-
gressive, mais eile est analogique d'apres exister, exis-
tence ou (x) represente /gz/. II n'y a pas non plus 
d'assimilation progressive dans le groupe (-rs-) (en 
*/rz/) (universe!, universite, Marseille, etc.), ni dans 
(-Is-) {falsifier, valser), mais la liquide se desonorise au 
contraire au contact de /s/, sans que les locuteurs en 
soient d'ailleurs conscients; en revanche, (Is) se pro-
nonce /lz/ dans Alsace, balsamine. 

2.4. Mode d'articulation 

Les 11 constrictives, qui sont toutes orales (il ne 
peut pas y avoir de constrictives nasales), 
l'emportent en nombre sur les occlusives qui sont 
au total neuf, dont 6 orales et 3 nasales. 

La plupart des occlusives sont sonores: 3 
orales (/b/, /d/, /g/) et 3 nasales (/m/, /n/, /ji/), et 
seulement trois sont sourdes: /p/, /t/, /k/. Dans la 
categorie des constrictives, les sonores (8) 
l'emportent encore davantage sur les sourdes qui 
ne sont que trois (/(/, /s/, /J/). 

Les nasales /m/, /n/ et /ji/ sont des occlusives 
au meme titre que les occlusives orales et on a 
tort de les separer de ces dernieres comme on le 
fait parfois. Elles sont, certes, prolongeables -
ou, plus exaetement, leur resonance nasale est 
prolongeable - gräce ä l'ccoulement continu 
d'une partie de l'air phonateur par les cavites 
nasales, mais dans le conduit buccal - et c'est 
cela qui compte - elles sont formees par une oc-
clusion comme les autres occlusives. Seulement, 
cette occlusion est moins ferme que celle des 
occlusives orales, de meme que leur explosion 
(detente) est moins audible, de sorte que, d'apres 
la force articulatoire, c'est-ä-dire le degre de res-
serrement du conduit buccal, on doit classer les 
occlusives franfaises en trois niveaux: les /p/, /t/, 
/k/, consonnes fortes, avec l'occlusion la plus ser-
ree; les /b/, /d/, /g/, consonnes dites douces ou 
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faibles, dont l'occlusion est moins serree; et les 
/m/, /n/, /ji/ qu'on peut appeler ultra-faibles, 
avec l'occlusion la moins serree. 

Les occlusives, appelees aussi explosives 
d'apres leur impression auditive, sont caracteri-
sees en fran^ais, qu'elles soient sourdes ou 
sonores, par une explosion (detente) tres nette, 
eclatante, aussi bien ä l'interieur du mot devant 
voyelle qu'en finale absolue. De meme, la detente 
des constrictives, notamment des /{/, /s/, /J/, ainsi 
que de /l/, est energique, et cette detente aussi 
bien des occlusives que des constrictives fait par-
fois croire, surtout dans un debit soigne, ä une 
survivance de l'/a/ final. Or, eile est la meme dans 
coq et coque /kok3/, net et nette /net3/, but et bulle 
/byt3/, (au) fait et faites /fet3/, mal et malle /mal7, 
/os3/ os et /bos"/ bosse, etc.; dans la recitation des 
vers classiques, Venus, Brutus, mal, etc., peuvent 
ainsi apparaitre avec un / 7 ajoute «induement» 
(Rousselot 31927, 103; Pernot 1929, 70). D'apres 
I. Fonagy (1989, 238-243), cette prononciation 
avec /a/ d'appui apres n'importe quelle consonne 
serait assez courante dans le parier des jeunes. 

Pour ce qui est du mode articulatoire de la lan-
gue, les phonemes consonantiques du franfais se 
repartissent en trois categories: a) les labiales /p/, 
/b/, /m/, /f/, /v/ pour lesquelles la langue n'inter-
vient pas et prepare l'articulation suivante; b) les 
consonnes formees ä l'aide du dos de la pointe 
(apex) qui, s'elevant vers la voüte palatine, peut 
agir de trois manieres, toujours ä plat (et non par 
son bord perpendiculairement ä la voüte, comme 
en anglais): en produisant l'occlusion contre les 
dents et les alveoles pour /t/, /d/, /n/, ou un peu 
plus en arriere, en produisant une constriction 
sous la partie posterieure des alveoles pour /J"/ et 
Izl, ou encore en s'appuyant sur les alveoles alors 
que les bords lateraux de la langue s'abaissent 
pour la laterale /l/; toutes ces consonnes, au 
nombre de six, sont done des apicales; c) les 
consonnes formees par le dos de la langue, la 
pointe etant inflechie: /s/ et /ζ/, /j/, /jij et /q/, /k/, 
/g/ et /w/, et /R/. Le mode articulatoire de la 
pointe permet done de distinguer les sifflantes /s/ 
et /ζ/ (consonnes predorso-alveolaires) des 
chuintantes /J/ et (consonnes apico-postal-
veolaires); e'est ce mode articulatoire qui oppose 
l'/s/ franfaise ä celle de l'espagnol qui est apico-
alveolaire; cette derniere articulation, «quelque-
fois tres proche des chuintantes», existe aussi 
dans des franfais regionaux de l'Auvergne et du 
Midi de la France (Walter 1982,174,183). 

2.5. Region articulatoire 

Les phonemes consonantiques du franiais se re-
partissent entre quatre regions articulatoires: 

- les levres (consonnes bilabiales /ρ/, /b/, jmj) 
ou les incisives superieures vers lesquelles s'eleve 

la levre inferieure (consonnes labio-dentales /f/, 
/v/); 

- les incisives superieures et les alveoles 
(consonnes alveo-dentales jij, Jdj, /n/) ou seule-
ment les alveoles, soit anterieurs (consonnes 
alveolaires ou sifflantes /s/, /z/ et alveolaire late-
rale β/), soit posterieurs (consonnes postalveo-
laires ou chuintantes /J/, /3/); 

- le palais dur (consonnes palatales /ji/, /j/); 
- la limite du palais dur et du voile (conson-

nes velaires /k/, /g/) ou une region plus ou moins 
reculee du voile (/R/). 

D'apres ce que nous venons d'exposer et 
d'apres notre tableau n° 6, il est clair que les lieux 
d'articulation des constrictives ne correspondent 
pas ä ceux des occlusives: les constrictives 
labiales ne sont pas bilabiales, mais labio-den-
tales; les sifflantes /s/, /z/ ne sont pas alveo-den-
tales, ni dentales, comme on les appelle quelque-
fois, mais purement alveolaires; les chuintantes 
HI e t Isl n e correspondent pas non plus aux 
occlusives alveodentales, ni aux occlusives pala-
tales dont le franfais ne possede que le /j>/, mais 
se forment sous la partie posterieure des alveoles, 
plus en arriere et autrement que les /s/ et /ζ/; Γ/1/ 
ne correspond non plus ä aucune occlusive; 
quant ä la vibrante qui, dans le franyais general, 
est posterieure /R/ (dorsale au point de vue de 
l'organe articulatoire), eile compte parmi les 
velaires, mais s'articule normalement plus en 
arriere que les /k/ et /g/ et peut meme etre uvu-
laire; en fait, le /j/ est la seule constrictive ayant 
un meme lieu d'articulation qu'une occlusive, le 
M-

Deux consonnes ont un double lieu d'articula-
tion: levres (arrondissement et projection) et 
palais dur d'une part (consonne labio-palatale 
/n/) et levres (egalement arrondissement et pro-
jection) et voile du palais d'autre part (consonne 
labio-velaire /w/). Elles viennent de la consonifi-
cation des voyelles /y/ et /u/ suivies d'autres 
voyelles (fin XVe s., Fouche 1961, 750). Le pho-
neme labio-palatal / v j n'existe qu'en franjais. 

Ce systeme consonantique se caracterise 
(comme d'ailleurs le systeme vocalique) par une 
nette preponderance des articulations ante-
rieures (13 ou 15 unites selon la place qu'on attri-
bue ä /n/ et ä /w/): 5 labiales (ou 7 si Ton compte 
les In/ et /w/), 3 alveo-dentales et 5 alveolaires, 
tandis que, dans les regions palatale et velaire, si 
Ton compte jvj et /w/ parmi les labiales, on ne 
forme que 5 unites consonantiques: /j/, /ji/ et /k/, 
/g/,/R/-

Le lieu et le mode d'articulation de la vibrante ont 
change au cours de l'histoire. Produite d'abord par des 
battements de l'apex contre les alveoles (Jij, vibrante 
apico-alveolaire comme dans les autres langues 
romanes), eile est devenue, a partir du XVIIe s., par un 
abaissement de l'apex derriere les incisives inferieures et 
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un relevement compensatoire du dos de la langue, une 
vibrante dorso-velaire, voire dorso-uvulaire /R/ (v. 
encore 3.10.). Cette substitution, qui n'a rien modifie au 
point de vue phonologique, a pris naissance dans les 
milieux de la cour et de la haute societe parisienne et 
s'est progressivement repandue dans la capitale et 
au-delä, sans cependant atteindre jusqu'ä present toutes 
les regions de France. Dans la prononciation soignee 
du franfais general, l'/R/ s'est adoucie en ce sens que de 
vibrante avec battements de la luette, eile est devenue 
fricative devibree dorso-velaire, avec participation 
eventuelle de la luette ä la constriction (/a/). 

L'absence de consonnes palatales, outre /j/ et /ji/, sur-
tout l'absence d'occlusives palatales orales, est eton-
nante etant donne l'ancienne tendance ä palataliser 
devant /j/, voire devant les voyelles anterieures, les /k/, 
/g/ et les /t/, /d/. Cette tendance s'est manifestee depuis 
la fin du XIII5 s. jusqu'au debut du XX' (HLF 6:2, 976; 
10:2, 692; Rosset 1911, 312-315; Gougenheim 1929, 69, 
d'apres Desgranges 1821; Passy 121932,92; Michaelsson 
1959, 288s.; en dernier lieu Straka, 1981, 180-181). 
D'apres tous les temoignages, /tj/, jtij et /dj/, /di/ d'un 
cöte (dans cimetiere, tirer, Dieu, midi), /kj/, /gj/, /ki/, /gi/, 
/ke/, /ge/, /ky/, /gy/, /ke/, /ge/, /ga/ de l'autre (par ex. 
perruquier, cinquieme, quai, queue, quinze, cure, gamin, 
etc.) tendaient ä se prononcer /c/ et /}/ (v. encore Passy 
121932,92; Rousselot31927,67s.). Mais, selon l'affirma-
tion de Dauzat (1930, 116 et 128s.), il y a eu regression 
des le debut de ce siecle (dejä Desgranges 1821 conside-
rait ces palatalisations comme vicieuses, Gougenheim 
1929, 69s.), et la region palatale n'a reussi a attirer defi-
nitivement, dans le fransais general, ni les velaires ni les 
alveodentales; «un seul mot s'est laisse entrainer: taba-
tiere, au lieu de -quiere, de tabac» (Wartburg Ί965, 
201). Dans divers franfais regionaux (Normandie, Poi-
tou, Champagne, Centre), on continue cependant ä 
palataliser et on rencontre des velaires et des alveoden-
tales palatalisees, et meme des palatales (Walter 1982, 
125, 133, 150, 155; v. dejä Rousselot 31927, 66 et 68). II 
en est de meme dans le franfais populaire de Paris oii 
I'on continue a entendre /kpsk/ ou /kjast/ kiosque, 
/seejem/ cinquieme (Bauche 21946, 47), ou encore, avec 
le relächement de l'occlusion, /brajet/ braguetle (ib., 
51), et d'apres Ivan Fonagy (1989, 232-238), meme la 
«mouillure» des /t/, /d/, /k/, /gj suivis de /i/ ou /y/ dans 
le franiais general serait sensible sur les enregistrements 
spectrographiques ainsi que pour l'oreille des etrangers, 
comme les Hongrois, qui possedent des palatales dans 
leurs langues. 

Le groupe /nj/ a ä son tour subi la palatalisation en 
/ji/ des le debut du XVII' s. (pagne pour panier, jardigne 
pour jardinier, magner pour manier, mignature pour 
miniature, Thurot 1883, 309s.; Rosset 1911, 317), et 
cette fusion des deux articulations en une seule occlu-
sive palatale a continue a etre consideree comme un 
trait de la langue populaire jusqu'au XXe s. (Des-
granges 1821, 61, 137; S. Dupuis 1836; Grammont 
31922, 64; Bruneau 21931, 26). Or, cette palatalisation 
populaire a eu pour consequence, des le XVIF s., 
i'apparition d'un contre-epel /nj/ ä la place de /ja/; ainsi, 
en regard de pagner pour panier, etc., on disait minion 
pour mignon (Thurot 1883, 310), vinioble pour vignoble 
(1875, B. Jullien), ou [anjo] pour agneau (Michaelis/ 
Passy 2321). Vers la fin du XIX's. , [nj] pour /ji/ s'enten-
dait pourtant rarement, semble-t-il, du moins dans les 
milieux cultives (Thurot 1883, 311). Or, au passage du 

XIXC au XXe s., on a commence a constater qu'en plus 
du remplacement de /ji/ par [nj] qui reapparaissait, la 
palatale /ji/ devenait, chez certains locuteurs, par un 
relächement de l'occlusion, une sorte de [j] nasal, tandis 
que, chez d'autres, /ji/ reculait pour aboutir a un [g] 
nasal, e'est-a-dire [η] (Passy l21932,94; Jespersen 21913, 
4.14 et 8.43; Rousselot Ί927, 70-71; Roudet 1910, 
157). Tout dernierement, Lerond (1980) considere /ji/ 
comme vieilli et /nj/ comme correct, mais on ne peut 
pas affirmer - malgre l'existence reelle de /nj/ pour /ji/ 
chez beaucoup de locuteurs (Simon 1970) - que /ji/ soit 
reellement un archai'sme aujourd'hui minoritaire. Ä 
I'epoque contemporaine, I'instabilite du /ji/ vient sans 
doute du fait qu'il s'agit d'un type articulatoire isole; le 
mouvement et la position de la langue que cette 
consonne demande (occlusion palatale et inflechisse-
ment de l'apex) ne correspondent ä aucun mouvement 
ni ä aucune position requis pour d'autres consonnes et 
les locuteurs perdent ainsi l'habitude de les executer. lis 
les rapprochent done inconsciemment de mouvements 
et positions plus frequents: tantöt le /ji/ devient velaire 
quand son articulation est rattachee a celle des /k/ et /g/ 
(ce qui peut servir de justification ä ceux qui conside-
rent /ji/, «du point de vue systemologique» comme 
«l'equivalent nasal de /g/ et de /k/ de la meme fa9on que 
/m/ et /n/ sont les equivalents de /b/ et /ρ/ et de /d/ et /t/ 
respectivement», Malmberg 1943, 7); tantöt il est realise 
sous forme de [nj] qui le rattache ä la serie alveodentale; 
enfin, en l'articulant faiblement, on produit une cons-
triction a l'endroit de l'occlusion requise pour /ji/, et 
l'articulation buccale de celui-ci se confond avec celle 
de /j/, ce qui represente un changement du mode articu-
latoire (Straka 1952b, 340- 345; 1965b, 148-150; 1981, 
177-180). 

2.6. Consonnes doubles 

On prononce les consonnes doubles (geminees) 
dans trois cas: 

a) quand elles ont une valeur distinctive: je 
courais ~ je courrais, il mourait ~ il mourrait 
(mais avec une seule /r/: je pourrai, -ais,je verrai, 
-ais, oü la geminee graphique, justifiee pourtant 
historiquement, n'a pas de valeur distinctive); 

b) quand deux consonnes identiques se ren-
contrent ä la suite de Famu'issement d'un /a/; net-
tete, verrerie, il eclairera, nous desirerons, vous 
admirerez (en regard de il eclaira, nous desirons, 
vous admirez) (cf. 1.3.); 

c) ä la rencontre de deux mots dont le second 
commence par la consonne par laquelle se ter-
mine le premier: il pass(e) son temps, fa ne coup 
(e) pas, du miel liquide, etc. (Grammont 1922, 
89s.; Malmberg 1943, 52s.). 

En dehors de ces cas, on trouve des geminees 
essentiellement dans des mots savants ού, gene-
ralement, le dedoublement graphique de la 
consonne, au moyen age le plus souvent simple, 
s'est fait, ä partir du XIVe s., d'apres le modele 
latin. 

C'est ä partir du XVII's. et, surtout du XVIII', qu'on 
a commence ä introduire progressivement, d'apres 
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l'ecriture, d'abord en latin dans les ecoles, puis aussi en 
franfais, le redoublement dans la prononciation (Thu-
rot 1883, 370-390; HLF 6:2, 982; Buben 1935, 130-
140); Milleran (1692) semble etre le dernier ä affirmer 
qu'il n'y avait pas de consonnes doubles dans les «mots 
purement franfais» (Schmitt 1984, 417), alors que le 
redoublement a atteint son maximum dans la langue 
que reflete le DG. En principe, plus le mot garde son 
aspect savant, et plus la consonne notee double est 
exposee a la gemination dans la prononciation. Ainsi 
alluvion, malleable peuvent se prononcer avec /ll/, mais 
aller, allonger, allumer se prononcent avec /l/ simple; 
collegue avec /ll/ est possible en regard de college avec 
H I ; Anna, annotation, biennal avec /nn/, mais annee avec 
/n/; grammatical avec /mm/, mais grammaire avec /m/; 
attique, guttural avec /tt/, mais attaque, attendre avec 
/t/; etc. Pour Grammont, sommet, grammaire, nommer, 
arret, addition, etc., avec une geminee etaient cho-
quants. Pour Passy (,21932, 67, η. 1) egalement. 
Aujourd'hui, la tendance ä prononcer des consonnes 
geminees a de nouveau progresse et les dictionnaires 
phonetiques de Lerond et de Warnant indiquent, dans 
un grand nombre de mots qu'on entendait naguere avec 
une consonne simple (addition, britannique, hollandais, 
sommet, etc.), la gemination dans la prononciation sou-
tenue, a cöte de la consonne simple dans le debit nor-
mal. 

Le redoublement populaire je IVcd vu, tu Was 
dit, nous ll'avons entendu, etc., atteste et bläme 
depuis Hindret 1687 (Thurot 1883, 382) et qu'on 
entend jusqu'ä present, a ete explique par Buben 
(1935, 138, η. 234) comme une «analogie des 
troisiemes personnes il I'a vu, ils Vont vu; [...] 
tandis que dans le fran9ais correct il n'y a pas de 
difference phonetique entre celle qui l'aime et 
celle qu'il aime, le langage populaire peut distin-
guer /sei ki 11 e:m/ et /SEI k ilEim/»(v. aussi Mar-
tinon 1913,272). 

Dans le cas particulier de la lre et de la 2e p. pi. 
de l'imparfait et du subj. pres. nous croyions /nu 
krwajjö/, nous payions /pejjo/, nous voyions /nu 
vwajjo/, ainsi que nous conseillions /nu kosejjo/, 
etc., formes rarement employees en conversa-
tion, mais que, des le debut du XVIIe s., certains 
grammairiens demandaient ä distinguer de nous 
croyons, nous payons, etc. (par ex. Maupas 1625, 
Fouche 1961, 880), la gemination a un caractere 
morphologique distinctif, et Malmberg (1943, 
59-60) semble vouloir l'expliquer par la gemina-
tion expressive. En fait, dans la conversation, si 
Ton emploie ces formes, on ne gemine pas le /j/. 

2.7. Consonnes finales 

Les consonnes finales dont l'amui'ssement 
remonte au XIIIe s., sinon jusqu'au milieu du 
XIIe, mais qu'on a generalement continue ä 
ecrire, etaient toutes muettes aux XVe/XVle s., 
aussi bien dans les mots hereditates que dans la 
plupart des mots savants (Buben 1935, 166; Fou-
che 1961, 663-666). Le mouvement de restitu-

tion de ces consonnes dans la prononciation 
sous l'influence de la graphie, mais aussi pour les 
besoins de la clarte (surtout dans les monosyl-
labes, cf. /fi/ fils et fil), parfois sous l'effet de 
l'insistance, ou encore par l'analogie d'autres 
formes grammaticales ou de mots derives oil la 
consonne en question n'est pas finale, a com-
mence des le XVIe s. et s'est poursuivi plus parti-
culierement ä partir de la fin du XVIIe (Thurot 
1883, 3-196; Rosset 1911, 224-274; Meyer-
Lübke 41933, 166-169; Buben 1935, 167-204; 
Fouche 1961, 666-680; sur l'etat des consonnes 
finales au XVIIe s. d'apres les rimes, v. Straka 
1985,111-133). 

Malgre leurs efforts, les grammairiens n'ont 
pas reussi ä retablir, dans la prononciation, 
toutes les consonnes finales et, parmi les nom-
breuses hesitations du XVIIF s. et de la premiere 
moitie du XIXe, les unes ont continue ä se mani-
fester et se manifestent jusqu'ä present, alors que 
d'autres ont abouti ä la restitution de ces 
consonnes. 

Ainsi /do/ dot se prononce /dot/ depuis le 
XVIIe s. pour des raisons de clarte (Thurot 1881, 
195, et 1883, 87); /se/ cep (encore DG) est devenu 
I Sep/, /ηε/ net (Littre, Rousselot) est devenu /net/ 
(DG, etc.), mais jusqu'ä present on prononce 
tantöt /by/ but, /& fe./ un fait, /u/ aoüt, /swa/ soit, 
tantöt /byt/, /re fet/, /ut/, /swat/ (interjection), oü 
l'on fait surtout entendre le /t/ quand le mot est 
final de groupe ou marque par l'emphase (Nyrop 
51934, 177), tandis que les essais de retablir /t/ 
dans mot, dans le subst. sot et dans le suffixe -et 
(Thurot 1883, 95; Martinon 1913, 326; HLF 12, 
535) n'ont pas abouti. 

On a restitue /k/ final dans /ko/ coq d'abord au 
singulier des la 2e moitie du XVIIe s., puis aussi 
au pluriel (XIXe s.) (Thurot 1883, 67), de meme 
dans la preposition /ave/ avec devant consonne 
(Rousselot 31927, 172), mais on hesite encore 
entre /SE ma:r/ et /SE mark/ saint Marc, et on 
conserve /po:r/pore sans /-k/. 

Sur les hesitations de la prononciation des 
mots en (-et) et autres groupes de consonnes: 
abject, aspect, respect, suspect, drconspect, etc., v. 
HLF 4, 185; 6, 983; 12, 535; Buben 106-108; 
Fouche 1961, 785-791. 

Le (-g) graphique, faussement etymologique 
dans legs /1ε/ - /leg/ est en train de l'emporter 
(Warnant 1987, 982), mais joug continue ä etre 
prononce /3U/ (toutefois aussi /3ug/ au sens 
metaphorique, Warnant). 

L '(-f) finale des substantifs bontf et auf et de 
l'adj. neuf qui se prononfaient /be/, /»/, /ne/ 
encore au XVIe s., a commence ä etre restituee ä 
partir du XVIIe s., mais les prononciations /boef/, 
/af / , /noef/ ne semblent s'etre imposees qu'au 
debut du XIXe (Thurot 1883, 137-138), et 
encore, pour les deux substantifs, seulement au 
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singulier, pour neuf aussi au pluriel (un peu plus 
tard, Thurot 1883, 72). Au XIX£ s., la difference 
entre le singulier avec /f/ et le pluriel /β/, /b0/ est 
universellement reconnue, mais des le debut du 
XXe s., dans le cas de /oef/ ~ /β/, «on voit le mou-
vement de reviviscence de l'/f/ se continuer» et 
l'/fI penetre, chez beaucoup de locuteurs, aussi 
au pluriel: /katraf/ , /sekcef/, /käbjedcef/, etc., 
sauf ä la suite d'un jzj de liaison: /lezo/, /daza/, 
/trwaz0/, etc. (Martinon 1913, 232; Orr, FM 19, 
1951, 10-12). Dans cerf, serf, nerf (ce dernier au 
sens figure: avoir du nerf), l'/f/ a commence ä etre 
restauree ä partir de Littre, mais jusqu'ä present, 
il y a hesitation (Warnant 1987). 

Hesitation aussi, depuis la fin du XVIIe s., 
selon les locuteurs et le niveau de langue, pour 
l ' (s) de mceurs (/mce:r/ ou /mcers/), tandis que 
dans sens, plus et tous, l '(-s) est muette dans le 
sen(s) commun, ä contre-sen(s), je n'en veux 
plu(s), adj. tou(s) les hommes, mais se prononce 
dans homme de bon sens, un non-sens (/s/ reclame 
dejä par Chifflet en 1659 «pour eviter les equivo-
ques de sang», Thurot 1883, 21), j'en veux plus 
('davantage'), pron. ils sont la tous (Thurot 1883, 
19—21). En revanche, /fis/ fits avec l'/s/ renouve-
lee pour les besoins de la clarte et dans le langage 
affectif, remonte ä la seconde moitie du XVIe s., 
mais cette prononciation est restee populaire jus-
qu'ä la fin du XIXe s., epoque ä laquelle 
l'ancienne forme /fi/ est devenue vieillie et regio-
nale (Thurot 1883, 81; DG; Rousselot 31927, 
169). La prononciation parisienne /35s/ gens 
(HLF 10:1, 97) reste toujours populaire. En 
revanche, progressivement, l'/s/ finale a ete defi-
nitivement adoptee dans lis (1761), vis (1687), 
tournevis, jadis (1761, mais Littre encore /3adi/), 
cassis (Feline 1851), mais (Domergue 1805), helas 
(Duez 1639). Quant a os, on prononiait jo/ aussi 
bien au singulier qu'au pluriel au XVIIe s. (Thu-
rot 1883, 32) et l'/s/ n'a ete restituee qu'au XIXe 

s., au singulier seulement (Rosset 1911, 234): 
d'abord /o:s/ (encore Littre, Michaelis/Passy, 
Rousselot 31927, 169), ensuite /as/ (depuis Gattel 
1813 et Landais 1834); depuis quelque temps, 
aussi au pluriel /o:s/, voire /os/ (Desgranges 
1821,65; Littre; Rousselot, Martinon). 

Le renouvellement de l'/r/ dans les infinitifs en 
-oir, puis en -ir, enfin dans la finale -eur, s'est fait 
graduellement et avec hesitations ä partir de la 2e 

moitie du XVIIs s. (Thurot 1883, 146-171; HLF 
6:2,997s.), mais les formes sans /r/ ont survecu, a 
cöte de Celles en /r/, surtout dans -eur, jusqu'ä la 
fin du XIXe (Dauzat 1930, 131); toutefois, /keri/ 
querir, /muri/ mourir, /fini/ finir, /vani/ venir, 
/vote/ voleur, /pej0/ pecheur, /tirwa/ tiroir, ou 
encore /tu3u/ toujours sont devenus des pronon-
ciations provinciales et fautives ä partir du debut 
du XIXe s. au moins (Desgranges 1821, 87; Le-
saint 31890, 239). Dans les infinitifs en -er, tres 

nombreux, l ' ( r) n'a jamais ete retablie malgre les 
souhaits des grammairiens de l'epoque classique. 

Le retablissement de Γ/1/ finale dans ßl , 
Michel, filleul, tilleul, etc., ainsi que dans quel, 
remonte aux XVIIe et XVIIIe s. (Thurot 1883, 
140-143); mais jusqu'ä present cul et soül, mots 
du bas langage, se prononcent sans ßf. La pro-
nonciation /i/ il, ils devant consonne et en posi-
tion postposee est celle du moyen äge et n'a ja-
mais disparu; celle avec /l/, preferee dans le dis-
cours soutenu des la fin du XVIIC s. et adoptee en 
general au debut du XIXC (Thurot 1883, 142), 
reste toujours propre au registre de la langue soi-
gnee (Warnant 1987), tandis que /i/ continue ä 
etre considere comme familier sinon populaire, 
et comme provincial (Littre, DG, Rousselot 
31927, 167, Martinon 1913, 259, Grammont 
1922, 95, Warnant). Cil, etymologiquement /sij/, 
se prononce /sil/ d'apres la graphie depuis le 
debut du siecle passe, et /sursi/ sourcil prend ä 
son tour, ces derniers temps, l'/l/ d'apres eil, du 
moins dans le langage non soigne (Lerond 1980). 

En somme, il n'y a aucune regularite dans le 
traitement des consonnes finales et le recours 
aux dictionnaires comme celui de Warnant, ou 
encore le TLF, le GLLF et le GRLF, se revele in-
dispensable. 

2.8. Liaisons 

Les liaisons, c'est-ä-dire la prononciation des 
consonnes finales muettes lorsque, dans le dis-
cours, elles sont suivies d'un mot ä initiale voca-
lique, est un des traits les plus caracteristiques du 
frangais. 

Au XVP s., ä quelques exceptions pres (dont 
le ( t ) de la conjonction et), les consonnes finales 
normalement muettes se pronongaient presque 
toujours devant un mot commeniant par une 
voyelle (ou un (h) muet) et faisaient une syllabe 
avec cette voyelle initiate (Thurot 1883,6s.). Tou-
tefois, les grammairiens du siecle suivant ont 
apporte des restrictions ä cette regle generale: 
d'apres eux, la liaison ne pouvait se faire 
- comme encore aujourd'hui - qu'entre des 
mots intimement lies par le sens (quand un mot 
est «regi par le precedent» Chifflet 1659), et 
encore, dans certains cas seulement. Ainsi, on 
«faisait sonner» la derniere consonne de l'article, 
de l'adjectif, du pronom ou d'un nom de nombre 
mis devant substantif (les anges, petit animal, 
mon enfant, un arbre, deux aunes, trois exemples), 
celle du pronom personnel devant son verbe 
{nous avons), celle du verbe et de la preposition 
devant «leurs cas» (passer une riviere, sans argent, 
en Angleterre, sous ombre) (Hindret 1687, Thurot 
1883, 8s.); ces liaisons restent (sauf celle de l'infi-
nitif avec son complement) jusqu'ä present 
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parmi les plus obligatoires. D'autre part, les 
grammairiens du XVIIe s., suivis en cela par ceux 
du XVIIIe, s'accordaient dejä ä reconnaitre que 
le nombre des liaisons et leur frequence n'etaient 
pas les memes ä tous les niveaux du langage: 
dans le discours soutenu, particulierement dans 
la declamation, on faisait la liaison de la plupart 
des consonnes finales (Hindret, Antonini 1753, 
De Wailly 1763), alors que ce n'etait plus le cas 
dans le discours familier oü, d'apres Hindret 
(1696), il etait «bien difficile d'etablir des regies 
certaines». Dans la conversation, on pouvait dire 
ils von(t) a Paris, des spectacle(s) incroyables, des 
plaisi(rs) infinis\ «faire sentir la consonne finale 
[...] pourroit aller jusqu'ä l'affectation» (Antoni-
ni, Thurot 1883, 9s.)· Sous la Restauration, on 
«supprimait les liaisons avec opiniätrete» dans 
les milieux aristocratiques qui representaient «la 
vraie tradition franfaise» et seuls les pedants 
(suivis des instituteurs) les developpaient (cf. 
HLF 12, 534). C'est au XIXe s. que, probable-
ment sous l'influence de l'ecole, l'habitude de 
faire la liaison a atteint son maximum (Dauzat 
1930, 143). Littre, dans la Preface de son Dic-
tionnaire (XV) fait remarquer qu'effectivement, 
«autrefois on liait beaucoup moins» en pronon-
9ant par ex. Eta-Unis ou les mor(ts) et les blesses, 
et non Etä-z-Unis, les mor-z et les blesses, 
«comme nous le faisons»; «l'usage de faire son-
ner l ' j comme un ζ gagne beaucoup, c'est un fait, 
et il faut le constater». Or, quelques quarante ans 
plus tard, Rousselot a constate au contraire «un 
retour en arriere; les enfants, dit-il, omettent 
aujourd'hui des liaisons que nous etions habitues 
ä considerer comme obligatoires» (1913, 180), et 
il en donne quelques exemples: je tien(s) un 
coupe-papier, j'aimai(s) ä faire la couture, nou-
s-avon(s) eu, tu a(s) eu, nou-s-avon(s) un piano, 
vou-z-ave(z) une table (1913, 182 et 183). Et Dau-
zat (1930, 143) de confirmer: «dans la bonne 
societe [...], depuis un demi-siecle, le nombre des 
liaisons va en diminuant [...], fait tres frappant 
lorsqu'on compare le langage d'une meme fa-
mille ä une et surtout ä deux generations de dis-
tance». 

Ä l'epoque contemporaine, tout le monde dis-
tingue trois categories de liaisons: 

- liaisons obligatoires: en plus de Celles que 
reconnaissait dejä Hindret, on fait automatique-
ment la liaison entre adverbe monosyllabique + 
adjectif (tres utile, bien ileve, etc.), entre conj. 
quand + mot qui n'est pas un verbe (quand il 
vient, quand un homme), entre pronom relatif 
dont + mot suivant (pays dont il est originaire), 
entre en + verbe (j'en ai assez), entre verbe + 
pronom personnel (est-il venu?) ou indefini 
(prend-on ...?) ou adverbial (prenez-en, allez-y), 
entre verbe est et etait + mot suivant (c'est evi-
dent, il est arrive, c'etait ainst), dans des locutions 

figees (Etats-Unis, fait accompli, deux ά deux, 
mot ά mot, pot a eau, de bout en bout, un pied ä 
terre, en temps et lieu, plus ou moins, etc.); 

- liaisons prohibees: devant (h ) dit aspire et 
devant huit, huitieme, onze, onzieme; (- t) de la 
conj. et; l '(-s) et le (- t) des groupes (-rs) et 
(-rt) (ä tor(t) et ά travers, ver(s) une ville, mor(t) 
ou vif le Nor(d)-Est, le Nor(d)-Ouest); consonne 
non flexionnelle dans des combinaisons avec a, 
au (nefzj ά nez, ri(z) au lait, chou(x) au gras, 
lutte cor(ps) ά corps); l '(-s) flexionnelle dans des 
mots composes (des ver(s) ά soie, des pot(s) au 
feu, des moulin(s) a vent, des salle(s) ά manger); 
consonne finale des noms propres (Bossuef t) et 
Finelon, Charle(s) est venu); consonne non fle-
xionnelle devant adjectif (un enfan(t) agreable); 

- liaisons facultatives qu'on fait dans un lan-
gage soigne, mais qu'on omet ou peut omettre 
dans la conversation courante: il ne I'a pas (?) 
aime, apres (?) un repas, je suis (?) ä table, mais 
(?) une autre fois,je vais (?) ά Paris, il est (?) ά 
Paris, le cas (?) echeant, etc. 

«La realisation des liaisons augmente avec 
l'elevation du niveau de langue» (Müller 1985, 
257); «le fran5ais populaire et le fran9ais familier 
ne disposent plus maintenant que de 4 
'liguemes': /z/ les-affaires, nos-amis, deux-ans; /n/ 
un-an, en plein-air, on-a; /t/ cet-homme, c'est-un 
beau pays; /ν/ qui ne se rencontre qu'avec neuf: 
neuf-heures, neuf-ans. Le frangais cultive leur en 
ajoute trois: /R/ dernier-etage, premier-octobre; 
/k/ un long hiver; /p/ trop-aimable, beaucoup-
aidi» (Müller 1985,228). 

Pour les details concernant les liaisons, on peut ren-
voyer ä trois etudes de Delattre (1966, 39-62) qui dis-
tingue judicieusement, pour les liaisons facultatives, 
quatre niveaux de style: la conversation familiere, la 
conversation soignee, la conference, la recitation des 
vers. 

Tout dernierement, on s'est aper^u qu'il fallait faire 
une distinction entre deux types de liaison: liaison avec 
enchainement, c'est-ä-dire le cas normal oü la consonne 
finale restituee se rattache ä la syllabe vocalique initiate 
du mot suivant, et liaison sans enchainement ou l'on 
restitue la consonne finale normalement muette, mais 
on ne la lie pas a la voyelle suivante dont eile reste sepa-
ree par un leger arret, voire un coup de glotte. Cette liai-
son sans enchainement, fait interessant, qui se repand 
considerablement surtout parmi les professionnels de la 
parole publique, vient d'etre excellemment etudiee par 
Pierre Encreve (1988; v. aussi 1983) dans des discours et 
allocutions de 25 hommes politiques et chefs d 'Etat 
franfais entre 1927 et 1983. 

3. Apergu sur revolution du phonetisme depuis la 
Renaissance 

Dans les pages qui suivent, on trouvera regroupes les 
faits de diachronie mentionnes precedemment au cours 
de notre expose sur la synchronic, et nous les complete-
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rons par d'autres donnees de diachronie, parmi les plus 
importantes, apparues depuis la Renaissance et dont, 
jusqu'ici, il n'a pu etre question. 

3.1. Anciennetc des phonemes caracteristiques 

Depuis la Renaissance, le systeme phonemique 
du fran^ais ne s'est enrichi, a Pexception de deux 
cas, d'aucun phoneme nouveau. La quasi-tota-
lite des phonemes qui en sont aujourd'hui carac-
teristiques avait ete acquise anterieurement: /y/ 
des l'epoque protofranjaise; /Θ/ a partir de la fin 
du XIIe ou du debut du XIIP s. (1.1.2.); /a/ ca-
duc, d'abord non labialise, probablement des 
avant la fin du XIe s. (Fouche 1958, 509), alors 
que sa labialisation a eu lieu vers la fin du XVe 

(Fouche 1958, 519); j a j au XIIIe s., peut-etre deja 
au XIIe (1.1.1.); les voyelles nasales au cours des 
trois premiers siecles de l'epoque litteraire. 

Les deux exceptions auxquelles on vient de 
faire allusion comme n'etant pas des acquisitions 
du moyen äge, ä savoir les voyelles /&/ et /oe/, ne 
semblent respectivement attestees que vers le mi-
lieu du XVIe s. pour ce qui est de la premiere des 
deux (issue de /y/ qui n'a pas survecu) (Pope 
1934, 176), et dans la l re moitie du XVIIe s. quant 
ä la seconde, due simplement ä l'ouverture de /Θ/ 
devant consonne (Fouche 1958,252s. et 293). 

La toute recente acquisition, le /g/ velaire dans 
des mots d'emprunt (2.1.), bien qu'une articula-
tion semblable ait jadis existe jusqu'au debut du 
XVIe s. comme un appendice consonantique des 
voyelles nasales en finale (Thurot 1883, 423s.), 
est maintenant sentie comme un element etran-
ger au phonetisme frangais et n'a pas de valeur 
distinctive. 

3.2. Disparition de phonemes 

3.2.1. Disparition dans le passe 

Au contraire, le franfais a perdu, depuis la Re-
naissance, trois phonemes, ainsi que la valeur 
distinctive de la quantite vocalique: 

1) /e/ ferme (< ß f ) ecrit ( in) qui, apres avoir 
forme une opposition avec /ε/ ecrit (a in) , (ein) 
(/ve/ vin ~ /ve/ vain, /pe/ pin ~ /ρε/ pain, /fe/ fin 
~ /(i/ faim), s'est confondu avec ce dernier dans 
la langue parlee de Paris vers la fin du XVIe s. 
(Thurot 1883, 483) et, dans la langue litteraire, 
un siecle plus tard (1.1.3.); 

2) la constrictive laryngale /h/ («aspire») dont 
l'amu'issement, commence des le debut du XIIIe 

s. et totalement acheve seulement au XVIIe, a 
neutralise les oppositions haut ~ eau, hauteur ~ 
auteur (2.2.); 

3) la palatale /X/, qu'on a commence ä pro-
noncer /j/ dans le peuple de Paris des l'epoque de 
Philippe de Bel et dans la petite bourgeoisie au 

XVIIe s., et qui n'a, a tous les niveaux de la 
langue, definitivement cede la place ä son Substi-
tut que vers la fin du XVIIIe s., voire au XIXe 

(2.2.), sans que cette modification eüt des conse-
quences sur le plan phonemique. En outre, 
comme des le XVIIe s., ceux qui s'obstinaient ä 
ne pas prononcer /j/ articulaient, non pas jS.j, 
mais /lj/, le groupe /lj/ confondu avec /Λ/ a abou-
ti, lui aussi, par contre-epel, ä /j/: ainsi souiller et 
Soulier ont-ils ete neutralises en [suje] (Thurot 
1883, 298; Rosset 1911, 320; pour le point de vue 
fonctionnel, v. Malmberg 1943, 37s.), et la pro-
nonciation [j] pour /lj/ a subsiste dans le langage 
neglige jusqu'ä present: [eskaje] escalier, [suje] 
Soulier, | ja:r] liard, [fami}e]familier, [mijo] milieu, 
[mij5] million, [mija:r] milliard, [ija] ily α (Bauche 
21946, 47; Walter 1976, 379; Straka 1981, 192s.; 
Martinet 1985,39). 

Ä noter que les deux consonnes disparues, /h/ 
et β / , figurent encore dans le D G qui compte 
ainsi 22 consonnes (1, XXVII), ce qui, a 
l'epoque, vers 1900, etait evidemment un 
archai'sme depuis longtemps depasse. 

4) Au XVIe s., toute voyelle suivie d'une /s/ 
amui'e ou d'un /β/ egalement muet etait longue, 
meme en position inaccentuee comme dans päte, 
päturage, degoüter, ambigüement, reniement, 
aiseement (Thurot 1883, 581-584 et 620-627), 
et la difference de duree avait une valeur distinc-
tive, ce qui etait particulierement important pour 
la reconnaissance des formes feminines et mas-
culines et de Celles du pluriel et du singulier. Or, 
par un abregement progressif des voyelles en 
finale absolue, la premiere opposition a ete neu-
tralisee vers la fin du XVIIIe s. et la seconde, un 
siecle plus tard (1.1.5.). Cette perte de la valeur 
distinctive de la duree en finale a aussi ete un 
appauvrissement du systeme phonemique du 
franfais. - Devant consonne, la duree longue 
d'origine compensatoire s'est conservee: päte, 
cöte, tete, mais dans le cas de /α: / et dans celui de 
/o:/, eile est liee au timbre de la voyelle, poste-
rieur ou ferme, qui, lui, est distinctif, et dans le 
cas de /ε:/ ού eile est distinctive, eile est en voie 
de l'abregement (1.1.5.). 

3.2.2. Phonemes en voie de disparition 

Actuellement, le systeme phonemique du fran-
fais est en train de perdre trois autres phonemes: 

1) /&/ qui, apres un siecle d'existence dans la 
langue (3.1.), a commence ä se confondre avec 
/ε/ des le milieu du XVIIe s. dans le langage 
populaire et dans beaucoup de prononciations 
regionales, mais /ε/ pour /&/ ne penetre que ces 
derniers temps dans le fran9ais cultive et dans le 
franiais general (1.1.3.); 

2) /ρ/ dont la frequence a d'abord ete augmen-
tee, au XVIIe s., du moins dans la prononciation 
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populaire, par le passage de /nj/ ä !pj et qui a 
fini, apres diverses tendances articulatoires vers 
la fin du siecle dernier, par etre surtout concur-
rence, ces derniers temps, par son contre-epel 
/nj/ (2.5.); 

3) ja/ qui, apres avoir cede la place, ä partir du 
XVIIIe s., ä /a/ dans un grand nombre de mots, 
de groupes de mots et de formes, se confond, de-
puis pres d'un siecle, avec /a/ en un seul phoneme 
de timbre moyen (1.2.3.). 

Aucune de ces trois tendances n'a cependant 
encore abouti. 

3.3. Perte des diphtongues et des hiatus 

Les anciennes diphtongues /ai/ et /ei/ (cette der-
niere devant nasale) d'une part et, d'autre part, 
Celles qui venaient de la vocalisation de \'j\/ 
implosive: /au/, /ou/, /eu/, se sont monophton-
guees, les deux premieres en /ε/, les trois dernieres 
en /o/, /u/, /o/ dans la langue courante des le 
moyen äge, respectivement au XIP s. (Fouche 
1958, 258, cf. 1.1. et 1.2.1.2.) et au XIIIe (ib., 
300), mais dans la langue cultivee, elles ont conti-
nue ä etre prononcees, d'apres les temoignages 
des grammairiens, jusqu'au milieu du XVIC s. 
(Thurot 1881, 281ss., notamment 291 et 338); 
(au) se pronon^ait alors /ao/ et n'est devenu joj 
que dans la 2e moitie du siecle (Thurot 1881, 
427). De meme la triphtongue (eau), dans beau, 
chapeau,peau, seau, sceau, veau, eau(e), etc., pro-
noncee, dans la langue populaire de Paris, /io/ ou 
/jo/ depuis la fin du XIIF s. (Michaelsson 1959, 
289) jusqu'au XVIIF, voire XIXC s. (Peletier 
1549: un sio d'io, Thurot 1881, 439s.; piau, siau, 
«prononciation basse» Desgranges 1821, Gou-
genheim 1929, 27s.; Dauzat 1930, 129), sonnait 
/so/ dans la langue cultivee encore au XVIe s., et 
la monophtongue actuelle /o/ n'est signalee 
qu'en 1568 et 1580 (Thurot 1881, 435s„ et 1883, 
749s.; Fouche 1958,336s.). 

La simplification en /e/ de l'ancienne diph-
tongue /ie/, issue de /a/ latin apres palatale, est 
frequemment attestee des la 2e moitie du XIIIe s. 
ä Paris et ailleurs, mais dans la langue cultivee 
/ie/ s'est conserve jusqu'au XVIe s. Palsgrave 
(1530) et Meigret (1542) admettaient /e/ dans les 
infinitifs et les participes passes, mais non encore 
dans chief, chier, chievre, etc.; H. Estienne (1582) 
est le premier ä reconnaitre (i) comme purement 
graphique et Oudin (1633) condamnera meme la 
graphie (ie> (Thurot 1881,484s.). 

La diphtongue (ui) jyij dans luite s'est simpli-
fiee en (u) /y/ lutte vers la fin du XVIe s. (Thurot 
1881, 422) et apres /v/ dans vuide en /i/ vide vers 
le milieu du siecle suivant (Thurot 1881,420s.). 

D'autre part, dans les sequences fij, /u/, /y/ + 
voyelle, parmi lesquelles il faut distinguer les 

diphtongues primitives (pied, miel\foi; nuit) et les 
rencontres de deux voyelles en hiatus (lien, 
marier, passion·, couenne,fuir), /i/ apres non pala-
tale s'est consonifie en /j/ des le XIVe s., sinon 
plus tot (Fouche 1935, 39; Fouche 1958, 441s.), 
/u/ en /wj et /y/ en /vj./ ä la fin du XVC (Fouche 
1961, 750), tandis que les grammairiens du XVIe 

s. hesitaient encore entre dierese et synerese non 
seulement dans lien, ancien, diable, lion, violet, 
moelle,fouet, etc., mais aussi dans miel,fiel, hier 
(Thurot 1881, 490, 495; Fouche 1958, 441; 1961, 
750) ou il s'agissait d'une fausse regression. Ce 
n'est qu'au XVIIC s. qu'ont prevalu, independam-
ment de l'etymologie, la dierese apres les groupes 
(cons. + r ou 1) (meurtri-er, ouvri-er, cri-er, nous 
entri-ons, brou-et, trou-er, clou-er, tru-elle, blu-et, 
etc.) et la synerese partout ailleurs (ma-rier, 
an-cien, lier, dia-ble, pa-ssion, buis, fouet, etc.) 
(Thurot 1883, 749s.); hier a garde les deux pro-
nonciations jusqu'ä present. Independamment 
du critere phonetique qu'on vient de rappeler, la 
dierese est souvent maintenue, par l'analogie, lä 
ού peut agir une forme avec /i/, /y/ ou /u/ accen-
tue: ni-er d'apres il nie, su-er d'apres il sue, lou-er 
d'apres il loue, ou encore bou-eux d'apres la 
boue; mais aussi, sans aucune influence analo-
gique, bou-έε, bu-ee ä cöte de /bwe/, /bqe/. 

Le XVIe s. est aussi l'epoque au cours de la-
quelle s'est achevee la contraction des voyelles 
(aa) , (ee), (oo) en /α:/, /ε:/, /ο:/ (bailler, seller, 
röle), de (aou) en /u/ (aoüt, saouler), de (eü) en 
/y/ (seiir > sur, meiir > mur, part, passe receii, 
eü), de (ea), (eo), (eoi) en /a:/ äge, /ο:/ geöle, 
/wa/ choir, seoir (Thurot 1881, 496, 505s., 514, 
522-524; 1883, 746s.). Ä propos de (eü), ces 
deux voyelles en hiatus ont connu encore un au-
tre traitement, probablement d'origine provin-
ciale (HLF 2, 265s., et 4:1, 173s.): /cc/ (rime seur 
'sür': douceur et cueur dejä dans Villon Test 945), 
et cette prononciation (/mce:r/ mur, /sce:r/ sür), 
signalee par tous les grammairiens du XVIe s., 
apparait ä la rime encore au debut du XVII", jus-
qu'aux annees '30 (Rosset 1911, 183; Straka 
1985, 69-72); dans heur /oe:r/, bonheur, malheur, 
de l'afr. eür (lat. augurium), ä la place de la bonne 
forme parisienne populaire /y:r/ ur (Thurot 
1881, 515), /ce/ s'est conserve grace ä un faux rap-
prochement avec heure. 

3.4. Consequences de la denasalisation 

La denasalisation des voyelles nasales devant /n/, 
/m/ et /ji/ explosifs, c'est-ä-dire intervocaliques 
(/1ε:η/ laine, /ρε:ηε/ peine, etc., Peletier 1549, R. 
Estienne 1549, Lanoue 1596), et l'effacement des 
consonnes nasales implosives et finales datent de 
la veille de l'epoque de la Renaissance (1.1.3.). 
Par la denasalisation, accompagnee d'ailleurs 
d'un allongement compensatoire de la voyelle, 
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/y/ dans lune, une, etc., est devenu /y/, mais dans 
la langue populaire oü l'ouverture de /y/ en /&/ 
s'etait produite plus rapidement et la denasalisa-
tion plus tard, cette derniere a donne naissance ä 
/lcen/ lune, /cen/ une, /plcem/ plume, adj. fem. 
/komcen/ commune etc. (formes attestees encore 
ä la fin du XVIIe s. et jusqu'au milieu du XVIIIC, 
Thurot 1883, 547; devenues populaires d'apres 
Desgranges 1821, Gougenheim 1929, 24). II en a 
ete de meme pour le rapport chronologique entre 
l'ouverture de /T/ en /e/ et la denasalisation: en 
regard de cousine, racine, voisine avec /-in/ dans 
le fran^ais cultive, Du Val (1604) reproche aux 
Parisiennes de prononcer mal cousaine, rafaine, 
voisaine (Thurot 1883, 478s.) et Villecomte 
(1751) releve qu'«on dit bien mal ä propos ä 
Paris la veigne pour la vigne» (Thurot 1881, 350). 
(Pour une autre explication de ces formes ν. 
Fouche 1958, 384-386). 

3.5. Les Ε accentuis 

Les trois phonemes: /ε/ (< lat. e entrave: il perd, 
te(s)te), je/ (< lat. e et Γ entraves: dette, il met, 
net) et /e:/ (< lat. a accentue en syllabe libre: mer, 
nez, pre, porter, porte, ils porterent), que le fran-
?ais distinguait tout au debut, se sont confondus, 
des le moyen äge, en /ε/ devant consonne et en 
/e/ en finale absolue (premiere manifestation de 
la loi de position), les deux premiers ä la fin du 
XIe s. ou au debut du XIIe, tandis que /e:/ issu de 
a les a rejoints, dans la langue courante, au cours 
du XlIIe s. en s'ouvrant en position anteconso-
nantique en /ε/ ou /ε:/ (Thurot 1881, 47ss.; 
Fouche 1958, 246ss.). Parallelement, /ai/ a abou-
ti, des le XIIe s., dans toutes les positions, ä /ε:/ 
qui, vers la fin de ce meme siecle, s'est ferme en 
position finale (Thurot 1881, 302ss. et 308; 
Fouche 1958, 257ss.). Le nombre de /e/ fermes en 
finale a encore considerablement augmente ä la 
suite de Tammssement des consonnes finales au 
XIIIs s., sauf devant (-s) qui, en s'amui'ssant, a 
eu au Stade de /χ/ ou /h/, une influence ouvrante 
sur tout /e/ precedent, de quelque origine qu'il 
füt (cf. 1.2.3.). 

Or, dans la langue savante qui a pris nais-
sance, en se distinguant de la langue populaire, 
au cours du XIIIe s. (Fouche 1958, 248), /e/ issu 
de a latin et celui des mots savants, places devant 
consonne (bibliotheque, college, espece, diocese, 
poete, remede, chimere, arene, probleme, celebre, 
etc., cf. Thurot 1883, 745), ont maintenu leur 
timbre ferme pendant longtemps, et ce n'est 
qu'apres bien des hesitations qu'on a accepte /ε/: 
dans tel, quel, chef, sei, vers la fin du XVIe s., 
dans des mots en -eve, -evre, -ere (seve, chevre, 
levre, pere, mere, frere, etc.) seulement dans la 
seconde moitie du XVIIe, dans college et autres 

mots et formes en -ege au XIXe (Fouche 1958, 
248s.). En finale, les hesitations entre /e/ et /ε/ 
vont de pair, pendant tout ce temps, avec celles 
entre la non-prononciation et la prononciation 
des consonnes finales: /me/ ou /π\ε:τ/ mer, infini-
tifs et substantifs en -er, etc.; de plus, /ε/ a ete 
retabli dans les finales en (-ai) (sauf quelques 
exceptions), (-ait) et (-et) d'apres les formes du 
pluriel ou les formes verbales en (-ais) (1.2.1.2.). 

Dans la graphie (ie) /ie/ ou /je/, venant de e 
ouvert du latin (pied, fiel, miel), de a latin apres 
palatale (moitie) et de -ariu (premier), /e/ etait 
ferme au moyen äge et ne s'est ouvert, devant 
consonne, en /ε/ au XIIIe s. que dans la langue 
populaire; dans la langue cultivee, il est reste 
ferme encore au XVIe s., sauf dans -iel (fiel, 
miel), hier, -ienne (gardienne), -ierre (pierre) ou 
/ε/ s'entendait dejä. Au XVIIe s., (ie) a suivi la 
destinee commune de l'/e/ accentue: ouvert 
devant consonne, ferme en finale absolue. Dans 
les mots en -iege, -iece, -iede, -iere, -ievre (par ex. 
piege, liege, siege, piece, tiede, lumiere, fievre), 
graphies d'ailleurs avec (e) , l'/e/ n'est devenu /ε/ 
que plus tard au XVIIe s., voire au XVIIIe (Thu-
rot 1881,471; 1883, 749; Fouche 1958, 250-252); 
l'Academie n'a accepte, dans -iege, la graphie 
(e) qu'en 1878. 

3.6. Ε et A devant R 

Depuis le XIII5 s., /ε/ devant /r/, surtout double 
ou suivie d'une autre consonne, en syllabe aussi 
bien accentuee qu'inaccentuee, s'ouvrait dans la 
prononciation populaire en /a/, et ä l'inverse, par 
hypercorrection, ä partir du siecle suivant, on 
prononfait /ε/ pour /a/. Aux XVIe et XVIIe s., la 
confusion des deux voyelles dans la langue cou-
rante etait totale, par ex. mon frare, Piarre, liarre, 
guarre, mar, la place Maubart, etc., pour frere, 
Pierre, lierre, guerre, mer, la place Maubert, et au 
contraire mon mery pour mon mari, Peri pour 
Paris (Tory 1529, Thurot 1881, 3s.); Ronsard a 
meme fait rimer armes avec termes et ferme avec 
m'arme (HLF 2, 249s.). Au cours de la seconde 
moitie du XVIIe s., on a en gros retabli la distinc-
tion de /ε/ et de /a/ telle qu'elle existe 
aujourd'hui, et les hesitations ont cesse, du 
moins dans la langue cultivee (Thurot 1883, 748; 
Rosset 1911, 98; HLF 4:1, 175). Ce retablisse-
ment s'est fait le plus souvent d'apres l'etymolo-
gie latine, et ne sont restes avec la voyelle 
changee que des mots dont on ignorait encore 
l'etymologie (gerbe, afr. jarbe; guerir, afr. guarir, 
asperge, afr. asparge\ sarcelle, afr. cercelle) ou 
dont l'etymologie a ete mal interpretee (larme, 
afr. lerme < lairme, lat. LACRIMA). Dans la 
langue populaire, les hesitations entre /a/ et /ε/ 
semblent avoir continue, mais les prononciations 
condamnees par Desgranges en 1821: boulevere, 



28 VI. Sprachen und Sprachgebiete: Französisch 

dertre, en eriere (= en arriere), chercutier, clerte, 
perdonner, Pernasse, sercler (= sarcler), serdine, 
etc. (Gougenheim 1929, 17-19), ne sont proba-
blement pas des residus des anciens contre-epels 
de l'ouverture de /ε/ en /a/; elles refletent plutot 
une prononciation populaire exagerement pala-
talisee de l'/a/ (cf. 1.1.1.), et quant ä argot que 
Desgranges releve ä la place A'ergot, c'est la 
forme primitive du mot (BiWartburg). 

3.7. Ε en syllabes initiale et interieurepretonique 

La tendance ä substituer /e/ ä jal dans la syllabe 
pretonique, notamment initiale (par ex. dans 
benir, benin, ferir, peril, perir, present, sejour, 
seduire, etc., precedemment avec jaj) date de la 2e 

moitie du XVIe s. (Thurot 1881, 129) et apparait 
comme une consequence de la reforme eras-
mienne (Fouche 1958, 431s.). Cette reforme a 
retabli, dans la syllabe initiale libre des mots 
latins, /e/ ä la place de /a/ qu'on pronon9ait dans 
les ecoles en France, et d'apres ce modele latin, 
on a agi de meme dans les mots fransais, surtout 
savants, empruntes au latin. Ainsi, aux XVIIe et 
XVIIIC s. (outre les mots dejä cites): benediction, 
celebrer, celeste, decembre, demon, desoler, tresor, 
etc., mais aussi dans des mots de formation po-
pulaire: belier, difendre, desir, levrier, peril, sene-
chal, teter, etc. (Thurot 1881,129-139; HLF 4:1, 
193-195; 10, 92-94). Dans certains cas, on a 
longtemps hesite: chez Vaudelin (1715) encore 
/akri/ acquerir, /dzir/ desir, /dzorme/ desormais, 
/l3e:r/ legere, etc. (Cohen 1946, 75) et meme dans 
le DG, d(e)sir ou desir, belier ou belier, genisse ou 
ginisse, reclusion ou reclusion, retable ou retable, 
reviser ou reviser, teter ou teter, etc., mais des 
cette epoque, dans la plupart des cas cites, la pro-
nonciation avec /a/ est devenue archa'ique; 
aujourd'hui encore /krasä/ et /kres5/ cresson 
continuent ä co-exister. Dans d'autres cas, la 
prononciation /e/ pour /a/, condamnee par ex. 
par Desgranges (1821), n'a pas pris racine dans 
la langue generale qui maintient /a/: acqueduc, 
dangereux, registre, secret (Gougenheim 1929, 
10s.); il en est de meme pour celer, dehors, degre, 
etc., dont la prononciation avec /e/ est populaire 
(Martinon 1913,169s.). 

3.8. Hesitations entre /ο/ et juj 

Sous l'accent, Γ/ο/, anciennement en syllabe 
entravee, s'est ferme des le XIe s. en /u/ note plus 
tard (ou) (apres /ol/ + cons. > /ou/ > /u/): cour, 
jour, tour, etc., alors que l'/o/ issu du lat. ö bref en 
syllabe entravee et de /au/ latin, s'est conserve: 
corps, fort, ho(s)te, no(s)tre, gros, suffixe -ot, 
chose, etc. Or, dans les mots ou cet /o/ etait 
devant /z/ (chose) ou a subi un allongement com-
pensatoire (hole, gros, etc., pi. -ots), ou encore ä 

la suite d'une contraction vocalique (roole > 
röle, gedle), il est devenu jo:/ qui, dans la langue 
courante, ä Paris et ailleurs, s'est ferme, a partir 
du XIIIe s. en /u/ note (ou) : grous (= gros), 
repous (= repos), Pentecou(s)te, cou(s)te (= 
cöte), ou(s)te (= höte), roule (= role), chouse (= 
chose), clous (= clos),j'ouse (= j'ose), pouvre (= 
pauvre), etc. Cette prononciation, courante au 
XVIe s. et dans la lre moitie du XVIP, a fait 
l'objet de maints reproches de la part des gram-
mairiens et la langue cultivee a partout retabli 
/o/: ainsi l'opposition /ο/ ~ /u/ est redevenue /a/ 
~ /o:/ dans cote ~ cote, hotte — höte (dejä Lan-
celot 1660, Thurot 1881, 240-252; Fouche 1958, 
207-212). 

Devant consonne nasale implosive, /5/ allonge 
par l'amui'ssement de cette consonne s'est ferme 
ä son tour en /u/: boun, compagnoun, renoum, 
mounde, oumbre, toumbe, lre p. pi. -ouns, etc., et il 
en a ete de meme pour /5/ denasalise devant con-
sonne nasale intervocalique et allonge, lui aussi, 
par cette denasalisation: houme, coume, boune, 
etc. Ces prononciations, relevees par tous les 
grammairiens depuis Palsgrave (1530) jusqu'ä 
Antonini (1753), ont ete condamnees comme 
provinciales et familieres par Menage (1672), 
Hindret (1687) et d'autres (Thurot 1883, 
511-513; Fouche 1958, 360s.) et ont fini par dis-
paraitre. 

En syllabe initiale, tout joj, quelle que füt son 
origine, s'est ferme en /u/ aussi au cours du XIC 

s., et jusqu'ä present, on a (ou) /u/ dans souvent, 
douleur, douter, fourmi, nourrir, couronne, mou-
lin, courtois, jouir, outarde, etc. On pronongait 
egalement /u/ dans coulombe, froumage, frou-
ment, rousee, pourtrait, souleil, etc. A partir du 
XIIIe s., c'etait aussi, dans les ecoles, la pronon-
ciation de (ο ) latin en syllabe initiale, or par 
suite de la reforme erasmienne, cet /u/ a cede en 
latin la place a /o/, et en fran^ais de meme, il y a 
eu regression de /u/ ä /ο/ des la seconde moitie du 
XVIe s., d'abord dans les mots dont l'origine 
latine etait evidente (par ex. colombe, colonne, 
novembre, volonte, volume, etc.); dans des mots 
d'origine populaire, trop frequents dans la 
langue de tous les jours comme couleur, cou-
ronne, cousin, douleur, fourmi, moulin, mourir, 
nourrir, etc., et dans ceux oü l'analogie des 
formes accentuees sur /u/ ou a pu jouer, comme 
couler, douter, jouer, tourner, etc., /u/ s'est main-
tenu (Thurot 1881, 252-256; Rosset 1911, 
68-83; Fouche 1958, 426-428). Au temps de 
Desgranges (1821), on trouve encore quelques 
traces de l'ancienne hesitation, par ex. routi 
(= rati), pouriaux (= poireaux), pourceline 
(= porcelaine), etc., prononciations jugees pay-
sannes et grossieres (Gougenheim 1929, 5s.), 
mais c'est des le XVII® s. que la quereile des 
ouistes et des non-ouistes avait pris fin. 
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3.9. La finale (-ot) 

Cette finale, comme Celles en (au) , (eau) et 
(os) , se prononce aujourd'hui jo/: abricot, billot, 
canot, chariot, devot, gigot, goulot, idiot, jabot, 
mot, pavot, pot, rabot, sabot, sot, vieillot, etc., 
mais c'est une prononciation relativement 
recente. Du latin -ÖTTU (du moins dans la plu-
part des cas), (-ot) a garde /o/ apres l'amu'isse-
ment du /-t/ final; la loi de position n'a pas joue 
pour cette voyelle, l'/o/ note (au) , (eau), (os) 
s'etant ferme ä la suite de la monophtongaison 
(cf. 3.3.) ou de l'effacement de l'/s/ (cf. 1.2.1.1.). 
Au pluriel, toutefois, /s/ s'est ferme et, au debut, 
allonge en /o:/ sous l'effet de ramui'ssement de 
l'/s/ (c'est-a-dire (-z) /ts/ > /s/), comme tous les 
(o) suivis de l'/s/ implosive (cf. 1.2.1.1.), et 
l'opposition sg. /a/ ~ pi. /o:/ s'est conservee jus-
qu'au debut du XIXe s., le pluriel pouvant rimer 
avec dos, repos, propos, faux, eaux. Domergue 
(1805) prescrivait encore de prononcer «aigu» 
(= ouvert) l ' (o) de turbot, et «grave» (= ferme) 
celui de turbots (Thurot 1883, 638), et pour Littre 
(s. v. chariot, gigot, mot, pavot), cette ancienne 
difference entre le singulier et le pluriel restait 
toujours valable. Cependant, ä l'exception de 
Littre, on admet /o/ depuis Feline (1851) aussi au 
singulier: Lesaint (1890, 77), Thurot (1883), DG, 
Rousselot (Ί927, 138s.), Grammont (1922, 18), 
etc., de meine que tous les dictionnaires phoneti-
ques depuis Barbeau/Rodhe jusqu'ä Warnant 
(seuls Michaelis/Passy acceptent encore les deux 
prononciations /o/ et /ο/ pour tous les (-ot) sauf 
cahot et devot oü uniquement /ο/). Ainsi pot et 
peau, sot et seau (ou saut), bot et beau, mot et 
maux qui, auparavant, formaient des couples 
d'opposition, sont devenus parfaitement homo-
phones. La prononciation /o/ s'est conservee 
comme un regionalisme, notamment de l'Est 
(Lorraine, Franche-Comte) (Rousselot 31927, 
139; Grammont 1922,19). 

3.10. Evolution de la prononciation de (oi) 

La diphtongue notee (oi) se prononfait joe/ 
depuis le XIIIC s. et, des la fin du meme siecle, eile 
avait ä Paris, selon les mots et les niveaux de 
langue, trois prononciations differentes: /οε/ (ou 
/we/), /ε/ et /wa/ (Michaelsson 1959, 290-292). 
Les deux dernieres ont longtemps garde le carac-
tere populaire et, au XVIe s., (oi) ä la rime avec 
(ai) ou (e) /ε/ sonnait encore /we/ (HLF 2:1, 
255-257); tous les grammairiens de l'epoque 
s'accordent ä donner ä cette sequence un /ε/ 
ouvert (Thurot 1881, 353ss.; Fouche 1958, 
279ss.), et quant a son premier element, il est 
vraisemblable que, des l'epoque de Palsgrave 
(1530), c'etait un «ou consonne», c'est-ä-dire un 
/w/ (Thurot 1881, 288). Toutefois, des cette 

epoque, la reduction de /WE/ Ä /ε/, qui etait Ä 
l'origine un dialectalisme occidental (Wartburg 
71965, 156), a commence ä penetrer «au deses-
poir des grammairiens» (Thurot 1881, 375s.; 
Rosset 1911, 198) dans l'usage de la Cour et, des 
le debut du XVIIe s., cette prononciation etait 
generale dans les imparfaits et les conditionnels, 
dans les noms de peuples (Franfois, Anglois, 
Escossois, Milanois), dans les verbes en -oyer 
(noyer, nettoyer, aboyer prononces en /-Eje/), en 
-oi(sjtre (connoistre, paroistre, croistre prononces 
en /-etr/), dans croire /kre:r/, dans le subjonctif 
sois /se/, dans couroye /kure:/ ( = courroie), croye 
/'kre:/ ( = craie), aboi /abε/, effroi /είτε/, e(s)moi 
/erne/, dans courtois /kurte/, harnois /am ε/, 
avoine /avs:n/, foible /febl/, droit(e) /άτε, dret/, 
froid(e) /fre, fred/, voirre /ve-.r/ ( = verre) (Thurot 
1881, 375-378 et 411; 1883, 746); c'est ä cette 
prononciation que remonte celle d'aujourd'hui 
dans Franpais, etc., dans connaitre, paraitre, 
craie, harnais, faible, verre. On reservait /we/, 
selon les temoignages des grammairiens de la fin 
du XVIIe s. et du debut du XVIIF, au discours 
soutenu, surtout des magistrats et des predica-
teurs, et ä la declamation (Thurot 1881, 
378-381); dans la bonne prononciation, on en-
tendait encore vers 1805 il crait et endreit et, 
d'apres Victor Hugo, Louis-Philippe aurait eu 
l'habitude de dire /5gre/ Hongrois (Gougenheim 
1951a, 121s.). 

Quant a la prononciation /wa/ ou /wa/, qui 
etait d'origine parisienne, elle est restee proscrite 
pendant tout le XVIF s. et n'a ete admise dans le 
bon usage que vers la fin du XVIIIe; en 1805, 
Domergue a fini par condamner /we/ (Thurot 
1881,358-363). 

Dans les mots et les series de mots cites ci-des-
sus avec l'ancienne prononciation /ε/, tels que 
noyer, etc., croitre, croire, que je sois, couroie, 
aboi, courtois, avoine, droit, froid, et qui ont ete 
admis, ä la meme epoque (fin XVIIP s.) avec 
/wa/ ou /wa/ (Thurot 1883, 752), ce /wa/ ou /wa/ 
n'est naturellement pas un aboutissement de /ε/ 
(un /ε/ η'aurait pas donne ce resultat), mais de 
/we/ qui avait continue ä co-exister pendant tout 
ce temps avec /ε/. 

3.11. Consonne />/ 

Au XVIe s. et au debut du XVIIe, l ' ( r ) initiale et 
l ' (rr) geminee etaient, d'apres Meigret (1542), 
Lanoue (1596), Maupas (1625), des articulations 
uvulaires et seule l ' ( r ) intervocalique etait 
encore apicale (Thurot 1883, 269s.). Cette der-
niere articulation a manifeste une tendance ä 
l'assibilation en /z/ depuis le XIIP s. dans 
diverses provinces (de la Champagne meridio-
nale a l'Orleanais en passant par le Morvan, le 
Nivernais, le Berry et le Gätinais, Dauzat 1930, 
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107), puis aux XVe et XVIc s. aussi dans le parier 
populaire de Paris: Villon fait rimer chaire / J E : Z / 
avec aise, et les prononciations Masia ( = Maria) 
, ma mese ( = mere), mon pese ( = pere), mon 
frese ( = frere), oseille ( = oreille), Pasis ou Pazi 
( = Paris) sont signalees et reprouvees par tous 
les grammairiens de l'epoque. Inversement, par 
contre-epel, on pronon?ait Jerus, courin, sairon, 
etc., pour Jesus, cousin, saison, ce qu'on n'a pas 
cesse non plus de condamner (Thurot 1883, 
271-273). Ces prononciations, /r/ pour /ζ/ et /ζ/ 
pour /r/, sont tombees en desuetude vers 1620, 
laissant dans l'usage normal seulement chaise 
(depuis 1420) ä cöte de chaire, et besicle (depuis 
1379, pour bericle BIWartburg) (Thurot 1883, 
273s.; Fouche 1961, 603s.), tandis que partout ou 
Ton avait accepte l'/R/ uvulaire ä l'initiale et en 
tant que geminee (rapidement simplifiee 
d'ailleurs), cette articulation a aussi gagne les 
positions intervocalique et finale (2.5.), cette der-
niere, evidemment, dans la mesure ού, en finale, 
on prononfait encore ou de nouveau Γ ( r ) . 

En position implosive, devant une autre con-
sonne, l'/r/ se prononfait faiblement ou etait 
muette, ainsi qu'en temoignent les nombreuses 
rimes telles que dames : armes, sage : large, 
presse: averse, rouges : courges qu'on rencontre 
dans des textes entre le XIIe et le XVIe s. (Pope 
1934,157; HLF 1,412; 2,273). Cet amuissement, 
qui a eu lieu aussi ailleurs qu'ä la fin de la syllabe 
accentuee (la(r)gesse, a(r)dent, pa(r)tie, etc., J. 
Fox, RLiR 22, 1958, 92-97), a continue ä se 
faire sentir dans la langue populaire (par ex. 
remoquer pour remorquer) encore au XVIIe s. 
(Thurot 1883, 264). II a surtout ete courant, ä 
l'epoque classique, dans deux cas: 1) dans des 
mots comme abre (= arbre), mabre (= marbre), 
mecredi (= mercredi) ou une action dissimila-
trice de l'/r/ de la syllabe subsequente a agi dans 
le meme sens que la tendance ä desarticuler l'/r/ 
implosive, et 2) dans le groupe /rl/ ou la graphie 
Challes, paller, malle, vallet pour Charles, parier, 
marie (= marne), varlet (Thurot 1883, 289) 
reflete peut-etre une action assimilatrice de /I/ 
sur /r/. Dans tous ces cas (sauf dans valet qui 
peut d'ailleurs remonter ä la forme primitive vas-
let), il y a eu restitution de la consonne implosive 
d'apres la graphie, parfois assez tard (dans arbre 
et marbre vers la fin du XVIIe s., dans mercredi 
dans Ac 1762), mais lä encore, ce n'etait plus une 
/r/ alveolaire, mais la nouvelle /R/ velaire qu'on a 
fait sonner. 

3.12. Influence de la graphie 

Les changements les plus nombreux et les plus 
remarquables qu'a subis la prononciation fran-
^aise depuis l'epoque de la Renaissance sont dus 
ä l'influence de l'orthographe. Celle-ci a ete etu-

diee par Vladimir Buben dans un ouvrage deve-
nu classique (1935), et recemment, Christian 
Schmitt, pour montrer «la primaute de la gra-
phie sur la phonie en fran^ais moderne» (1984, 
435), a compare ä la prononciation d'au-
jourd'hui celle de la fin du XVIIe s., teile qu'elle 
avait ete decrite par Rene Milleran en 1692 
(temoignage relativement peu exploite par Thu-
rot). Sur l'importance qu'a eue l'orthographe 
dans la formation de la prononciation du fran-
5ais contemporain, v. aussi Straka (1981, 222-
245), dont nous resumons ici l'essentiel. 

La graphie agit sur la prononciation de trois 
fagons diffcrentes: 

1) On a tendance ä generaliser la valeur phoni-
que la plus frequente des graphemes qui en ont 
deux. Ainsi (ch) devant (e) et (i) dans des 
mots d'origine grecque, qui se pronon9ait /k/ au 
XVIIe s. (Thurot 1883, 231), a pris, dans plus 
d'un mot, le son du (ch) fran9ais, par ex. alchi-
mie, prononce et ecrit alquimie ou alquemie 
depuis Palsgrave (1530) jusqu'ä Ac 1718, est 
devenu /alfimi/ au XVIIIe s. (Thurot 1881, 230), 
et meme dejä vers la fin du XVIIe (Schmitt 1984, 
415), alors qu'aujourd'hui encore on continue ä 
hesiter entre /k/ et /J/ dans archiepiscopal (dejä 
en 1716, Thurot 1883, 233) ou archetype. Ou 
bien, dans des mots savants digne, signe, signer, 
signifier, insigne, maligne, regne, regner, cygne, 
(gn) avait, comme en latin medieval, la valeur 
de /η/ et on ecrivait meme parfois dine, sine, 
siner, etc., mais ä partir de la fin du XVIe s., on a 
commence ä prononcer /'ji/ d'apres gagner, mon-
tagne, etc., et cette prononciation, d'abord blä-
mee, l'a empörte au XVIIIe s. (Thurot 1883, 
345-350). Dans des emprunts plus recents au la-
tin, (gn) se prononfait d'abord /gn/: igne, igni-
vore, inexpugnable, magnat, stagner, stagnant, or 
depuis le commencement du XIXe s., la encore, 
la prononciation /jij (ou /nj/) a progressivement 
gagne ces mots ou est en train de les gagner. 
Dans anguille /X/ ou /j/ a la place de /l/ est appa-
ru, d'apres fllte, famille, etc., des le XVIIe s. 
(Thurot 1883, 305), dans scintiller vers la fin du 
XIXe, dans osciller et vasciller, il y a toujours 
hesitation. Dans ex- devant consonne (expres, 
extra, exquis, excuser, expliquer, exprimer, 
extreme, exclure, etc.), (x) se pronongait /s/ au 
XV1P s. et jusqu'ä la fin du XIXe (Thurot 1883, 
340-342; Michaelis/Passy), mais depuis De la 
Touche, on releve aussi la prononciation /ks/ 
d'apres la valeur generale du (χ ) , et celle-ci l'a 
empörte dans le bon usage contemporain, alors 
que /es-/ est considere maintenant comme une 
prononciation negligee, populaire (Bauche 
21946,44et49). 

2) Les graphemes composes de plusieurs let-
tres sont parfois faussement interpretes et il 
arrive que la premiere ou la derniere d'entre elles 
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soit rattachee au grapheme voisin, ce qui en mo-
difie la prononciation. Ainsi, des le XVIIe s., ara-
gnee /arajie/, ecrit araignee avec le grapheme 
(ign) exprimant /ji/, devient /arepe/ arai-gnee 
(Thurot 1881, 17). De fafon semblable, jognant, 
e(s)logner, te(s)mogner, notes avec (ign) deja 
au XVIe S-, mais prononces /33pä/, /ebjie/, 
/temope/ jusqu'au milieu du XVIIe, ont ete lus 
comme si ( i ) se rattachait ä (o ) , c'est-ä-dire 
avec /WE/ (Oudin 1633, Menage 1677, etc.), puis 
/wa/ (Milleran 1692 jouagnant, elouagner, 
temouagner, Thurot 1883, 531s.). Dans la serie 
poigne, poignee, poignet, poignard, poignant, 
empoigner, moignon, Domergue (1805) declare 
encore que «Fi etait nul» (Thurot 1883, 230s.), et 
c'est la prononciation que preferait Littre s.v. 
empoigner, alors que Desgranges (1821) l'avait 
deja consideree comme «vicieuse» (Gougenheim 
1929, 24); Feline (1851) note ces mots ä l'aide de 
(ua) (aujourd'hui, seuls encoignure et oignon 
resistent tant bien que mal ä Finfluence de la gra-
phie (oi)). Le faux decoupage, au cours de la 
seconde moitie du XIXe s., de la sequence (eu) 
dans gageure ,'ga3y:r/ en gag-eure /gajoeir/ (Thu-
rot 1881, 520) est un cas typique, bien connu. 
Autres exemples: /3M.ije/ juillet (Hindret 1687), 
/ki|jje:r/ cuiller(e) (Domergue 1805), /egn.ij/ 
aiguille (Lanoue 1596) pour /3yje/, /kyje: r/, 
/eguj/ (Thurot 1881, 198 et 422), ou encore 
/bwajo/ boyau, /brwaje/ broyer, /mwaj?/ moyen, 
/rwajo:m/ royaume, /vwaja:3/ voyage pour les 
anciennes formes phonetiques /bojo/, /braje/, 
/moji/, /rojo:m/, /vaja:3/, blämees deja par Dan-
geau (1694) (Thurot 1881, 368), mais recomman-
dees encore par Littre et conservees regionale-
ment jusqu'ä present. 

3) Bien avant l'epoque qui nous interesse ici, 
on a commence ä restituer, dans la graphie, des 
lettres etymologiques (ou faussement etymologi-
ques) qui avaient precedemment disparu confor-
mement ä Fevolution phonetique de la langue, et 
ces lettres, au debut muettes, ont souvent fini par 
etre prononcees, ce qui a donne naissance 
(comme Famu'issement de l'/a/, cf. 1.3.) ä des 
groupes consonantiques inconnus precedem-
ment, par ex. lat. OBSTINATUS, mfr. ostine (XIVe 

s., maintenu jusqu'au XVIIC, encore chez Mille-
ran 1692, cf. Schmitt 1984, 412, mais condamne 
par De la Touche 1696), note obstine des 1236 
(FEW 7, 290) et prononce dans la 2e moitie du 
XVIIe s. avec jbj, c'est-ä-dire /opstine/ (cf. 2.3.) 
(Richelet 1680, Thurot 1883, 369) et meme 
/obstine/ ä l'epoque contemporaine (3 temoins 
de Martinet/Walter). De meme lat. OBSCURUS, 
afr. mfr. oscur (encore De la Faye 1613), mais 
note aussi obscur depuis le XIIe s. (FEW 7, 281a), 
et plus tard prononce avec (b ) (Richelet 1680, 
Thurot 1883, 368), sans nul doute /opsky: r/ (la 
prononciation populaire d'aujourd'hui /osky:r/, 

relevee dejä par Desgranges 1821, semble etre un 
allegement recent du groupe (bsk), FEW 7, 
282b, n. 7). Autre exemple: chatel, puis chetel, au 
XVIP s. cheptel d'apres son etymon latin CAPITA-
US, mais prononce /_f(3)tel/ jusqu'ä la fin du 
XIXe s. (Littre, Ac 1878, DG, Rousselot 31927, 
61), est devenu /Jeptel/, prononciation generali-
see depuis. Ä cote de donter, domter (jusqu'ä Ac 
1718) il existait, depuis le moyen age, la graphie 
dompter, (in)domptable, etc., mais le (p ) ne se 
pronomjait pas, ainsi qu'en temoignent tous les 
grammairiens jusqu'ä la fin du XVIIIe s., or, vers 
la fin de ce siecle, on commenipait ä admettre le 
/p/ dans le discours soutenu, puis Domergue 
(1805) en a demande la prononciation sans res-
triction, alors que l'Ac 1835 la condamne et, en 
1878, eile l'admet au moins dans indomptable 
(Thurot 1883, 364); aujourd'hui encore, les deux 
prononciations co-existent, sans /p/ et avec /p/, 
cette derniere ne parvenant pas ä s'imposer 
(Warnant 1978, 980a). A partir de la fin du XVe 

s., la relatinisation est devenue une manie (Wart-
burg 71965, 155), et c'est ainsi que, dans toute 
une serie de mots, l ' (s) devant consonne a aussi 
ete restituee, d'abord dans Forthographe, ensuite 
dans la prononciation: admoneter - admonester, 
fetoyer - festoyer, recousse - rescousse, etc. 
(Thurot 1883, 322, 324, 326); dans presque, 
puisque, lorsque, jusque, qui se pronon9aient (et 
s'ecrivaient aussi) sans (s) jusqu'aux annees '30 
du XVIIe s. (Thurot 1883, 19s.), la restitution de 
l'/s/ dans la prononciation est due peut-etre, en 
partie tout au moins, ä Finfluence analogique de 
/parsks/parce que (Gougenheim 1929, 75). 

Ä l'initiale, le ( p ) devant une autre consonne, 
dans ptisane et psaume, s'etait amu'i et, tandis 
qu'on a pris l'habitude d'ecrire tisane depuis R. 
Estienne (1549), le second des deux mots, ecrit 
aussi sans (p ) (seaume) depuis Palsgrave (1530) 
jusqu'au debut du XVIIIe s., a repris la graphie 
psaume au debut du XVIIe et, ä partir de Dumas 
(1733), on a hesite entre les deux formes phoneti-
ques, avec et sans /p/, jusqu'au moment oü, vers 
la fin du XVIIIe, /pso:m/ s'est generalise (Thurot 
1883, 361; Schmitt 1984,415s.). 

La prononciation des consonnes geminees et 
la renaissance des consonnes finales s'expliquent 
aussi en grande partie par Finfluence de Fortho-
graphe (cf. 2.6. et 2.7.). 
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9. Bibliographie (in Auswahl) 

1. Definition und Ausgrenzung 

Die Intonationsforschung befaßt sich mit (rela-
tiv) arbiträren sprachlichen Zeichen, die in der 
Rede den segmentalen Zeichen überlagert sind. 
Der Umfang der segmentalen Basis für die jewei-
ligen Intonationseinheiten ist nicht α priori be-
stimmt, sondern von Fall zu Fall variabel. Die 
Ausdrucksseite der Intonationsphänomene ist 
nicht durch eine vorgegebene Zahl von qualitativ 
fixierten Merkmalen gekennzeichnet, sondern 
vielmehr durch ein Büschel von kumulativen 
und austauschbaren Parametern; ihre Substanz 
kann in verschiedenen Manifestationsbereichen 
erfaßt und interpretiert werden (Wunderli 1978, 
56ss., bes. 65). 

1.1. Vieles an dieser definitorischen Umschreibung der 
Intonationsforschung bzw. ihres Gegenstandes wird 
erst im Laufe der weiteren Ausführungen klar werden. 
Hier soll vorerst nur auf einige Punkte hingewiesen 
werden, die im folgenden nicht oder kaum mehr zur 
Sprache kommen. 

Im Unterschied zu Wunderlich (1988, 1) ordne ich 
die sogenannten „Töne" nicht der Intonation zu, son-
dern folge in diesem Punkt im wesentlichen Pilch (1966, 
131): Die Töne sind distinktive Merkmale im Rahmen 
des Phonems und somit Charakteristika einer segmen-
talen Einheit - und dies unbeschadet der Tatsache, daß 
ihre substantielle Realisierung zumindest teilweise mit 
derjenigen der Intonationseinheiten interferiert. Die 
segmentale Basis der Töne ist auch nicht variabel, son-
dern vielmehr eindeutig an das Vokalphonem bzw. an 
die durch dieses konstituierte Silbe gebunden. - Anders 
liegen die Dinge beim Akzent, der über der Einheit des 
Wortes bzw. der Lexie operiert und in diesem Rahmen 
unterschiedliche Positionen einnehmen kann; die varia-
ble segmentale Basis ist in diesem Fall durch die wech-
selnde Phonem- bzw. Silbenzahl gegeben. - Die Into-
nationseinheiten (Konturen) schließlich operieren über 
Einheiten, die größer als das Wort sind und von der 
Wortgruppe (Syntagma) bis zum Satz gehen können. 
1.2. Die einleitende Definition beinhaltet nicht nur die 
Abgrenzung der Suprasegmentalia von den Segmenta-
lia, sie liefert auch die Möglichkeit, zwischen dem into-
nativen und dem sog. paralinguistischen Bereich zu dif-
ferenzieren. Dem letzteren werden u.a. Erscheinungen 
zugeordnet wie: Spannung, Stimmqualität (voice quali-

fiers), Vokalisierungseigenschaften (übermäßige Laut-
heit oder Leisheit, zögernde Pausen, Zerdehnung und 
Raffung) u.a.m. (cf. Crystal 1969, 128ss.; Lehiste 1970, 
3; Wunderli 1978, 65s.; usw.). Zwar kann die Zweisei-
tigkeit der paralinguistischen Elemente nicht unbedingt 
bestritten werden, wohl aber ihr arbiträrer Charakter: 
Ihr Inhalt muß im wesentlichen als motiviert bzw. di-
rekt aus einer Motivation ableitbar betrachtet werden. 

2. Aktueller Stand 

Es kann hier nicht darum gehen, eine Geschichte 
der Intonationsforschung zu geben (cf. hierfür 
Wunderli 1978, 9ss.; Rossi 1981, Iss.). Wir hal-
ten nur fest, daß die Beschäftigung mit diesem 
Aspekt der natürlichen Sprachen ζ. T. bis in die 
griechische Antike zurückgeht, daß der Termi-
nus Intonation eine Schöpfung des 14. Jh. ist, 
daß die Auseinandersetzung mit suprasegmenta-
len Phänomenen erst im Laufe des 20. Jh. häufi-
ger wird und solide und überprüfbare Ergebnisse 
erst seit den 60er Jahren vorliegen. Im Vergleich 
zu den übrigen Zweigen der Sprachwissenschaft 
ist die Intonationsforschung nicht nur verspätet 
ins Blickfeld getreten, sie zeigt auch heute noch 
in verschiedenerlei Hinsicht einen deutlichen 
Nachholbedarf. 

2.1. Die lange Zeit stiefmütterliche Behandlung 
der Intonation und ihrer Erforschung hat ver-
schiedene Gründe. Einer der wichtigsten ist 
zweifellos die Tatsache, daß in der Forschung 
lange Zeit, ja z.T. heute noch keine Einigkeit 
darüber besteht, welcher Status den Supraseg-
mentalia im Gesamtgefüge der sprachlichen 
Ausdrucksmittel zukommt: Handelt es sich um 
ein Teilsystem von konventionellen Einheiten 
oder um rein paralinguistische, d .h . weitgehend 
„natürliche" Erscheinungen? Diese Frage 
braucht nicht unbedingt im einen oder anderen 
Sinn beantwortet zu werden, denn die Intona-
tion hat sowohl digitalen als auch analogen Cha-
rakter. Digitaler Natur wären primär einmal die 
sogenannten „neutralen", d.h. nicht-affekti-
schen Basisintonationen, obwohl es auch in die-
sem Bereich bereits analoge Gradationsphäno-
mene gibt (cf. unten zur parenthese, continuation 
usw.). Andererseits existieren auch im Bereich 
der affektischen Verformungs- bzw. Distorter-
Programme eindeutig digitale Phänomene, ob-
wohl hier insgesamt die analogen (graduellen) 
Erscheinungen dominieren. Soweit die intonati-
ven Erscheinungen nicht-digitaler Natur sind, 
haben sie als direkt motiviert und damit als para-
linguistische Phänomene zu gelten. 

Wären die intonativen Phänomene nur para-
linguistischer Natur, müßte man sie aus jeder 
einzelsprachlichen Darstellung ausschließen. Da 
nun aber auch der naive Sprecher die Intona-
tionsunterschiede zwischen seinem eigenen 
Idiom und fremden Sprachen, ja sogar anderen 
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Varianten seiner eigenen Sprache wahrnimmt, 
müssen die suprasegmentalen Phänomene als in 
ihrem Kern einzelsprachlich, j a z .T. sogar als 
subkode-spezifisch angesehen werden. 

Die Hindernisse, die die paralinguistischen 
Elemente einerseits, das große Variationsspek-
t rum andererseits fü r eine wissenschaftliche Er-
fassung der In tonat ion darstellten, konnten erst 
überwunden werden, nachdem zwei theoretische 
Voraussetzungen erfüllt waren: die Entwicklung 
einer tragfahigen Systemlinguistik einerseits, ei-
ner Variations- und Pragmalinguistik anderer-
seits. 
2.2. Ein zweiter Punkt , der die Intonat ionsfor-
schung lange Zeit nachhalt ig behindert hat, ist 
die Tatsache, daß sie wie kein anderer Zweig der 
Sprachwissenschaft auf experimentelle Daten 
angewiesen und von instrumenteilen Analysen 
abhängig ist. Geeignete Analysegeräte fehlten 
bis in die jüngste Vergangenheit. Erst die moder-
ne Elektronik ermöglichte es, die notwendigen 
Inst rumente zu entwickeln. Allerdings war dami t 
der Fortschritt der In tonat ionsforschung noch 
keineswegs gewährleistet, denn die Phonet iker 
verfielen vorerst in einen naturwissenschaftl i-
chen Exaktheitswahn und übersahen vollkom-
men, daß der Hörer das akustische Signal in 
massiver Weise filtert und typisiert. Genauigkeit 
der Messungen ist nur bis zu dem Grade gefragt, 
der auch vom Hörer erfaßt und verarbeitet wird. 
Der Ermit t lung dieser Toleranzbänder bzw. der 
akustisch/perzeptiven Korrek tur fak toren wid-
met sich v. a. das von Mar io Rossi geleitete Pho-
netikinstitut in Aix-en-Provence (cf. v .a . Rossi 
1981). 

2.3. Über die neueren Entwicklungen in der französi-
schen Intonologie geben v.a. Leon/Martin (1969) und 
Wunderli (1978) Auskunft; darüber hinausgehende Bi-
bliographien zur Intonationsforschung sind Di Cristo 
(1975a) und Meier (1984). Für aktuelle Tendenzen und 
Strömungen sind besonders Leon/Rossi (1980/1981), 
Rossi (1981), Di Cristo (1982, 1985), Kreuzer (1983), 
Couper-Kuhlen (1986), Wunderli (1987), Matthiesen 
(1987), Callamand (1987) und Altmann (1988) zu kon-
sultieren. Über laufende Arbeiten orientieren v.a. die 
von P. R. Leon herausgegebene Reihe Studio phonetica 
sowie die zeitschriftenähnlichen Publikationen TIPA 
(Travaux de I Institut de phonetique d'Aix) und TIPS 
(Travaux de l'Institut de Phonetique de Strasbourg). 

Allgemein kann festgehalten werden, daß heute in 
der französischen Intonationsforschung ein „aufge-
klärter" strukturalistischer Ansatz europäischer Prä-
gung dominiert, der vor allem auf den Arbeiten von 
Pierre Delattre und Pierre R. Leon sowie deren Schulen 
gründet. Dieser Richtung ist auch die folgende Darstel-
lung der französischen Suprasegmentalia verpflichtet. 

2.4. Dies schließt allerdings einen gewissen Me-
thodenplural ismus, wie ihn Al tmann (1988, 1) 
auch für den germanistischen Bereich feststellt, 
nicht aus. Der in Deutschland fast ausschließlich 

dominierende generativistische Rahmen ist in 
Frankreich aber viel schwächer vertreten, ob-
wohl er in Aix-en-Provence und Grenoble 
(Rossi, Di Cristo, Ph. Mar t in , usw.; Lucci) seine 
Anhänger hat. Besonders beachtenswert in die-
sem Zusammenhang ist der von Rossi (1987) 
entwickelte Komplex von 17 Regeln, der es er-
laubt, in rund 92% der Falle die In tonat ion von 
spontanen Äußerungen vorherzusagen bzw. ad-
äquat zu rekonstruieren. 

Ein wichtiger Zweig ist in der letzten Zeit die 
sogenannte Mikroprosodie geworden (cf. z.B. 
Rossi 1981, 40ss„ 65ss.; Di Cristo 1982, 1985). 
Unter den zahlreichen Faktoren, die die Intona-
tion beeinflussen, spielen auch die kleinsten seg-
mentalen Einheiten (Phoneme: sowohl Vokale 
als auch Konsonan ten) eine wichtige Rolle. Di 
Cristo hat in diesem Zusammenhang ζ. B. die in-
trinsische Frequenz (F0) der Vokale und Konso-
nanten, die spezifische Intensität der Konsonan-
ten sowie den Einfluß der konsonant ischen U m -
gebung auf F0 der Vokale untersucht. Entspre-
chende Korrekturen werden vom Hörer im 
R a h m e n der Perzeption automatisch durchge-
führ t . Die mikroprosodischen Untersuchungen 
sind deshalb für die richtige Interpretat ion der 
Intonat ion nicht relevant. Sie werden jedoch be-
deutsam, wenn es da rum geht, akustische Daten 
im Hinblick auf ihren auditiven Wert zu interpre-
tieren, wobei man hier allerdings in der Regel 
ohne exakte Korrektur fak toren zu gültigen Er-
gebnissen kommen kann , wenn m a n mit genü-
gend großen Toleranzen arbeitet. Unverzichtbar 
sind die Ergebnisse der Mikroprosodie dagegen 
im Rahmen der reconnaissance automatique. 

Diese neue Richtung hat sich v. a. aus den Be-
dürfnissen des in Entwicklung begriffenen natür-
lichen Dialogs Mensch-Maschine heraus ent-
wickelt. U m mit Hilfe des Rechners intonative 
Einheiten direkt und korrekt identifizieren zu 
können, ist es unerläßlich, alle Faktoren im Griff 
zu haben, die die konkrete Ausgestaltung der 
akustisch erfaßbaren Intonationsverläufe beein-
flussen. Für Ergebnisse dieser Forschungsrich-
tung cf. z.B. Rossi (1981, 83ss.; 1983), Ha ton 
(1977), Vaissiere (1976, 1977), Vives (1977), Bon-
neau 1985/1986, Bonneau et al. 1985/1986, etc. 
Nicht weniger bedeutsam sind die mikroproso-
dischen Faktoren für die Sprachsynthese, denn 
nur mit ihrer Hilfe kann ein (einigermaßen) na-
türliches Resultat erreicht werden. 

Überdies läßt sich in der letzten Zeit ganz ge-
nerell eine verstärkte Hinwendung zu spontan-
sprachlichen (und damit eine Abkehr von den 
vorgelesenen) K o r p o r a feststellen. Nach Calla-
mand (1987, 5ss.) ist dies die Konsequenz der 
Fortschritte in den Bereichen Ethnolinguistik, 
Soziolinguistik, Pragmatik, Diskursanalyse, 
aber auch des Erfolges der Psychophonetik von 
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Fönagy (cf. unten). Die bisher in diesem Bereich 
vorgelegten Ergebnisse vermögen allerdings 
nicht zu überzeugen, was v.a. darin begründet 
ist, daß in spontanen Korpora nie die nötige Ho-
mogenität gegeben ist, die eine statistisch rele-
vante Aussage überhaupt erst möglich macht, 
und überdies auch die Vielfalt der die Intonation 
beeinflussenden Faktoren vollkommen unkon-
trollierbar bleibt. Man sollte vielleicht doch Ros-
sis Warnung beherzigen (1981, 26s.) und vorerst 
einmal in einer „Laborsituation" aufgrund von 
vorgelesenem Material verläßliche Ergebnisse er-
arbeiten, bevor man sich mehr oder weniger iso-
lierten Beispielen zuwendet. 

3. Grundgegebenheiten der französischen 
Intonation 

Wie in den meisten westeuropäischen Kultur-
sprachen spielt der Ton (als phonem- bzw. silben-
bezogene Manifestation der Grundfrequenz [FJ 
) im Französischen keine Rolle. Unsere Überle-
gungen können sich deshalb auf die Bereiche Ak-
zent und Intonation (im engeren Sinne) 
beschränken. 
3.1. Spätestens seit Bally (1932) ist bekannt, daß 
das Deutsche durch einen barytonen „Rhyth-
mus" (Tendenz zur Anfangsbetonung), das 
Französische durch einen oxytonen „Rhyth-
mus" (Endbetonung) gekennzeichnet ist (Bally 
1965, § 313ss.). Damit sind allerdings die franzö-
sischen Akzentverhältnisse noch lange nicht hin-
reichend beschrieben, denn es kann keineswegs 
jedes „Wort" einen Akzent tragen. Vielmehr 
muß zwischen akzentogenen und nicht-akzento-
genen „Wörtern" unterschieden werden. Prinzi-
piell akzentogen sind alle Lexien, während auto-
nome Morpheme je nachdem akzentogen (moi, 
lui, celui, usw.) oder nicht-akzentogen (le, la, les, 
un, une, me, te, ce, mon, usw.) sein können (Wun-
derli 1986, 512; Matthiesen 1987, llss.). 

Theoretisch kann nun im Französischen jede 
Lexie und jedes akzentogene Morphem Akzent-
träger sein; in der konkreten Realisierung wer-
den diese virtuell gegebenen Möglichkeiten aber 
nie alle gleichzeitig genutzt. Eine normale Ak-
zentrealisierung im Satz Mon pere a acheti hier 
une nouvelle voiture wäre ζ. B. Mon pere α acheti 
hier une nouvelle voiture oder auch Mon pere a 
acheti hier une nouvelle voiture, d. h. von 5 mögli-
chen Akzenten werden höchstens 2 oder 3 reali-
siert. Wir müssen somit zwischen Akzentogeni-
tät und Akzentuiertheit unterscheiden (Garde 
1968; Fönagy/Leon 1979). Jedes „Wort" (Lexie 
oder akzentogenes Morphem) hat zwar eine 
mögliche Akzentstelle, aber die Realisierung 
oder Nicht-Realisierung dieses Akzents hat - im 
Gegensatz zum Deutschen, Englischen usw. -

mit dem „Wort" selbst direkt nichts zu tun. Zwar 
ist der Akzent immer vorhanden, wenn wir 
„Wörter" isoliert aussprechen, ζ. B. so wie sie in 
Wortlisten, als Lemmata in Wörterbüchern usw. 
auftreten, d.h. wenn wir über die „Wörter" 
selbst, und nicht mit „Wörtern" über etwas ande-
res reden; Herbert Pilch (1966) sagt deshalb, der 
französische Wortakzent habe metasprachlichen 
Charakter, er sei ein Metaakzent. Dieser Me-
taakzent wird jedoch beim Eintritt der betreffen-
den Einheit in sprachliche Einheiten höheren 
Ranges neutralisiert bzw. zugunsten eines Grup-
penakzents aufgegeben. Oder mit anderen Wor-
ten: Das Französische kennt in der normalen 
(nicht-metasprachlichen) Rede keinen Wortak-
zent, sondern nur einen (oxytonen) Gruppenak-
zent. Auf die Frage, wie diese akzenttragenden 
Gruppen, die in ihrer Extension mit dem Reali-
sierungsraum einer Intonationskontur zusam-
menfallen, zustande kommen bzw. auszugrenzen 
sind, werden wir noch zurückkommen. 
3.2. Die zweite Grundgegebenheit, die hier kurz 
vorgestellt werden muß, ist das Inventar der 
(neutralen) Intonationskonturen im Standard-
französischen. Zu ihrer Beschreibung greife ich 
auf das sechsstufige Notationssystem zurück, 
wie es im Anschluß an Delattre von Leon und 
- unabhängig von diesem - von Faure entwik-
kelt worden ist (Leon 1972; Faure 1971; cf. auch 
Wunderli 1978, 140). Die 6 Niveaus werden 
dabei von unten nach oben mit 0 - 5 numeriert 
(0: infra-grave; 1: grave; 2: midium; 3: infra-aigu; 
4: aigu\ 5: sur-aigu); die neutralen Konturen lie-
gen alle zwischen den Niveaus 1 und 4, während 
die Niveaus 0 und 5 nur zur Darstellung von af-
fektischen/expressiven Überhöhungen bzw. Ab-
senkungen benötigt werden. 

Was die Konturen selbst angeht, so habe ich 
das Inventar von Delattre nach einer kritischen 
Sichtung weiterentwickelt (Delattre 1966, 1969; 
Wunderli 1978, 145, 209ss.; cf. auch Malecot 
1980/1981 und Wunderli 1988, 257). Dabei ist 
zwischen nicht-terminalen Konturen (Intone-
men) und terminalen Konturen (Phrasemen) zu 
unterscheiden. Im Bereich der Intoneme existie-
ren nur 2 Grundtypen: eine progrediente Kon-
tur, die ich im Anschluß an Delattre continuation 
nenne, und eine extraponierende Kontur (paren-
these). Im Bereich der Phraseme sind 4 Typen zu 
unterscheiden: eine allgemeine Fragekontur 
(interrogation), eine spezifisch für die Entschei-
dungsfrage verwendete Kontur {question), eine 
den normalen Aussagesatz charakterisierende 
Kontur (finalite), sowie eine Kontur für die im-
plikative Äußerung (gleichgültig ob assertiv oder 
interrogativ [Ironie, Spott, Verwunderung, usw.]: 
implication). Das Inventar präsentiert sich dann 
folgendermaßen, wobei nur die Hauptvarianten 
für den jeweiligen Typ berücksichtigt werden: 
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Intoneme: continuation 

parenthese 

Phraseme: finalite 

interrogation 

question 

implication 

Auf die Beziehung dieser Konturen untereinan-
der und ihre wichtigsten Varianten werden wir 
noch eingehen. Hier gilt es vorerst einmal darauf 
hinzuweisen, daß der Status der implication im 
Lichte der neuesten Untersuchungen nicht un-
problematisch ist. Leon (1971, 43-56; 1972, 
151s.; cf. auch Wunderli 1978, 233s., 308ss.) hat-
te seinerzeit schon gezeigt, daß Delattres Annah-
me von spezifischen Konturen für die exclama-
tion und das commandement nicht haltbar ist; es 
handelt sich vielmehr um sekundäre Verformun-
gen einer der o.g. Konturen, die darin bestehen, 
daß der normale Konturgipfel auf Niveau 5 an-
gehoben wird; diese Anhebung hat eine Vergrö-
ßerung des Steigewinkels zur Folge und geht mit 
einer Intensitätsreduktion einher. Die jüngsten 
Untersuchungen Leons weisen nun darauf hin, 
daß es sich auch bei der implication um eine se-
kundäre Verformung handeln könnte. Sie be-
steht darin, daß an einer bestimmten (mit dem 
Fokus der Implikatur zusammenfallenden) Stel-
le einer beliebigen Kontur ein sogenannter 
«triangle implicatif» eingefügt wird; dieser be-
steht aus einem deutlichen Anstieg (bis Niveau 4) 
und einem anschließenden entsprechenden Ab-
fall innerhalb einer Silbe (Leon/Bhatt 1987, 
92ss., 97s., 1988). Der von Delattre postulierte 
Typus wäre somit nur ein Sonderfall der 
Implikationsmarkierung (implikative Fokussie-
rung der Endsilbe). 

Ein im Detail leicht abweichendes Inventar 
von Konturen hat Rossi (1981, cf. v.a. 190ss., 
bes. 203) entwickelt, auf das wir hier aus Raum-
gründen nicht näher eingehen können. Es sei nur 
darauf verwiesen, daß die beiden Ansätze kei-
neswegs inkompatibel sind; die Abweichungen 
sind in erster Linie durch eine Reihe von Zwän-
gen bedingt, denen sich Rossi durch die Wahl 
des generativen Rahmens ausgesetzt sieht. 

4. Das «mot phonique» 

Wir haben oben darauf hingewiesen, daß das Französi-
sche keinen Wortakzent, sondern nur einen „Gruppen-
akzent" kennt; überdies wurde gesagt, daß die Intona-
tionskonturen sich über den entsprechenden Gruppen 
realisieren. Diese noch zu definierenden Gruppen nen-
nen wir im folgenden mot phonique. 

4.1. Der Gruppenakzent liegt regelmäßig auf der 
letzten Silbe des mot phonique·, dies impliziert, 
daß er nie distinktive, sondern nur delimitative 
Funktion im Sinne von Trubetzkoy (1967, 29) 
haben kann. 

Bisher wurde in unserer Darstellung die Into-
nation immer nur über die Grundfrequenz be-
schrieben. Dies ist zwar eine didaktisch oft sinn-
volle, dem darzustellenden Phänomen letztlich 
aber unangemessene Vereinfachung; in Wirk-
lichkeit ist längst bekannt, daß der Akzent 
(ebenso wie die übrigen Intonationserscheinun-
gen) nicht auf einem einzelnen Parameter, son-
dern auf einem Parameterbüschel beruht: Meh-
rere Variabein, die in einem kumulativ-kompen-
satorischen Verhältnis zueinander stehen, sind 
an der Realisierung dieser Phänomene beteiligt 
bzw. können an ihnen beteiligt sein. Für die 
3 Grundparameter ergibt sich im Französischen 
folgende Hierarchie: 1) Tonhöhe (F0); 2) Dauer; 
3) Intensität (Wunderli 1978, 88ss.; 1984, 240s.; 
1986, passim). Dabei ist folgendes zu beachten: 

1) Die wichtigste Variable im Französischen ist 
die Tonhöhe; sie kann den Akzent sowohl in po-
sitivem als auch in negativem Sinn markieren, da 
sowohl eine Abweichung nach oben als auch 
nach unten vom fondamental de base (in der Re-
gel knapp über Niveau 2) gipfelfähig ist (cf. 
Wunderli 1978, 74, 117, 142ss.; Rossi 1981, 60). 
Dies bedeutet ζ. B., daß ein Endabfall auf Niveau 
1 bei der finalite und der interrogation als (nega-
tiv markierter) Akzent zu interpretieren ist. 

2) Der zweitwichtigste Parameter für die Ak-
zentmarkierung ist die Dauer: Der Vokal der 
Endsilbe des mot phonique ist in der Regel (und 
je nach der Position im Satz) zwischen 50 und 
100% länger als der Vokal einer nicht akzentu-
ierten Silbe (Wunderli 1978, 76s.; 1984, 234s.; 
1986, passim; usw.). 

3) Die Intensität ist im Französischen ein äu-
ßerst schwacher Parameter, der häufig sogar 
ganz ausfällt (Wunderli 1978, 74s.; 1984, 234s., 
usw.); dies hat Delattre (1938/1939, 142) sogar 
dazu veranlaßt, die Bedeutung dieser Variablen 
für die Markierung des französischen Akzents 
überhaupt zu leugnen. Dies geht sicher zu weit: 
Solange die beiden anderen Grundparameter re-
gelrecht realisiert werden, fällt zwar die Intensi-
tät in der Mehrzahl der Fälle aus; wenn die eine 
oder andere dieser Variablen sich aber atypisch 
verhält, wird die Intensität meist als kompensa-
torischer Parameter (re)aktiviert. 
4.2. Wo werden nun die Gruppenakzente reali-
siert? Wo gehören sie hin, und wo gehören sie 
nicht hin? Diese Frage ist identisch mit der nach 
der Gliederung des Redekontinuums in mots 
phoniques, eine Frage, die alles andere als einfach 
zu beantworten ist. Natürlich gibt es eine Reihe 
von eindeutigen Fallen, so z.B. die terminalen 
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Konturen, die in der Regel (Ausnahme: die fina-
le Extraposition vom Typus II viendm, mon pere) 
am Satzende stehen und mit einem Gruppenak-
zent enden (und überdies meist durch eine Pause 
vom Nachfolgekontext abgegrenzt sind). Die 
Probleme beginnen mit den satzinternen Grup-
penakzenten. Die empirischen Fakten sind der-
art widersprüchlich, daß eine einigermaßen 
brauchbare Segmentierungstheorie bis weit in 
die 80er Jahre auf sich warten ließ (Wunderli 
1986; Matthiesen 1987). Beide Arbeiten gehen 
davon aus, daß die Segmentation nicht nach ex-
akten, starren Regeln erfolgt, sondern vielmehr 
ein Büschel von tendentiell gültigen, ζ. T. wider-
sprüchlichen Segmentierungsprinzipien vorliegt. 
Dies ist auch nicht anders zu erwarten, wenn die 
Gliederung in mots phoniques von so unter-
schiedlichen Faktoren wie: Tempo, Textsorte, 
Register, semantische „Dichte", Thema/Rhema-
Struktur, Syntax usw. abhängig ist (Matthiesen 
1987, 18ss.). 

Ohne daß Vollständigkeit beansprucht werden 
könnte, lassen sich folgende Prinzipien formulie-
ren: 

1) Als „normal" kann in der Regel ein Grup-
penumfang von drei bis sieben Silben bezeichnet 
werden (Wunderli 1978, 192ss.); kürzere bzw. 
längere Sequenzen sind zwar nicht prinzipiell 
ausgeschlossen, treten aber nur sehr selten auf 
und setzen dann ganz besondere Gegebenheiten 
wie extrem kurze Basis (ζ. B. Einwortsätze), un-
gewöhnlich hohes Sprechtempo usw. voraus. 

2) Zwei direkt aufeinanderfolgende akzentu-
ierte Silben werden, wo immer es geht, vermie-
den, und zwar durch Bildung eines umfassenden 
mot phonique'. also nicht un crayon vert, sondern 
un crayon vert (Wunderli 1978, 191ss.). 

3) Partikeln wie Präpositionen, Konjunktio-
nen, Auxiliarien, Artikel, sogenannte „unbeton-
te Pronomina" (Demonstrativa, Possessiva, Re-
lativa, Indefinita) usw. tragen im normalen ob-
jektsprachlichen Gebrauch nie einen Akzent: Sie 
sind nicht akzentogen (je le lui dis, il me paiera 
cette impertinence usw.). Fälle wie je ne le vois 
pas, Prends-lä\ usw. stellen nur scheinbar eine 
Ausnahme dar: Garde (1968,70) hat deutlich ge-
macht, daß auch hier das Verb als akzentogene 
Einheit betrachtet werden muß, daß aber die ab-
solute Gültigkeit der Oxytonie-Regel ein gewis-
sermaßen mechanisches Verschieben der 
Akzentrealisierung auf die letzte Silbe zur Folge 
hat (Wunderli 1978, 190). Diese Gesetzlichkeiten 
können allerdings bei metasprachlichem Ge-
brauch unterlaufen werden; in diesem Fall kön-
nen selbst (objektsprachlich) nicht-akzentogene 
Einheiten mit einer Silbenproeminenz realisiert 
werden. 

4) Vorangestellte Adjektive werden in der Re-
gel nicht akzentuiert, d. h. sie bilden kein eigenes 

mot phonique; vielmehr werden sie mit dem nach-
folgenden Nomen zu einer Einheit zusammenge-
faßt. Eine entsprechende Integration ist auch bei 
nachgestelltem Adjektiv möglich (das Adjektiv 
trägt dann den Akzent für die Gruppe Ν + Adj. 
als Ganzes), doch ist in diesem Fall die Segmen-
tierung in zwei mots phoniques viel häufiger. Die 
Modalitäten der Abtrennung der Adjektive sind 
noch nicht hinreichend untersucht; immerhin 
scheint festzustehen, daß die Fokussierung des 
Adjektivs (welcher Art und mit welchem Ziel 
auch immer) dabei eine wichtige Rolle spielt. 

5) Ähnliche Verhältnisse haben wir auch bei 
den aus Adjektiv und Adverb gebildeten Syntag-
men: Ein vorangestelltes Adverb wird mehr oder 
weniger regelmäßig integriert, ein nachgestelltes 
Adverb dagegen kann meist auch als autonomes 
mot phonique behandelt werden. Dabei läßt sich 
sowohl bei Adjektiven als auch bei Adverbien in 
Postposition feststellen, daß die Tendenz zum ei-
genen mot phonique mit zunehmender Silbenzahl 
steigt. 

6) Diese Beobachtung hat auch unabhängig 
vom Adjektiv- und Adverbproblem Gültigkeit. 
Es kann deshalb als allgemeines Prinzip formu-
liert werden, daß die Tendenz der Lexien zur Bil-
dung eines eigenen mot phonique mit zunehmen-
der Silbenzahl steigt. 

7) Weiter läßt sich feststellen, daß bei hohem 
Sprechtempo die Silbenzahl der mots phoniques 
wächst, bei niedrigem Sprechtempo dagegen ab-
nimmt. Es scheint somit eine deutliche Tendenz 
zum Isochronismus zu existieren (Mahnken 
1962; Zwanenburg 1964, 16; Lucci 1973, 1974; 
Wunderli 1978, 192ss.). 

8) Die wichtigsten (möglichen) Zäsuren im 
Satz sind die folgenden (Wunderli 1986, 517): 
- bei pronominalem Subjekt liegt die Hauptzä-

sur zwischen der Gruppe Subjekt + Verb und 
dem Rest des Satzes; 

- bei nominalem Subjekt liegt die Hauptzäsur 
zwischen dem Subjekt und dem Prädikats-
komplex; 

- bei nominalem Subjekt liegt eine sekundäre 
Zäsur zwischen dem Verb und dem Rest des 
Satzes; 

- weitere Zäsurmöglichkeiten (von abnehmen-
der Bedeutung) liegen zwischen dem (nicht 
pronominalisierten) Komplex von comple-
ments d'objet und den complements circonstan-
ciels und schließlich zwischen den einzelnen 
compliments d'objet bzw. complements circon-
stanciels. 

- Den bisher genannten Zäsuren nachgeordnet 
sind die oben unter 4) und 5) diskutierten 
Ausgrenzungen von Syntagmendeterminan-
ten (Adj. und Adv.). 

- Satztranslate („Nebensätze") werden tenden-
tiell gleich gegliedert wie unabhängige Sätze. 
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Dies ergäbe im folgenden Satz dann z.B. eine 
Zäsurenhierarchie des Typs: 

Mon pere '/ a achete 2/ une nouvelle voiture4/ 
ä ma soeur3/ apres son succes"/ ä l'oral. 

Ersetzt man une nouvelle voiture durch une voitu-
re amiricaine, entsteht zwischen Ν und Adj. eine 
zusätzliche Zäsur 5. Ranges. - Was die Realisie-
rung oder Nichtrealisierung der einzelnen Zäsu-
ren im konkreten Fall angeht, bleibt dem Spre-
cher ein sehr großer Entscheidungsspielraum; 
unsere Hierarchie ist rein statistisch begründet. 

Dieses Modell ist im wesentlichen durch die 
empirische Untersuchung von Matthiesen (1987) 
an einem vorgelesenen Korpus bestätigt worden. 
Der einzige wesentliche Unterschied in den Er-
gebnissen besteht darin, daß die Verfasserin die 
Zäsuren vor der Aktantengruppe und der Zir-
kumstantengruppe als gleichrangig behandelt. 
Die vorliegenden Daten scheinen mir eine defini-
tive Entscheidung weder im einen noch im ande-
ren Sinne zu erlauben. 

Die Arbeit von Matthiesen hat darüber hinaus 
noch weitere wichtige Ergebnisse gebracht. Die 
Verfasserin konnte zeigen, daß beim Ersatz von 
Vollformen durch Proformen die intonative 
Struktur in der Regel umgebildet wird, und zwar 
dergestalt, daß die von der Vollform abhängige 
Zäsur aufgehoben und die Proform selbst an die 
folgende intonative Einheit angeschlossen wird; 
die von der getilgten Zäsur abhängigen unterge-
ordneten Grenzen werden in ihrem Niveau um 
eine Stufe angehoben. - Was die rekursive Be-
setzung von Satzpositionen (mon pere —* mon 
pere et ma mere) angeht, so bewirkt die Doppe-
lung keine wesentliche Änderung der Intona-
tionsstruktur: Die Werte der Zäsuren bleiben 
nach außen konstant, während im Innern des be-
treffenden mot phonique eine neue Zäsurmög-
lichkeit auftritt, deren häufige Nutzung ein noch 
nicht gelöstes Problem bezüglich der Hierarchi-
sierung schafft. - Translationen (im Sinne von 
Tesniere 1966) bleiben ohne Rückwirkung auf 
die intonative Gliederung, soweit sie 1. Grades 
sind (cf. une voiture italienne —* une voiture de 
sport). Die Behandlung der Translationen 2. 
Grades (Satztranslationen) als unabhängige Sät-
ze führt nun zur Ausbildung neuer Zäsuren, die 
allen bestehenden Grenzen übergeordnet sind. 
Eine Sonderstellung in dieser Hinsicht scheinen 
nur die Relativsätze zu haben, die sich oft wie 
Translate 1. Grades verhalten. Die Frage nach 
dem Grund für dieses abweichende Verhalten ist 
noch offen; v. a. bleibt auch noch zu klären, ob 
sich determinative und explikative Relativsätze 
gleich verhalten, was nach den Ergebnissen von 
Wunderli (1987, 190ss.) unwahrscheinlich ist. 

5. Die Konturen 

Nachdem wir in 3.2. einen Überblick über das französi-
sche Kontureninventar gegeben haben, sind nun noch 
die einzelnen Konturen zu diskutieren: Es geht v. a. dar-
um, ihre Beziehungen zueinander, ihre Realisierungsge-
gebenheiten und ihre Varianten vorzustellen. 

5.1. Was die Frageintonation angeht, so kann 
man auch heute noch sehr oft der Irrlehre begeg-
nen, sie realisiere sich regelmäßig über eine stei-
gende Kontur (/). Dies stimmt schon rein stati-
stisch gesehen nicht, ganz abgesehen davon, daß 
es so etwas wie eine „Frage an sich" gar nicht 
gibt. Vielmehr ist von einer grundlegenden Di-
chotomie zwischen Entscheidungs- und Ergän-
zungsfrage (question totale/partielle) auszuge-
hen, wobei diese beiden Typen sich auch intona-
tiv unterschiedlich verhalten: Typisch für die 
Entscheidungsfrage (Vient-il?) ist eine steigende 
Kontur, typisch für eine Ergänzungsfrage (Oü 
va-t-il?) ein fallender Tonhöhen verlauf mit fakul-
tativem Anfangs- und Endanstieg: / vs. ^v-(cf. 
Wunderli 1978, 222ss.; 1984; Wunderli/Brasel-
mann 1980). Dabei ist es aber keineswegs so, daß 
zwischen Fragetyp und Konturtyp eine ein-ein-
deutige Zuordnung bestehen würde. Vielmehr 
findet sich sehr oft die (steigend-) fallend (-stei-
gende) Kontur für die Entscheidungsfrage, wäh-
rend sich die steigende Kontur für die Ergän-
zungsfrage (außer bei offensichtlichen Fehllei-
stungen) nicht nachweisen läßt. Im Rahmen 
einer strukturalistischen Interpretation läßt sich 
dies nur dahingehend interpretieren, daß'"V-den 
nicht-markierten, / den markierten Term einer 
partizipativen (extensional) bzw. privativen 
(intensional) Opposition darstellt, was sich gra-
phisch folgendermaßen wiedergeben läßt: 

(interrogation) (interrogation) 

(question) 

Das heißt: Die interrogation kann anstelle der 
question treten, nicht aber umgekehrt. Oder in-
tensional argumentiert: Der question kommt ein 
zusätzliches semantisches Merkmal 'die Aussage 
als Ganzes betreffend' zu, das der interrogation 
abgeht. 

Man kann weiter feststellen, daß Fragesätze 
oft unter Verwendung des total unmarkierten 
Phrasems, der flnalite, realisiert werden (Wun-
derli/Braselmann 1980; Wunderli 1984); aller-
dings müssen gewisse Voraussetzungen erfüllt 
sein, damit diese Variante überhaupt in Betracht 
kommt: 

1) Die Frage muß segmental markiert sein 
(Inversion, est-ce-que, Fragewort); 
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2) sofern Bedingung 1 nicht erfüllt ist, muß 
der Fragecharakter zumindest aus Kotext und 
Kontext eindeutig hervorgehen. 

Die Lösung mit finalite findet sich mit erhöh-
ter Frequenz in den Fallen, wo die Verwendung 
des neutralen Phrasems einen Ausweg aus einer 
Regelkontradiktion liefert, wie ζ. B. beim Typ Tu 
vas oü?. Da es sich um eine Ergänzungsfrage 
handelt, müßte hier eigentlich die interrogation 
zum Zuge kommen. Andererseits gibt es aber 
eine Regel auf Normebene, die besagt, daß der 
Gipfel der interrogation auf dem Fragewort liegt 
- was bei dieser segmentalen Basis (Fragewort 
in Endstellung) automatisch zu einer question-
ähnlichen Kontur führen müßte. Der Ausweg 
aus diesem Dilemma besteht nun gerade im Ver-
zicht auf die Verwendung einer spezifischen Fra-
ge-Intonation. Daß dies möglich ist, bedeutet 
nun aber nichts anderes, als daß die finalite ge-
genüber dem Komplex von Fragekonturen als 
nicht-markierter Oppositionsterm zu betrachten 
ist, d.h.: 

2 

(finali t i) 

I 4 / ^ , 

' (question) 

! (question) 

Bei Umsetzung in eine Merkmalstruktur ergibt 
dies: 

finalite·. „+ sequenzbildend"/,, + terminal" 
interrogation: „+ sequenzbildend"/,, + terminal"/„+ in-
terrogativ" 
question: „+ sequenzbildend"/,, + terminar/„+ interro-
gativ"/,, + satzrelevant", 

wobei der merkmalärmere für den merkmalrei-
cheren Typ eintreten kann, aber nicht umge-
kehrt. 

Diese Gegebenheiten erlauben es nun nicht 
nur (wie im o. g. Fall), Regelkontradiktionen zu 
vermeiden, sie schaffen auch weitere Nutzungs-
möglichkeiten - immer unter der Vorausset-
zung, daß dem Bedürfnis nach kommunikativer 
Eindeutigkeit anderweitig Genüge getan wird. 

Einmal gestattet es die relativ große Palette 
von suprasegmentalen Realisierungsmöglichkei-
ten, den (intonativen) Frageausdruck zu vari-
ieren und so Stereotypien bzw. Monotonie zu 
vermeiden. Dann ist es auch möglich, die aufstei-
gende Hierarchie der Phrasemspezifikationen 
{finalite —» interrogation —» question) zu einer 
Gradation für die Fragemarkierung (Frageinsi-
stenz) einzusetzen. 

5.2. Eine Fülle von Problemen gibt auch die su-
prasegmentale Realisierung von extraponierten 
Sequenzen auf; sie spielen eine entscheidende 
Rolle in Satztypen, die unter den Bezeichnungen 
phrase segmentee, phrase brisee, phrase clivee 
usw. bekannt sind. Im Rahmen der hier relevan-
ten Fragestellung geht es v. a. um die Verwen-
dungsmodalitäten der flachen Kontur (parenthe-
se) und um die Frage, inwieweit diese Kontur 
vom zweiten Intonem, der continuation, konkur-
renziert wird. 

Aufgrund der jüngsten Untersuchung (Wun-
derli 1986) präsentiert sich die Situation folgen-
dermaßen: 

1) Bei initialer Extraposition (Typ: Mon pere, 
il est venu) stehen continuation und parenthese in 
der Regel in freier Variation zueinander, wenn 
auch die continuation statistisch gesehen häufi-
ger ist. Die parenthese muß immer dann gesetzt 
werden, wenn die kontextuellen und/oder kotex-
tuellen Gegebenheiten keine eindeutige Identifi-
kation der Extraposition erlauben. 

2) Bei medianer Extraposition (Inzise) stehen 
parenthese und continuation ebenfalls in freier 
Variation zueinander, sind aber ungefähr von 
gleicher Frequenz; eine Obligatorik der paren-
these findet sich auch hier unter den gleichen Be-
dingungen wie in Fall 1. 

3) Ganz anders liegen die Dinge bei finaler 
Extraposition; hier ist die continuation nicht 
nachzuweisen. Vielmehr ergibt sich folgende Si-
tuation: 
- Nach einer vorhergehenden finalite wird die 

extraponierte Sequenz regelmäßig über eine 
parenthese realisiert; 

- nach einer vorhergehenden Frageintonation 
kann der extraponierten Sequenz je nachdem 
eine parenthese oder eine question überlagert 
werden, wobei die Frequenz der beiden Kon-
turen stark von der Frageart und vom Frage-
typ abhängig ist (Wunderli 1986,46ss.): 

- nach einer Entscheidungsfrage ohne segmentale 
Markierung dominiert die steigende Kontur ganz 
eindeutig; 

- nach einer segmental markierten Entscheidungsfrage 
(Inversion; est-ce-que) sind flache und steigende Rea-
lisierung der extraponierten Sequenz ungefähr gleich 
häufig; 

- nach einer Ergänzungsfrage dominiert die flache In-
tonationskontur ganz offensichtlich; 

- nach einer implication hängt die Realisierung 
der Extraposition im wesentlichen von der 
Natur der Implikatur ab: Ist sie assertiver Art, 
wird die flache Kontur verwendet, während 
bei interrogativem Satzmodus die steigende 
Kontur zur Verwendung gelangt. 

All dies legt die Annahme nahe, daß die beiden 
nicht-terminalen Konturen (Intoneme) unterein-
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ander eine partizipative (privative) Opposition 
bilden, wobei die parenthese den markierten Op-
positionsterm bildet: Sie kann unter bestimmten 
Voraussetzungen durch die continuation ersetzt 
werden, während die umgekehrte Substitutions-
möglichkeit nicht existiert; also: 

(continuation) 

(parenthese) 

Gemeinsam ist beiden Konturen aus intensiona-
ler Sicht, daß sie ein mot phonique ausgrenzen 
und dieses als nicht-terminal, d.h. für den Satz-
modus nicht relevant charakterisieren; sie unter-
scheiden sich durch den progredienten bzw. ex-
traponierenden Charakter voneinander: 

continuation·. „+ sequenzbildend"/,,- terminal"/,,*) ex-
trapositorisch" 
parenthese: „+ sequenzbildend"/,,- terminal"/,, + ex-
trapositorisch". 

Ein offenes Problem bleibt die Frage, wie die 
steigende Kontur bei finaler Extraposition zu in-
terpretieren ist. Sieht man einmal von der in bei-
den Fallen möglichen, keinesfalls aber (wie im-
mer wieder behauptet) obligatorischen Pause ab, 
liegt den folgenden Sequenzen jeweils die gleiche 
Intonationsstruktur zugrunde: 

1) Pierre est arrive? Ton pere? 
2) II est arrive, ton pere? 

Geht man von meiner Satzdefinition aus, nach 
der ein Satz durch das Vorhandensein einer und 
nur einer terminalen Kontur bestimmbar ist 
(Wunderli 1979), dann muß auch die zweite Se-
quenz (in der Realisierung: / /) als eine Abfolge 
von zwei unabhängigen Sätzen interpretiert wer-
den, wobei der zweite auf Textebene die man-
gelnde Spezifikation des ersten korrigiert. Für 
diese Interpretation spricht auch die Tatsache, 
daß die steigende Kontur für die extraponierte 
Sequenz bei den Entscheidungsfragen, die flache 
Kontur bei den Ergänzungsfragen dominiert: 
Nur im ersten Fall ist normalerweise eine Um-
strukturierung in zwei autonome Sätze ohne 
größere Probleme möglich. 

Die Wahlmöglichkeiten zwischen parenthese, 
continuation und - unter gewissen Vorausset-
zungen - question schaffen auch im Bereich der 
Extraposition ein Variationsspektrum, das der 
Sprecher graduierend, insistierend usw. nutzen 
kann; allerdings ist diese Variation nur teilweise 
frei, teilweise dagegen im oben beschriebenen 
Rahmen gebunden. Eine weitere Variationsmög-
lichkeit wird durch das unterschiedliche Niveau 
der parenthese begründet (Wunderli 1986): Sie 

liegt ungefähr gleich häufig auf Niveau 1 und 2, 
selten auf Niveau 3, und macht so eine mehr 
oder weniger deutliche Absetzung von den um-
gebenden Konturen bzw. deren End- und An-
fangspunkt möglich; je deutlicher die Absetzung 
ausfallt, um so mehr wird die Extraposition her-
vorgehoben. 
5.3. Variationserscheinungen gibt es ferner auch 
noch innerhalb des Bereichs der continuation. 
Grundsätzlich ist zwischen einer steigenden und 
einer fallenden Variante dieser Kontur zu unter-
scheiden, und darüber hinaus in beiden Berei-
chen zwischen einer „normalen" und einer „ver-
stärkten" Variante: 

3. . - 4 
a) 2 - 2 — 

3 4 -
b) ~ 2, ^ ^ 2 

Der häufigste Typus der continuation ist mit Ab-
stand der steigende, dessen beide Ausgestaltun-
gen (normal/verstärkt) von Delattre (1966, 1969) 
als continuation mineure und continuation majeu-
re bezeichnet werden; Di Cristo (1975b) nennt sie 
jrentiere prosodique non terminale mineure 
(FPnTm) bzw. frontiere prosodique non terminale 
majeure (FPnTM); sie erscheinen bei Rossi (1981, 
203) als et (continuatif mineur) und CT (conti-
nuatif majeur), wobei hier allerdings noch der 
Versuch gemacht wird, weitere Subtypen auszu-
sondern. 

Die Beschreibung der beiden Arten der continuation ist 
keineswegs einheitlich. Delattre differenziert sie über 
einen Niveau-Unterschied bezüglich des höchsten 
Punktes der Kontur (3/4), und dies nach unserem eige-
nen Material auch korrekt. Ähnlich argumentieren 
auch Rossi et al. (1981, 149ss., v.a. 176), allerdings mit 
dem Unterschied, daß das Niveau jeweils um eine Stufe 
niedriger angesetzt wird. Derartige Varianten existieren 
tatsächlich auch in meinem eigenen Material, doch ist 
bei mir ihre Zahl äußerst gering; zudem liegt dann je-
weils auch der tiefste Punkt der Kontur um eine Stufe 
niedriger. Diese Beobachtung ist sicher mit der Feststel-
lung von Di Cristo (1975b) in Zusammenhang zu brin-
gen, daß sich FPnTm und FPnTM nicht unbedingt hin-
sichtlich eines tieferen bzw. höheren Gipfelpunktes un-
terscheiden, sondern aufgrund eines geringeren bzw. 
größeren Kontrastes zwischen tiefstem und höchstem 
Punkt der Kontur. Diese zwar nicht widersprüchliche, 
vorläufig aber doch noch etwas unübersichtliche Situa-
tion zwingt zumindest zu dem Schluß, daß wir mit einer 
Vielzahl von Varianten zu rechnen haben, die weit über 
die oben genannten Typen hinausgehen. Sie haben alle 
wenigstens zwei Dinge gemeinsam: Sie sind nicht flach 
(statischer Ton), und sie fallen nicht mit einer termina-
len Kontur zusammen. Diese Aussage muß zumindest 
bezüglich der Typen 2 - 4 und 4 - 2 überraschen, da die-
se Verläufe auch als Varianten der question bzw. interro-
gation existieren. Die Unterscheidung ist aber trotzdem 
gewährleistet - allerdings nicht aufgrund von F0, son-
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dern aufgrund der Längung des Tonvokals, die im Satz-
innern deutlich geringer ausfallt als am Satzende (ca. 
50% vs. 100%). 

Was die Funktion dieser Konturen angeht, so 
markieren sie die Progredienz, d. h. die Fortset-
zung des Satzes auf die terminale Kontur hin. 
Dabei wird die continuation majeure in der Regel 
für stärkere, hierarchisch höherstehende Zäsu-
ren eingesetzt und kann v. a. auch integrierende 
Funktion in bezug auf vorhergehende continua-
tions mineures haben. Diese Leistungen sind aber 
keineswegs regelmäßig: Sie kommen nur dort 
zum Tragen, wo die segmentale Basis hierfür ge-
eignet ist, dies gewissermaßen „zuläßt". Verlau-
fen dagegen segmentale und suprasegmentale 
Hierarchisierung nicht parallel, muß der Wechsel 
zwischen continuation mineure und continuation 
majeure als reines Variationsspiel angesehen wer-
den. - Zu ähnlichen Ergebnissen ist auch Di 
Cristo (in Rossi 1981, 271ss.) gekommen, der im 
Rahmen einer an der TG orientierten Interpreta-
tion annimmt, die FPnTM werde nur zwischen 
den direkten Konstituenten des Satzes (also SN 
und SV) eingesetzt, während man für alle unter-
geordneten Zäsuren die FPnTm verwende. Diese 
Aussage steht nicht zu unserer Formulierung im 
Widerspruch, ist aber viel enger und starrer. Di 
Cristo (ib., 289) muß dann auch abschließend 
zugeben, daß sein Regelapparat keineswegs im-
mer gültig ist; es gebe vielmehr eine Fülle von 
Faktoren, die zu anderen Ergebnissen führen 
könnten. 

Teil des Variantenspiels sind auch die fallen-
den Konturen (in ihrem Verhältnis zu den stei-
genden). Sie treten v. a. (wenn auch nicht aus-
schließlich) bei längeren Sequenzen zur Vermei-
dung von Monotonien auf (Wunderli 1987, 
158ss., 190ss.). 

6. Subsysteme und Register 

Natürliche Sprachen sind nicht homogen, son-
dern in hohem Maße heterogen und komplex. 
Wenn wir bisher so getan haben, als gebe es ge-
nerell für „das Französische" gültige Intona-
tionsregeln, dann haben wir eine gefährliche di-
daktische Vereinfachung vorgenommen. In 
Wirklichkeit haben wir nur die Intonationsgege-
benheiten des Standardfranzösischen beschrie-
ben, und zwar in erster Linie in seiner vorgelese-
nen Varietät (die allerdings mit der gepflegten 
Spontan Varietät weitgehend identisch ist). 

Der v. a. in den Ergebnissen der Sozio- und Ethnolin-
guistik wurzelnde Variationsbegriff hat zu verschiede-
nen Erfassungsmodalitäten für dieses Phänomen ge-
führt, von denen besonders diejenigen von Coseriu und 
Halliday Beachtung verdienen. Für Coseriu (z.B. 
1988a, 280ss., 1988b, 15ss., 45ss.) ist eine Sprache ein 

architektonisches Gebilde, das in sich dreidimensional 
differenziert ist: diatopisch (Regionalsprachen, Dialek-
te), diastratisch (Soziolekte) und diaphasisch („Stile"). 
Diatopische Unterschiede können leicht in diastrati-
sche, diastratische in diaphasische umschlagen und er-
geben dann einen „stilistischen" Effekt. - Halliday 
(ζ. B. 1964, 81ss., 1978, 21ss.) unterscheidet primär ein-
mal zwischen gruppenspezifischen („Dialekte") und si-
tuationsspezifischen Varietäten (Register). „Dialekte" 
können entweder sozial oder geographisch definiert 
sein; Register werden nach den drei Dimensionen field 
(Themenbereiche), mode (Kommunikationsmodus, 
z.B. mündlich/schriftlich, Textsorte usw.) und tenor 
(soziale Rollenkonstellation, „Stil") ausdifferenziert. 

Daß all diese Unterscheidungen nicht nur für 
den segmentalen, sondern auch für den supra-
segmentalen Bereich relevant sind, hat schon 
Danes (1960, 35) erkannt. Allerdings mußte man 
noch die Mitte der 70er Jahre abwarten, bis in 
der französischen Linguistik eine varietäten-
orientierte Intonationsforschung auf breiterer 
Basis einsetzte. Diese hat inzwischen zu beachtli-
chen Ergebnissen geführt und uns zu einem 
Kenntnisstand über die intonative Architektur 
des Französischen verholfen, die weit über das 
hinausgeht, was wir von der inneren Differenzie-
rung anderer Sprachen in diesem Bereich wissen. 
So hat ζ. B. Carton (1972) nachgewiesen, daß das 
Regionalfranzösische im Räume Lille im Begriff 
ist, aufgrund einer Generalisierung des Insisten-
zakzents einen initialen Wortakzent zu entwik-
keln. Aus Platzgründen können diese Ergebnisse 
hier leider nicht weiter referiert werden; ich ver-
weise hierfür auf die zusammenfassende Präsen-
tation in Wunderli (1989a, 19ss.). 

7. Emphase 

Mit Emphase bezeichnen wir hier das, was nor-
malerweise als Insistenzakzent geführt wird; da-
bei unterscheiden wir primär nicht zwischen der 
sogenannten distinktiven und der affektischen 
Emphase: Es handelt sich hierbei um ein und 
dieselbe suprasegmentale Einheit in unterschied-
lichen Nutzungskontexten; ihre Bedeutung kann 
pauschal mit 'Hervorhebung' umschrieben wer-
den (anders Malecot 1980/1981; cf. dagegen 
Wunderli 1988,257). 
7.1. Die französische Emphase (cf. hierzu v. a. 
Seguinot 1977; Wunderli 1978, 328ss.; Leon/ 
Martin 1980) ist am Anfang der hervorzuheben-
den Einheit (Wort, Syntagma) lokalisiert, und 
zwar normalerweise auf der ersten, seltener auf 
der zweiten Silbe. Dieser Distribution liegen zwei 
Realisierungsvarianten zugrunde, die bei aller 
Regelhaftigkeit dem Sprecher (zumindest bei vo-
kalischem Anlaut und nicht-distinktiver Verwen-
dung) eine gewisse Wahlfreiheit eröffnen: 
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1) Die Emphase liegt auf der ersten Silbe der hervorzu-
hebenden Einheit, die mit einem Konsonanten beginnt, 
d. h. bei konsonantischem Anlaut auf der ersten, bei vo-
kalischem auf der zweiten. 
2) Die Emphase liegt auf der ersten Silbe, die aufgrund 
der Gliederung (bzw. Nichtgliederung) des Lautkonti-
nuums ganz oder teilweise der hervorzuhebenden Ein-
heit zugewiesen werden kann. Die akzentuierte Silbe 
entspricht bei konsonantischem Anlaut der ersten Silbe 
der betreffenden Einheit; bei vokalischem Anlaut erge-
ben sich zwei Varianten: a) Liegt eine liaison oder ein 
enchainement consonamique vor, so wird der Auslaut-
konsonant der vorhergehenden Einheit in die Hervor-
hebungsrealisierung mit einbezogen; b) sind vorherge-
hende und hervorzuhebende Einheit über eine Pause 
und/oder einen Glottisschlag voneinander getrennt, ha-
ben wir die gleiche Situation wie bei konsonantischer 
Sequenzeröffnung. (Die letzte Variante ist überall dort 
obligatorisch, wo die vokalisch anlautende Einheit auf 
eine anderweitig bedingte Pause folgt.) 

Es ist weiter zu beachten, daß bei distinktivem 
(bzw. kontrastierendem) Gebrauch der Emphase 
für eine vokalisch anlautende Einheit nur der 
Typus 2b zugelassen ist. 
7.2. Parametrisch ist die französische Emphase 
folgendermaßen charakterisiert (Wunderli 1978, 
333ss.; cf. auch Seguinot 1981): Im Bereich der 
primären Parameter haben wir einen deutlichen 
Tonhöhensprung (meist auf Niveau 5), der als 
wichtigstes Merkmal gelten darf; relativ häufig 
tritt auch eine Längung des Vokals auf, während 
die oft zitierte Intensitätserhöhung nur eine mar-
ginale Rolle spielt. Als sekundäre Parameter tre-
ten auf: der Glottisschlag (bei vokalischem An-
laut), die Konsonantenlängung und die Aspira-
tion (bei anlautenden stimmlosen Okklusiven). 
7.3. Der Insistenzakzent stellt eine zusätzliche 
Einheit im Redekontinuum dar, die in die Kon-
turen integriert wird und in diesen eine zusätzli-
che Proeminenz schafft. Der Gruppenakzent 
bleibt hiervon im Prinzip unberührt, so daß 
Gruppen mit Doppelakzent (Anfang und Ende) 
entstehen; die beiden Akzente sind allerdings pa-
rametrisch nicht identisch. Einen außerordent-
lich seltenen Sonderfall stellen einsilbige Grup-
pen dar, wo dann die beiden Akzente gezwun-
genermaßen verschmelzen bzw. der Gruppen-
akzent von der Emphase überdeckt wird; 
entsprechendes ist auch bei zweisilbigen Grup-
pen möglich (cf. oben). 

8. Affektprogramme 

Die Affektprogramme sind sekundäre Verfor-
mungsmuster, die über der primären Basis der 
„neutralen" Intonation (cf. 3.-6.) operieren 
(Wunderli 1978, 305ss.). Im Anschluß an 
Bloomfield spricht Fonagy (1971) deshalb von 
einer Distorsion bzw. einer sekundären Kodie-
rung: Nach der Festlegung der neutralen (nicht-

affektischen) Intonation wird die Signalkette 
durch eine Art distorter geschickt und entspre-
chend dem Gemütszustand bzw. der Kommuni-
kationsintention des Sprechers modifiziert. 
8.1. Hinsichtlich des sekundären Charakters der 
affektischen Intonationskomponente besteht 
eine gewisse Einigkeit in der Forschung. Der 
Dissens fängt bei der Frage an, ob die affektische 
Distorsion universellen Charakter hat, und sie 
endet bei dem Problem, wie viele und welche Af-
fekttypen („Affekteme") anzusetzen sind und 
wie sie charakterisiert werden können. Die Mei-
nung, der suprasegmentale Gefühlsausdruck sei 
mehr oder weniger vollumfanglich von psycho-
physiologischen Faktoren abhängig und damit 
als anthropologische Konstante anzusehen, ist 
weit verbreitet (Wunderli 1978, 378). Anderer-
seits hat die linguistische Forschung schon lange 
auf die einzelsprachliche Gebundenheit des into-
nativen Affektausdrucks hingewiesen (Wunderli 
1978, 381s.). Überdies hat Leon darauf aufmerk-
sam gemacht, daß die Ergebnisse der neueren 
psychologischen Forschung die Vermutung na-
helegen, auch die Emotionen als solche seien 
weitgehend konventioneller Natur (Leon 1976, 
308). Wenn dem so ist, dann müssen aber auch 
die Affektsysteme und die einzelnen AfFekttypen 
ebenso wie ihre Wiedergabe einzelsprachlich ge-
bunden sein. 

Eine Art Mittelstellung nimmt Fonagy ein. 
Einerseits betont er in seiner neuesten Arbeit 
zum Thema (1983, 120ss.) die tiefenpsychologi-
sche Grundlage (v. a. pulsionelle Muster) der in-
tonativen AfTektphänomene, andererseits hält er 
aber nach wie vor an seiner früheren Auffassung 
einer Einzelsprachlichkeit der Affektprogramme 
fest (cf. ζ. B. Fönagy/Magdics 1963). Dies bedeu-
tet letztlich, daß die anthropologischen Kon-
stanten eine Teilkonditionierung leisten, daß 
aber noch genügend Spielraum für (wandelbare) 
einzelsprachliche Fixierungen bleibt - eine zwie-
spältige Position, die man als geradezu charakte-
ristisch für die suprasegmentalen Erscheinungen 
bezeichnen kann. 
8.2. Man kann somit davon ausgehen, daß die 
Affektprogramme bis zu einem gewissen Grade 
einzelsprachlich gebunden sind. Trägt man die-
ser Tatsache nicht Rechnung, so kommt man zu 
äußerst unbefriedigenden Untersuchungsergeb-
nissen wie z.B. Bluhme 1971. Die Verfasserin 
wählt willkürlich 13 emotionale Haltungen aus, 
die im Französischen im lexikalischen Bereich 
durch entsprechende Termini abgedeckt sind. 
Diese läßt sie von 6 Sprechern aufgrund von 
5 Beispielsätzen realisieren und die Aufnahmen 
durch eine Gruppe von Testpersonen beurteilen, 
die die jeweils vorliegende emotionale Haltung 
identifizieren sollen. Die richtige Beurteilung 
schwankt zwischen 17 und 53%, ein vollkom-
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men ungenügendes Resultat, das darin begrün-
det ist, daß bei diesem Vorgehen eine für den le-
xikalischen Bereich (u. U. partiell) gültige Struk-
turierung für den suprasegmentalen Affektbe-
reich vorausgesetzt wird. Die beiden Sektoren 
weisen aber offensichtlich eine radikal verschie-
dene Organisation auf. 

Damit ist die zentrale Frage für die Untersu-
chung des affektischen Intonationsbereichs ge-
stellt: nämlich diejenige nach dem onomasiologi-
schen Erfassungsraster. Und gerade in dieser 
Hinsicht tappt die Forschung noch weitgehend 
im dunkeln, ja das Problem wird meistens nicht 
einmal als solches erkannt (Wunderli 1981, 
317s.). 
8.3. Vorbildlich ist in dieser Hinsicht das Vorge-
hen von Leon (1976). Auch er wählt relativ will-
kürlich 8 Typen (7 affektische und einen neutra-
len) aus und läßt diese dann anhand des Satzes 
Oui, il y avait des gens dans la salle ä manger von 
20 Sprechern realisieren. Aufgrund von kompli-
zierten Hörertests, die eine Bewertung und Re-
klassifikation der Beispiele und Typen erlauben, 
erhält er dann schließlich die folgenden 8 Typen 
(mit einer begrenzten Zahl von inhaltsseitigen 
Varianten), die ihm für den französischen Af-
fektbereich konstitutiv zu sein scheinen: 
1) Joie (jubilation/enthousiasme) 
2) Admiration (nostalgie) 

3) Surprise (etonnement) 
4) Colere (revolte/rage/degoüt/insistance/reproche) 
5) Tristesse (morosite/inquietude/deception) 
6) Ironie (doute) 
7) Peur (angoisse/terreur/desespoir) 
8) Neutre (indifference/resignation). 

Jeder dieser Kategorien läßt sich auch eine Be-
schreibung des ausdrucksseitigen Realisations-
musters zuordnen, wobei dieses durch eine gute 
bis sehr gute Erkennbarkeit in Hörertests vali-
diert ist. Das leicht abweichende Inventar bei 
Leon (1972, 153) präsentiert sich ζ. B. in folgen-
der Form: (s. u.). 

Dargestellt wird der Distorter-Effekt hier auf-
grund seiner Auswirkung auf eine continuite. 
Relevante Parameter sind die Registermodifika-
tion, die Veränderung der Bandbreite, die Kon-
turverformung, die Tempo- und die Intensitäts-
modifikation. 

Leons Versuch ist der bis zum gegenwärtigen 
Zeitpunkt sicher bedeutendste, wenn auch zu-
künftige Modifikationen dieses Inventars (das 
nur für das Französische Gültigkeit hat) durch 
weitere Untersuchungen nicht ausgeschlossen 
werden können. Gerade hier eröffnet sich der 
Forschung ein weites und noch weitgehend un-
bearbeitetes Feld. 

Exemple d'un 
type de phrase 

Registre moyen 
de la voix 
(fondamental 
usuel) 

hearts par 
rapport au 
fondamental 
usuel 

Contour du patron m^lodique 
le plus frequent (continuite) 

Duree de Γέ-
nonc£ sur lequel 
a ροπέ un 
sondage 

Intensity g e -
rate «perdue» 
comme: 

Pourcentage 
d'identification 
par un groupe 
d'auditeurs: 

0) neutre 120 Hz 
Ε = 80 

8 0 - 1 6 0 6.82 sec. Moyenne 100% 

1) gai 150 Hz 
E = 135 

90 - 225 8.02 sec. Faible 6 0 % 

2) triste 100 Hz 
Ε = 55 

8 5 - 1 4 0 7.25 sec. Faible 100% 

3) coltire 200 Hz 
Ε = 200 

1 2 0 - 3 2 0 6.13 sec. Forte 7 0 % 

4) timide 150 Hz 
E = 125 

1 1 0 - 2 3 5 7.21 sec. Faible 8 0 % 

5) peur 175 Hz 
E = 105 

120 - 225 ^ 6.17 sec. Moyenne 6 0 % 

6) surprise 175 Hz 
E = 140 

1 1 0 - 2 5 0 7.14 sec. Moyenne 6 0 % 

7) indignd 125 Hz 
E = 130 

70 - 200 W w 6.14 sec. Forte 9 0 % 

8) publicite 175 Hz 
E = 190 

8 0 - 2 7 0 5.63 sec. Forte 9 0 % 
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1. Definitions, rappels 

Conformement ä la demarche generale que nous 
avons posee, nous distinguerons pour le franfais 
les domaines de la graphetique (realisations 
concretes, processus de lecture et d'ecriture, 
materiels, paraecritures) et de la graphemique 
(analyse en systeme des principales unites gra-
phiques fonctionnelles, dans leurs rapports uni-, 
bi- et trilateraux). Auparavant, quelques rappels 
generaux sont necessaires (pour ces rappels, 

26 et 27): 

1.1. Caracteristiques du langage 
graphemique 

Le langage graphemique (LGR) se distingue du 
langage phonemique (LPH) par trois caracteristi-

ques principales: 1) II s'agit d'un langage visuel 
(vs. sonore), empruntant ä Yimage une partie de 
ses attributs d'expression semiologique; 2) II 
s'agit d'un type de communication d'ordre essen-
tiellement diffire, hors situation (vs. immediat, en 
Situation); 3) II s'agit d'un type de communica-
tion essentiellement marque, devolu par vocation 
ä toute une serie de täches de haut niveau (littera-
ture, arts, religion, sciences, techniques). 

Ces trois caracteristiques expliquent ä la fois l'alliance 
du concret et de Vabstrait qui definit le signe graphique; 
la necessite pour lui d'une certaine permanence et d'une 
certaine redondance fonctionnelles destinees ä amelio-
rer les performances de la communication a distance; 
enfin, le caractere fortement structure et meme sophis-
tique que prennent assez rapidement les systemes d'ecri-
ture les plus repandus et les plus prestigieux. II faut se 
rappeler cependant que, quelles que soient les perfor-
mances atteintes par ces nouveaux langages «artificiels» 
et relativement recents que sont les langages graphemi-
ques, ils n'atteignent jamais Celles des langages naturels, 
leurs differences pouvant se comparer, toutes propor-
tions gardees, aux performances les plus hautes qui 
pourront etre atteintes demain par l'ordinateur, compa-
rees ä Celles accomplies quotidiennement par 1'homme 
lui-meme. 

1.2. Conditions d'analyse d'une ecriture 

L'analyse d'un systeme graphique comme celui 
du fran?ais ne peut se satisfaire ni d'une concep-
tion dite de «correspondance bilaterale secon-
dare» du grapheme par rapport au phoneme 
(propre aux ecritures cenemiques, 'vides de sens') 
ni, inversement, d'un simple rapprochement 
hätif avec les systemes dits «ideographiques» 
(propre aux ecritures pleremiques, 'pleines de 



295. Französisch: Graphetik und Graphemik 47 

sens') comme le chinois; encore moins, naturelle-
ment, d'un rejet global hors de la linguistique, 
sous pretexte de son «caractere trompeur» (Saus-
sure 1974, 58). 

La croyance eurocentriste en la superiorite inegalable et 
inegalee de Palphabet semble bien etre la cause princi-
pale du desinteret frappant des linguistes actuels envers 
ieurs propres systemes d'ecriture: «Le developpement 
des formes de l'alphabet au-delä des Grecs echappe aux 
perspectives de la theorie de l'ecriture. Le mieux que 
nous puissions faire est de renvoyer le lecteur [aux] bons 
traites d'hisloire de l'ecriture ...» (Gelb 1973, 210). En 
realite, une approche scientifique nouvelle des systemes 
graphiques contemporains est non seulement possible, 
mais souhaitable. Elle necessite ä la fois une theorie 
renouvelee de la langue (comprise, pour les societes 
beneficant d'une ecriture elaboree, comme un ensemble 
enrichi, produit de l'equation LPH χ LGR = L > L', 
ou LPH designe la langue phonemique, LGR la langue 
graphemique et L' ou L Prime une (meme) langue 
transformee qui est le produit des deux autres, cf. 
Catach 1986 et 1987); une theorie des ecritures (sys-
temes mixles, associant, dans des proportions diverses, 
des elements de deuxieme et de premiere articulation); 
une theorie du signe graphemique ou grapheme, essen-
tiellement polyvalent, c'est-ä-dire defini non par son 
apparence materielle, mais par les differentes fonctions 
qu'il assume en synchronic par rapport ä Tun ou 1'autre 
des sous-systemes de la langue. 

1.3. Les trois types de relations des signes 

Pour etudier un systeme graphique comme celui 
du franfais, il sera par consequent necessaire de 
prendre en compte trois types de relations: unila-
terales, etude distributionnelle des graphemes en 
rapport les uns avec les autres; bilaterales, etude 
des liens privilegies etablis entre les unites ecrites 
et les differents sous-systemes du langage phone-
mique; trilaterales, etude des apports specifiques 
des deux langages au systeme de la langue envi-
sage dans sa globalite. 

L'inventaire de la materialite des caracteres, manuscrits 
ou imprimes, des conditions techniques de leur produc-
tion dans l'histoire, de leur fabrication et de leurs 
emplois sous toutes les formes (substance de l'expres-
sion); inversement, leur apprehension par les sens et le 
cerveau de l'homme sous forme de concepts (substance 
du contenu, processus d'apprentissage lecture/ecriture, 
etc.); enfin, les rapports tisses entre les divers types de 
signes, semasiographiques et glotlographiques (paraecri-
tures et ecritures proprement dites), tout cela fera partie 
de la graphetique', en revanche, l'etude des differentes 
unites sous Tangle des trois types de relations enume-
rees ci-dessus fait l'objet de la graphemique. Pour une 
ecriture comme celle du franfais, les relations bilate-
rales grapheme/phoneme doivent etre privilegiees. 
Cependant, et c'est la la difficulte qui a cree une si 
longue incomprehension ä son egard, ces relations, de 
type cenemique, s'accompagnent de relations de type 
pleremique, non seulement avec les mots, mais avec les 
morphemes de LPH: la grande originalite du franfais 

est de s'etre cree (ou d'avoir conserve) une veritable 
grammaire ecrite, avec des elements tantöt dependants, 
tantöt independents du fonctionnement morpholo-
gique et semantique oral du franfais actuel. 

2. Franfais oral, franfais ecrit 

2.1. Formation duplurisysteme 

Tout comme les grandes ecritures anciennes, le 
systeme graphique du franfais n'est pas une 
structure uniforme, mais une ecriture de com-
promis, un plurisysteme (Catach 1980). Issu du 
latin, et tout proche ä l'origine de celui des autres 
langues romanes, il s'en est eloigne rapidement, 
pour des raisons ä la fois externes et internes, 
qu'il ne nous appartient pas d'approuver ou de 
«condamner», mais d'expliquer, pour compren-
dre son fonctionnement actuel. 

Nous n'analyserons pas ici les causes externes (cf. 
Catach 1978, chap. I—IV). Pour les causes internes, tres 
liees d'ailleurs aux premieres et dont les consequences 
sont encore omnipresentes, citons: 1) Une evolution pho-
netique et morphosyntaxique rapide, mais fortement 
ralentie apres la periode du moyen-franfais, sous des 
influences diverses (dont, certainement, la fixation et 
l'extension de la langue ecrite). Les coups et contre-
coups ont ete nombreux: contrairement au latin, 
l'ancien franfais connait une extraordinaire richesse de 
phonemes vocaliques et de diphtongues, qui posent de 
graves problemes de transcription. Inversement, les 
groupes de consonnes disparaissent, ainsi que les 
consonnes finales et avec elles la structure des flexions 
nominales et verbales. D'ou l'idee d'utiliser les 
consonnes, devenues muettes, pour mieux noter les 
voyelles, ouvertes et fermees, longues ou breves, 
nasales, diphtonguees ou non; 2) un raccourcissement 
des mots considerable, d'oü un grand nombre d'homo-
phones (mots-outils en particulier); 3) 1'evolution 
contrariee des finales cree une morphologie «a eclipse» 
(par le systeme des liaisons, qui apparaissent suivant les 
contextes), accompagnee en discours par un systeme 
instable de syllabation, de semi-voyelles, de e caducs, 
tres dependant des contextes; 4) le relächement des liens 
avec le latin (non accepte) cree une coupure entre les 
radicaux et les derives, coupure compensee elle aussi 
tant bien que mal par la graphie; 5) l'ecart entre les 
regions (egalement non accepte) pousse ä une ecriture 
de type vehiculaire, neutralisee et conservatrice. Cepen-
dant, ce serait une erreur de croire, comme on le fait 
trop souvent pour expliquer la complexite de certains 
systemes europeens, l'anglais et le franfais en particu-
lier, que cette complexite soit uniquement due ä la dia-
chronie, et faite de strates historiques ou etymologiques 
superposees. Les imperatifs d'une phonologie difficile, 
d'une morphologie «ä eclipse», d'une instabilite intrin-
seque, tant sur les plans phonique que grammatical ou 
lexical, tout cela engendrant de nombreuses ambiguites, 
incompatibles avec une ecriture de grande diffusion, 
sont ä considerer pour le franfais comme des realites 
synchroniques, qui ont refu ä differentes epoques et 
refoivent aujourd'hui encore des reponses diverses, 
mais interessantes. II ne faut pas croire que les ecritures 
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de type pleremique soient plus «autonomes»: au 
contraire, les liens qu'elles tissent avgc les langages pho-
nemiques correspondants sont de nature plus etroite et 
plus fondamentale encore que dans les ecritures cene-
miques. Cependant, il faut bien reconnattre que 
Pimportance des reliquats strictement etymologiques et 
historiques, non «recuperes» d'une fafon ou d'une 
autre par le systeme, a fortement contribue ä voiler jus-
qu'ici le fonctionnement veritable de l'ensemble. 

2.2. Typologie des unites graphiques du franpais 

La typologie generale des ecritures ( -» 27, 3.2.) 
nous a permis de degager quatre types de «solu-
tions» principales dans les equilibres entre LPH 
et LGR: changements mineurs, assimilables ä de 
simples substitutions de substance (Solution I); 
changements plus importants, concernant les 
formes de I 'expression (Solution II); adjonction et 
complementarite de signes autonomes (Solution 
III); enfin, dans certains cas, systemes suffisam-
ment distincts pour etre consideres comme deux 
langues differentes (Solution IV). Le fran?ais est 
le type meme du systeme mixte, qui presente cer-
tains aspects relevant de chacune de ces grandes 
categories. 

Ainsi, ä cöt6 de correspondences remarquablement 
regulieres et stables (bien qu'aucune ne soit strictement 
biuniwque), nous aurons ä aborder successivement: 1) 
les systemes de renfort et la ponctuation; 2) les asyme-
tries, etroites et larges; 3) les regies de transcription et de 
choix entre allographes; 4) les alternances privilegiees 
des phonogrammes (morphonogrammes); 5) les morpho-
grammes proprement dits (grammaticaux et lexicaux); 
6) les morphemogrammes et les logogrammes (macro-
unites non seulement fonctionnelles, mais semanti-
ques); 7) les emprunts, et les reliquats hors systeme ety-
mologiques et historiques. Les elements dependant de 
l ) - 2 ) - 3 ) relevent de la Solution II (cf. 3, 4, 5, 6); 
4 ) -5 ) -6 ) de la Solution III (cf. 7, 8, 9.1); 7) de la Solu-
tion IV (cf. 9.2). On peut dire que l'echafaudage de ces 
structures complexes (que Ton a pu comparer, pour leur 
aspect heteroclite, au Chateau de Blois) ne souffre pas 
d'une absence, mais d'un exces de sens, qui tourne par-
fois ä l'entropie. II faut egalement ajouter, pour etre 
complet, que leur finalite echappe grandement a la plu-
part des usagers, et que leurs grandes lignes gagneraient 
ä etre elaguees et plus sobrement degagees, ce qui en 
permettrait une meilleure utilisation. 

2.3. Exemples de rapports oral/ecrit 

Les rapports entre LPH et LGR sont, bien en-
tendu, en constante evolution, et dans les deux 
sens, ce qui modifie ä la fois la valeur des pieces 
du jeu et le systeme meme des relations entre les 
unites. Nous en donnerons quelques exemples: 

Sur le plan des phonogrammes, le phoneme de / 
mouille, note ill, a rejoint yod, note par i, i', y (XIX" s.). 
Les oppositions de timbre et de duree des voyelles sont, 
meme dans le Nord de la France, en voie d'extinction, 

entrainant par la la disparition de distinctions gramma-
ticales et lexicales importantes comme les alternances 
(audibles encore dans certaines provinces) entre mascu-
lin et feminin, singulier et pluriel (ami et amie, soldat et 
soldats ne sont plus distingues), mots ä voyelle longue et 
mots ä voyelle breve (cf. plus loin). Pour les voyelles 
nasales, en et an, et ä present, pour une bonne partie de 
la France, in et un, sont devenus indiscernables. Inverse-
ment, alors que dans les cas precedents des notations 
pertinentes phonologiques se reduisent ä des variantes 
allographiques, l'influence de Porthographe joue dans 
l'autre sens, non seulement sur les lettres finales muettes 
(prononcees de plus en plus, dans les monosyllabes en 
particulier, et devenant par la phonogrammiques, cric, 
croc, but, maurs, etc.), mais sur les graphemes eux-
memes, surtout les digrammes, ex. 

[gil-g] arguer 
[kw-k] quanta 
[kn-k] quintette, quinquagenaire 
[il—jj scintiller, pupille 
jk-J] psychique, bronchique 
[s-z] desuet, transi 
[y-ιμ] gruyere, tuyau, etc. 
Autre exemple: aujourd'hui, c'est la notation graphique 
de l'accent circonflexe qui, dans un langage soigne, peut 
entrainer une modification de duree ou de timbre des 
voyelles, l'accent devenant ainsi la marque d'une oppo-
sition semantique pour des quasi-homophones comme 
päte et patte, mettre et maitre, höte et hotte, cote et cote, 
alors qu'il etait, encore avant-guerre, senti comme pho-
nologique sur la plupart des voyelles. Beaucoup de ces 
phenomenes, comme on le voit, sont relativement 
recents. 

2.4. Grammaire orale, grammaire eerite 

C'est J. Dubois (1965) qui le premier a presente 
une vue comparative et parallele des marques 
orales et ecrites de la grammaire fran^aise, pour 
le nom, le verbe, les marques de liaison, etc. 
Cette premiere tentative meriterait d'etre reprise 
plus systematiquement (cf. Catach 1980, 2e par-
tie, chap. 8). Nous prendrons ici l'exemple des 
marques du genre. 

Contrairement aux apparences, Padjectif fransais est a 
l'oral en train de suivre depuis longtemps les traces de 
son collegue anglais, avec 67% de cas invariables en 
genre (42% ä l'ecrit, cf. Seguin 1973, 52-74). Cette 
invariabilite orale s'oppose, dans les cas variables, ä une 
incroyable variete: dans les cas d'adjonction au feminin 
(-euxf-euse, -anti-ante, -asj-asse, etc.) 5000 adjectifs se 
partagent 78 types de finales differentes; en cas de sub-
stitution (veuf/veuve, sec/seche, etc.) 11 a 12 types diffe-
rents. Ä l'ecrit, en revanche, c'est le e final qui, en 
premiere approche, semble unifier les marques du femi-
nin, ä 95% en cas de finale vocalique nue {amie, emue, 
aimee). Mais ä y regarder de pres, on constate que le 
masculin est egalement marque, dans toute une Serie de 
cas: ou bien la consonne est prononcee (sec, mat, brut) 
ou elle est muette (lent, bas, vieux). Dans les deux series, 
Pindice de la consonne au masculin est plus sur que celui 
du e au feminin (que l'on songe aux 42% d'adjectifs epi-
cenes termines par e, type magniflque). Les differents 
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types de marques, consonantiques et vocaliques, orales 
et ecrites, sont complementaires: 

1) Cas de substitution: consonne orale nue au masc., 
suivie de e diacritique au fem. (sec, seche); 

2) Cas d'adjonction: cons, muette au masc., orale sui-
vie de e diacritique au fem. (lent, lente); 

3) Dans les deux cas: cons, au masc. et au fem.; 
4) En cas d'absence de cons, au masc. et au fem.: e 

morphologique, veritable marque de genre, au fem. 
(aime, ee). 
Une approche comparative de ce type, accordant aux 
marques ecrites la place qui est la leur en fran^ais (ce 
qui n'empeche ni de hierarchiser l'information qu'elles 
apportent dans les differents cas, ni de proceder apres 
analyse ä telle ou telle rectification jugee utile) apporte-
rait une vue plus exacte et plus complete de la gram-
maire du franfais, et, dans bien des cas, comme on le 
voit, simplificatrice. 

3. Graphetique: paraecritures et ecritures 

Les systemes de renfort (codes restreints, sys-
temes numeriques, signaux et signes figuratifs ou 
abstraits, caracteres speciaux) ne sont pas, en 
frangais, fondamentalement differents de ce 
qu'ils sont dans les autres langues, et nous 
n'aurons pas ä y revenir (—» 26). En revanche, ä 
la limite de la mise en page (MEP) et des syste-
mes «glottographiques» proprement dits, chaque 
pays a ses propres habitudes de repartition des 
blancs, d'utilisation des coupures de mots, des 
majuscules, des signes auxiliaires, et, bien enten-
du, de la ponctuation. Par exemple, le systeme de 
divisions syüabiques en fin de lignes est tres infor-
matif pour l'analyse des ecritures: en fran^ais, 
contrairement ä ce qui se passe en anglais, les 
coupes syllabiques sont en tres grande majorite 
de type cenemique, c'est-ä-dire fondees sur quel-
ques regies phonologiques simples (cerjner, e/le/ 
phant). Cependant ces regies phonologiques sont 
assorties de diverses contraintes phonogrammi-
ques: respect des graphemes dans certains cas (χ, 
y intervocalique), des finales muettes (e caduc), 
etc. 

La plupart des dispositifs graphiques des manuscrits 
sont passes en France aux imprimes, avec un enrichisse-
ment constant. La fabrication en masse des livres a sans 
cesse eleve le niveau d'exigence de clarte visuelle, indis-
sociable du sens Iinguistique. Le 1" traite de ponctua-
tion imprime (J. Heynlin 1471, cf. Catach 1977-1979, 
vol. 1) precise dejä l'objectif essentiel vise par les diffe-
rents procedes «ideographiques» qui accompagnent le 
texte alphabetique: «ecarter l'equivoque». Quant ä la 
ponctuation, eile doit «permettre au lecteur de 
reprendre son souffle». Au XVIII* s., N. Beauzee (1767) 
Feste fidele ä une longue tradition de scrupule extreme 
dans l'emploi de ces ponctuations graphiques, et leur 
attribue trois fonctions essentielles, dont d'ailleurs selon 
lui il ne faut pas abuser: - marquer les pauses dans la 
lecture (qui se fait ä l'epoque a haute voix); - distinguer 
les «sens partiels»; - hierarchiser les «degres de subordi-

nation» des elements du discours (cf. Lorenceau 1977, 
127-151). 

3.1. L'orthotypographie 

Les trois fonctions reconnues par Beauzee ä la 
ponctuation (intonative, semantique et syn-
taxique) pourraient fort bien servir ä classer 
aussi les fonctions de l'ensemble de ces indica-
teurs typographiques que nous appelons «ortho-
typographie» (Catach 1968,11-12) . 

1) Ainsi, la repartition des blancs, marges, titres, para-
graphes, interlignes, alineas, separateurs de mots, peut 
etre comparee aux pauses de l'oral: ces pauses visuelles 
entourent le texte de «silences», permettant de les 
mettre en valeur, d'en mesurer la portee et la place rela-
tive dans la signification; 2) les titres et sous-titres, sub-
divisions, numerotations, rappels, legendes, gloses, 
notes, sans compter cette architecture plus large qui 
parcourt l'ensemble d'un livre sous forme de titres cou-
rants, tetes de chapitres, manchettes, index, table des 
matieres, etc., perfectionnent la «lisibilite» et par lä 
ordonnent les «sens partiels» et hierarchisent la syntaxe 
de l'ensemble du discours; 3) enfin, aux macro-unites 
qui concernent la page et le livre s'opposent les micro-
unites qui penetrant etroitement le texte alphabetique, 
opposition des caracteres typographiques, divisions en 
fin de ligne, justification, emploi des majuscules, des 
abreviations, etc. Ces trois niveaux d'unites, page, livre 
et lignes courantes, se completent et completent le texte 
alphabetique en permettant de le resserrer considerable-
ment: pensons aux titres de la «une» des journaux, qui 
non seulement ofTrent en bloc au lecteur une quantite 
considerable d'informations, mais concretisent, annon-
cent et soutiennent l'ensemble de l'architecture du jour-
nal. Tous ces elements (ou «scripturation», comprise 
comme «ensemble des procedes scripturaux»; cf. Lau-
fer 1980, 80-87), ä la limite de la parole et de l'image, 
du domaine de l'artiste, du typographe et du message 
Iinguistique proprement dit, meriteraient d'etre mieux 
etudies, au sein de ce que R. Laufer appelle une «theo-
rie scripturale». 

3.2. Titres, notes, references 

Nous donnerons ici deux exemples des habitudes 
franfaises d'orthotypographie, concernant les 
titres et l'usage des majuscules. La disposition 
des titres, notes et references differe beaucoup 
suivant les pays et, en France meme, souffre 
d'une absence grave de normalisation. Nous 
nous refererons succinctement sur ce point ä 
l'exposed'A. Husson (1982,31-39) . 

A. Husson classe les titres en franfais suivant deux cri-
teres: presence ou absence d'un article defini initial; pre-
sence ou absence d'un verbe conjugue ä un mode per-
sonnel. Dans le 1" cas, la majuscule se met au premier 
nom (ex. le Lys dans la vailee), et aussi eventuellement ä 
l'adjectif ou a l'adverbe qui precedent (le Troisieme 
Homme). Si le titre est double, les deux elements suivent 
les memes normes: le Vieux Chat et la jeune Souris 
(minuscule au 2C adjectif, s'il precede le nom), mais la 
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Musique et la Vie interieure (le nom precede l'adjectif); 
dans le 2' cas, si le titre comporte un verbe conjugue, 
c'est l'article (ou le premier mot, quel qu'il soit) qui 
prend la majuscule (Autant en empörte le vent, Emile ou 
De I education; cf. aussi Aslanoff 1986, 91-93). On 
pourrait souhaiter Sur ce point, comme Sur beaucoup 
d'autres, une simplification, en mettant, comme le 
conseillent M.-L. Dufour (1971, 10-11) et Aslanoff 
(1986), pour tous les titres une majuscule au 1er mot, 
quel qu'il soit, ainsi qu'aux noms propres. C'est deja 
l'usage dans d'autres pays (en russe par ex.) et en 
France meme dans beaucoup de cas. 

Les titres en langue etrangere, les adjectifs de natio-
nalste, les noms de langue, l'accord des titres pris dans 
des phrases (ex. «le 1" acte du Misanthrope», mais «j'ai 
lu les Arnes mortes», avec article en italique dans le 2' 
cas; «Salammbö est editefe) en bände dessinee», etc.) 
posent aussi un grand nombre de problemes aux edi-
teurs, aux auteurs et aux traducteurs. 

La presentation des references bibliographiques 
fait l'objet d'ouvrages fondamentaux (cf. Pelle-
tier 1977, dans Aslanoff 1986, 99 -106) , qui 
s'epuisent ä decrire les usages divers et ä propo-
ser certaines normalisations. 

Les Bibliographies les plus courantes se contentent en 
general, comme unique separateur, de la virgule. 
L'usage des deux-points entre le nom de la ville et l'edi-
teur, recommande par les normes internationales, ren-
contre de la resistance (ex. Paris: Flammarion ...). Le 
titre de l'ouvrage est en italique, celui d'un article en 
general entre guillemets, suivi de in ou dans en cas de 
contribution ä un ouvrage collectif (ex. «Les Baltes et 
les Slaves», in: Histoire des religions ...). Nous ne pou-
vons aborder ici les problemes fort epineux poses par la 
disposition des notes et appareils de reference (cf. 
Dufour 1971, qui constitue l'une des meilleures contri-
butions ä toutes ces questions). 

3.3. Les majuscules 

Nous ne traitons pas ici de la majuscule de 
phrase (cf. 4.2.). La majuscule de mot (signe de 
mise en valeur et de classification grammaticale 
et semantique des termes, et aussi signe d'expres-
sivite, de reverence, etc.) a suivi en France une 
evolution assez differente de celle d'autres lan-
gues ecrites europeennes, comme l'anglais, l'alle-
mand, ou meme l'italien ou l'espagnol. 

La majuscule a joue a une certaine epoque, dans les 
manuscrits, le meme röle de separateur des mots que le 
blanc (qui a lui-meme remplace le point, utilise sur les 
epigraphes latines). L'ecriture onciale (Ve s.) l'utilisait 
comme Variante calligraphique de debut de mots, ceux-
ci n'etant que rarement separes les uns des autres en 
ecriture courante. Au Moyen-äge et jusqu'ä la fin de 
l'Ancien regime, l'usage des majuscules pour marquer 
«tous les mots importants du texte» ne cesse de dimi-
nuer. Cette diminution (due ä des causes diverses, ame-
lioration de la lisibilite, transformation des usages et 
des contenus, normalisation) tend ä restreindre la 
majuscule «aux noms de dignite et de charge . . . des 
lieux celebres ... des noms des assemblees et compa-

gnies ...» (Mezeray 1673, in: Beaulieux 1951, 262). 
Cependant, la mention de «tous les mots importants du 
texte» ne disparaitra qu'au milieu du XVIIIe s. En 1775 
encore, Le Roy (cf. Husson 1977, 157-158) recom-
mande de mettre la majuscule ä l'adjectif derive ou 
associe au nom propre: la chaussure Romaine, usage 
rejete seulement a la fin du siecle, mais maintenu jusqu'ä 
nos jours dans certains cas, ex.: YArabie Heureuse, 1 Asie 
Mineure, le Prince Noir. II faut noter cependant la ten-
dance constante, en France, ä utiliser le moins de capi-
tales possible, ce qui a abouti ä la Liberation ä son 
exclusion dans certains cas meme des noms propres. 
Ainsi, etudiant les prefaces des huit editions du Diction-
naire de I'Academie, A. Husson (1977, cf. graphique p. 
152) note «une chute brutale de 1694 ä 1762, une sen-
sible remontee en 1798, puis une nouvelle chute 
d'emploi en 1835 . . . et la chute continuera, insensible-
ment, jusqu'en 1932». L'usage tend aujourd'hui ä ne 
mettre la majuscule qu'au Ier terme plein d'un syn-
tagme, quel qu'il soit, ex. Societe nationale des chemins 
de fer franfais; ä l'adjectif lorsqu'il a valeur du substan-
tif (la mer Rouge) et aux titres (les Trois Mousquetaires). 
La mode, l'appartenance sociale, le respect, 1'expressi-
vite jouent un grand role dans l'emploi ou le non-
emploi des majuscules, tout specialement dans les ecri-
tures officielles ou religieuses, en poesie et dans le 
domaine de la publicite. 

4. Laponctuation 

La ponctuation fran^aise n'a pas, comme celle 
de l'allemand ou du russe, un caractere de norme 
rigoureuse. Plusieurs raisons ä cela, dont la prin-
c i p a l est le role qui lui est attribue en franjais: la 
ponctuation y apparait essentiellement en cas de 
rupture des schemas syntaxiques traditionnels. 

4.1. Organisation syntaxique 

L. Vedenina (1980, 6 0 - 6 6 ) analyse fort bien 
trois de ses fonctions essentielles: syntaxique, 
communicative et semantique. 

Contrairement aux apparences, la ponctuation n'est 
pas seulement, comme les blancs, un soutien ou un 
double des demarcations orales: comme presque tous les 
precedes orthotypographiques, sa 1έ" caracteristique 
est de n'apparaitre que pour «ecarter l'equivoque» (cf. 
3.). Elle apporte un complement d'information, qui est 
rarement une redondance. Quand apparait-elle? Non 
seulement pour renforcer iordre des mots (jonction, dis-
jonction, inclusion, exclusion) mais surtout pour hierar-
chiser les plans du discours, ex.: 

1) jonction: Femmes, enfants, vieillards... 
2) disjonction: les femmes, pas les enfants... 
3) inclusion: Les femmes et les enfants qui ont froid... 
4) exclusion: Notre Pere qui etes aux cieux, virgule, 

restez-y (J. Prevert) 
5) hierarchisation: C'est vrai, dit-ii. 

C'est surtout cette derniere caracteristique qui semble 
essentielle ä Vedenina, et qui, en fait, constitue le lieu 
geometrique entre les trois types fondamentaux des 
fonctions de la ponctuation, syntaxiques, pausales et 
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semantiques. En effet , les signes hierarchisateurs et 
actualisateurs apparaissent lorsque «les membres des 
groupes syntaxiques tendent , dans la parole, ä echapper 
ä la discipline posit ionnelle et ä occuper la posi t ion qui 
cor respond le mieux ä leur charge communicat ive» 
(Vedenina 1980, 6 0 - 6 6 ) : en cas de para taxe , d'ellipse, 
de rejet du syntagme en tete ou en queue, de change-
men t de ton ou de personnage , de «jeu de scene», etc., 
ex.: 

Le mat in : compos i t ion fran<;aise. 
Apres, la guerre. 

Helas! N o s n u i t s . . . 

4.2. Correspondance avec l'oral 

L a c o r r e s p o n d a n c e avec l 'oral a ete , j u s q u ' a u 
X X e s., la p r i n c i p a l e t ä c h e d e v o l u e ä la p o n c t u a -
t i o n ( lecture ä h a u t e vo ix ) . 

«Besoin de respirer» (Beauzee 1767); . . . p o u r 
«reprendre haieine» (Restaut 1732); . . . «Pauses, melo-
die . . . » (J. Damoure t t e 1939, 9); « In tona t ion , accent 
d ' insistance, ry thme, pause ou tout autre t rai t p roso-
dique . . . » (Quirk et al. 1972, cf. pou r ces ci tat ions 
I. Ba rko 1977, 6 8 - 6 9 ) . Barko, analysant de fa^on 
rigoureuse la ponctua t ion personnelle de Racine, n'y 
t rouve pra t iquement que le point (57,7%) et la virgule 
(41,5%); il cons ta te qu 'a lors que le poin t en f in de pro-
posi t ion (renforce p a r la majuscule de phrase) est utilise 
ä peu pres c o m m e au jourd 'hu i , bien que beaucoup plus 
sobrement , la virgule, elle-meme rare, et j ama i s syste-
matique, remplit toules les fonct ions des signes cou-
rants actuels, se süffisant ä elle-meme, puisque devolue 
quasi-exclusivement a la reprise du souffle. C'est au 
milieu du X I X ' s. (P. Larousse, cf. Lorenceau 1980, 
5 2 - 5 3 ) que les grammair iens , et plus encore les impri-
meurs , fixent les regies complexes et soi-disant «logi-
ques» actuelles, en y ra jou tan t sans cesse, tant et si bien 
qu'ils en ont a b o n d a m m e n t pourvu m e m e les textes lit-
teraires classiques, Rac ine compris . «Not re systeme 
mode rne est abstrai t», dit J. M o u r o t , il isole dans I'ecri-
ture des segments que la parole relie, et reunit des ele-
ments que souvent eile separe (dans Barko 1977, 64). A. 
Lorenceau cite une seule phrase d ' un ecrivain de 1928, 
qui contient 22 virgules, 2 points-virgules, 2 deux-
points, 1 tiret et un poin t final, en dix lignes (1980, 51). 
Cependant , les ecrivains d ' au jourd 'hu i , c o m m e le 
mon t re une enquete impor t an te (Lorenceau 1980, 
8 8 - 9 7 ) t iennent ä une ponc tua t ion expressive et per-
sonnelle, n ' on t pa s cesse d 'exploiter l 'aspect oral des 
signes, et refusent ce qu'ils appellent par fo is un «Sys-
teme repressif» (ib., 95). 

4.3. Supplement semantique 

L e s s i g n e s d e p o n c t u a t i o n c o n s t i t u e n t ä la f o i s les 
p l u s oraux m a i s auss i les p l u s p u r e m e n t semanti-
ques d e s s i g n e s (pteremes). C 'es t p o u r q u o i il est 
p a r t i c u l i e r e m e n t i m p o r t a n t d e les a n a l y s e r sur c e 
p l a n c o m m e i ls le mer i t ent . 

E m p r u n t a n t ä la fois aux theories generativistes et aux 
theories de l 'enonciat ion, Vedenina (citant F. Danes , 
Travaux linguistiques de Prague 1966) dist ingue trois 

p lans du discours ού j o u e la ponc tua t ion : 1) en t an t que 
structure semant ique (dite p ro fonde) ou organisat ion 
des unites de sens qui sont les monemes ; 2) «en tant 
qu 'enoncia t ion, ou organisat ion des unites psychiques 
qui sont le theme et le propos ...»; 3) «en tan t que pro-
posi t ion, ou ensemble des unites linguistiques que, au 
niveau de la syntaxe, const i tuent les mots» (1980, 60). 
D e p e n d a n t e du souffle, de l 'expression et m e m e des 
gestes de l 'auteur (cf. 1980, 97), eile est egalement en 
France une expression du style, et p a r consequent ne 
peut etre entierement reduite a des regies: ponc tuer le 
texte d ' un autre , remarque J. Varloot, c'est en faire «un 
commenta i re personnel [. . .] , une exegese, et si le lan-
gage est dejä p a r lui-meme un choix p a r r appor t ä la 
pensee, la f a f o n de l'ecrire et sur tout peut-etre de le 
ponc tuer est un choix au second degre, en quelque sorte 
ce que les linguistes appellent un surcodage» (1980, 14). 
N o u s en donne rons deux exemples: 1) la contre-regle, 
pa r fo i s si informative, qui consiste, malgre la norme , ä 
introduire une virgule avant et, ex.: Depuis qu'ily α des 
hommes, et quipensent...; 2) la polemique tou jours vive 
en France au sujet de la fausse opposi t ion entre relative 
determinat ive et relative explicative (cf. Fuchs 1987). 
Bien que la pression des no rmes soit for te , la ponctua-
tion joui t encore en France, pour toutes les raisons evo-
quees ci-dessus, d 'une certaine liberie. 

5. Le systeme graphique du franfais: options 
generates 

5.1. Comment un graphe devient-ilgrapheme? 

D e t o u t e e v i d e n c e , les g r a p h e m e s d u f r a n f a i s n e 
se p r e s e n t e n t p a s t o u s sur le m e m e p l a n , et n ' o n t 
p a s t o u s la m e m e valeur. P o u r les c lasser , la pr i se 
e n c o m p t e d e leur seu le a p p a r e n c e mater ie l l e n e 
p e u t suf f ire . L ' o b s e r v a t i o n d i s t r i b u t i o n n e l l e d e 
leurs re la t ions entre e u x ( re la t i ons unilaterales, 
cf . 1.3.) n e p e r m e t p a s n o n p l u s d ' e f f e c t u e r u n 
ver i tab le c l a s s e m e n t l inguis t ique: p o u r ce la , il 
f aut n o n s e u l e m e n t enregis trer ou et combien de 

fois i ls a p p a r a i s s e n t , m a i s pourquoi: seul , u n c las -
s e m e n t fonctionnel, p r o b a b i l i s t e , p r e n a n t e n 
c o m p t e les l i ens p a r a d i g m a t i q u e s qu i les u n i s s e n t 
ä tel o u tel s o u s - s y s t e m e d e la l a n g u e ( re la t i ons 
bilaterales) rendra c o m p t e d e leur n a t u r e reel le et 
p e r m e t t r o n t d 'en c o n s t r u i r e u n e d e s c r i p t i o n e f f i -
c a c e . 

Unites orales et unites ecrites tissent entre elles des liens 
que W. H a a s (1983, 1 5 - 2 9 ) appelle «niveaux de deriva-
tion», ou de «translat ion glot tographique»: il ne s'agit 
pas, p o u r nos types de langue, d 'une t ranslat ion te rme a 
te rme ("one- to-one") mais multiple ( "many-many" ) , 
c 'est-ä-dire tan tö t polygraphique, t an tö t polyphonique, 
t an tö t polysemique, t an tö t les deux ou les trois ä la fois. 
Pour parvenir a y voir clair, il faut , dit Haas : «1) identi-
fier les items ä assort i r et 2) etablir les condi t ions 
contextuelles de cette un ion» (ib., 19). Cependan t , et 
contra i rement a Haas , nous etabl irons certes I 'assorti-
ment au «niveau le plus bas de decoupage», mais «le 
plus haut de fonct ion» (cf. Ca tach 1985, 63 et —» 27, 
6.2.). Α l 'oral, le [a] de papa sera analyse c o m m e pho-
neme (signifiant, 2' ar t iculat ion) mais celui de (il) a 
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c o m m e m o r p h e m e (signe, lc fc art iculation). Ä l'ecrit, 
c'est p a r difference qu ' appara i t ron t les pleremes: p o u r 
une ecriture c o m m e Celle du f ranfa i s , on procedera au 
tri major i t a i re des phonogrammes (cenemes, ou signes 
co r respondan t aux phonemes , classes et hierarchises en 
premier lieu, g raphemes a plein titre, g raphemes de 
posi t ion, etc., cf. 5. p o u r l 'analyse du m o t temps), puis, 
au cas ou les fonc t ions du g rapheme outrepassent Celles 
de simple nota t ion du phoneme , ou presentent un 
con tenu fonct ionnel ou semant ique intr inseque (gra-
phemes mue t s p a r ex.), on passera aux «niveaux de 
t ranslat ion» les plus p r o f o n d s (morphogrammes et logo-
grammes', —> 27, 5.4. et 5.5.). C'est pourquo i il faut pa r -
ier d ' un plurisysteme du f r a n j a i s . 

5.2. Croisements etpolyvalence des niveaux de 
translation 

Parfois, les choses sont claires: dans papa, par 
ex., l 'orthographe du franfais presente un niveau 
non equivoque de correspondances phonogram-
miques terme ä terme. 

D e meme, le ί ou le j de enfants, malgre leur apparence 
materielle de lettres de l 'a lphabet , seront aisement 
reconnus , le 1" c o m m e morphogramme lexical (marque 
semant ique derivative reliant enfant ä enfanter, enfan-
tillage), le 2' c o m m e morphogramme grammatical 
(marque g r a m m a t i c a l no tan t le nombre) . D e m e m e 
encore, le logogramme peu t appara i t re en fran9ais sous 
sa f o r m e «pure», ce qui arrive lorsqu'i l se reduit ä un 
seul phoneme', a/a, oujou, etjest, etc., ce qui est loin 
d 'etre rare, les opposi t ions graphiques ne pouvan t etre 
ici que distinctives. En revanche, d a n s beaucoup de cas, 
nous a u r o n s ä faire ä des croisements de niveaux, a une 
veritable polyvalence: ainsi, c o m m e n t analyser le mot 
temps? O n peut certes se conten ter d'y voir un simple 
rappel des lettres latines d 'origine. Mais d 'aut res ana-
lyses sont possibles: en phonogrammes (t, em, le m e tant 
grapheme de position devant un ρ m e m e muet) ; le ρ rap-
pelle tempore/, temperature (morphogramme lexical); le 
s est pa r fo i s p rononce en liaison (de temps ä autre, de 
temps en temps). D e plus, temps s 'oppose ä tant, taon, 
tend, tan, et aussi, indirectement, ä ten, etc. (logo-
grammes). 

En realite, non seulement le signe graphique, 
comme le signe phonique, peut et doit etre ana-
lyse ä plusieurs niveaux, mais ces niveaux ne sont 
aucunement identiques dans l'un et dans l'autre 
cas. Si I'on appelle A le niveau phonologique, Β 
le niveau fonctionnel et C le niveau semantique, 
on peut avoir (LPH langue phonemique, LGR 
langue graphemique): 

A 

C 

soit neuf possibilites ä l 'ecrit contre trois a l 'oral. Ainsi, 
ä l 'oral, le p h o n e m e [ε] est seulement de niveau A dans 
pere, mais de niveaux Α et Β dans j'iraisß'irai, et de 
niveaux A.B.C d a n s (il) est/et; ce que les g raphemes cor-
respondants sont egalement ä l'ecrit. En revanche, 
c o m m e le remarque H a a s (1983, 17), le s de books est, ä 
l 'oral, ä la fois p rononce et signe grammat ica l (niveaux 
Α et B), mais co r respond ä l'ecrit ä un simple Phono-
g r a m m e (niveau A); de meme, d a n s (nous) chanterions, 
i et on sont ä l 'oral p rononces et signes g rammat icaux 
(A et B), mais seulement p h o n o g r a m m e s ä l'ecrit (A), 
tandis que le s f inal est, lui, ä l'ecrit seulement m o r p h o -
g r a m m e muet (B). D ' o u la difference d 'analyse gra-
ph ique qu'il y au ra entre des mots c o m m e ete (niveau 
A), etais (Α et Β), ou et ( logogramme, Α et C), & (ideo-
gramme, Α et C) et est (A.B.C). D o n n o n s encore un 
exemple des possibilites d 'analyse de la theorie de la 
polyvalence: dans (il) met, c o m m e n t analyser le t final? 
S'agit-il du t de (il) voit (niveau Β) ou du t de mettre 
( m o r p h o g r a m m e lexical, niveau C)? Le r approchemen t 
avec tu mets, ou tu romps, tu prends, etc., ou le t ( l e p , le 
d) sont main tenus devant s, prouve qu' i l s 'agit de la 2e 

hypothese: le niveau C a «absorbe» le niveau Β, ce qui 
est souvent le cas. 

6. Les phonogrammes: graphemes et 
archigraphemes 

6.1. Le grapheme 

Le grapheme est «la plus petite unite distinctive 
et/ou significative de la chaine ecrite, composee 
d'une lettre, d 'un groupe de lettres (digramme, 
trigramme ...), d'une lettre accentuee ou pour-
vue d'un signe auxiliaire, ayant une reference 
phonique et/ou semique dans la chaine parlee, 
ex.: ρ, ou, r, ch, a, ss, e, r, dans pourchasser» 
(Catach 1980,16). 

U n e fois ecarte l 'obstacle des illusions alphabet iques, le 
decoupage des uni tes graphiques doit se faire indepen-
d a m m e n t du n o m b r e de lettres, de signes auxiliaires et 
d 'accents associes even tue] Icmcnt a u segment appele 
grapheme. U n e premiere app roche uni- et bilaterale de 
type normographemique (—> 27, 5.1.), c 'est-ä-dire pre-
nan t en c o m p t e ä la fois les unites fonctionnelles et les 
autres (graphies historiques, etymologiques, emprun ts , 
etc.) doi t bien en tendu se fonde r sur une n o r m e pho-
nique: nous par t i rons d ' un systeme phonique minimal de 
7 voyelles orales, avec trois variantes posit ionnelles en 
syllabe fermee ([e/ε, o/o, e/oe]), et le e caduc; trois a 
qua t re voyelles nasales (si l 'on ne c o n f o n d pas in et un); 
3 semi-voyelles; 17 ä 18 consonnes (si l 'on y inclut le ng 
de parking)', soit un systeme minimal de 31 phonemes 
(cf. Ca tach 1980, 37). Q u a n t aux g raphemes correspon-
dents , si l 'on p rend en compte a la fois la t ransla t ion 
p h o n o g r a m m i q u e et les «condi t ions contextuelles de 
cette un ion» (Haas 1983, 19), on about i t ä un recense-
men t large de 133 uni tes differentes ( sondage realise en 
1972 sur deux co rpus de 3346 et 3724 mots , en tout 
pres de 4 0 0 0 0 graphemes , cf. Ca tach 1978, 6 2 - 6 5 ) . 
U n e app roche de graphemique fonctionnelle permet de 
ramener ce recensement ä 70 unites, puis ä 45. Ce tri se 
fait suivant 4 criteres: 1) la frequence; 2) le degre de 
cohesion, de stabilite, d ' au tonomie ; 3) le degre de rap-



295. Französisch: Graphetik und Graphemik 53 

port direct avec le phoneme; 4) le degre de rentabilite ou 
de creativite linguistiques (Catach 1980, 3 0 - 31). Oes 45 
graphemes, dits graphemes de base, forment la zone 
centrale la plus dense et la plus productive des phono-
grammes, que l'on peut aisement ramener aux 33 archi-
graphemes, ou systeme graphique Standard. 

6.2. L'archigrapheme 

L 'ana lyse s ta t i s t ique ainsi c o n d u i t e , su ivan t des 
cr i te res ä la fo i s q u a n t i t a t i f s e t qua l i t a t i f s , a d o n e 
p e r m i s n o n se t t lement d e s epa re r les g r a p h e m e s 
p r i n e i p a u x des g r a p h e m e s s e c o n d a r e s et des 
« s o u s - g r a p h e m e s » (qui n ' a p p a r a i s s e n t q u e d a n s 
les n o m s p r o p r e s , les l o g o g r a m m e s o u m o t s ca-
rac te r i s t iques isoles, et auss i ne r e p o n d e n t ä 
a u e u n e ana ly se fonc t ionne l l e s y n c h r o n i q u e ) , 
m a i s d ' a b o u t i r ä la n o t i o n d ' a rch igrapheme. 

«Les signes (parole, ecriture, pictographie, geste), disait 
G. Guillaume, moyen d'exteriorisation de la langue, 
apportent a une premiere construction exclusivement 
mentale, aphysique, de celle-ci, une seconde construc-
tion, physique, a la premiere ajustee» (1964, 28). La 
notion de grapheme, comme celle de phoneme, requiert 
deja, comme nous l'avons vu, un certain degre d'abs-
traction. Mais elle ne devient classe qu a travers la 
notion d'archigrapheme. En fran9ais, le grand nombre 
de variantes correspondant au meme phoneme ou au 
meme archiphoneme necessite des regroupements. 
L'archigrapheme constitue Ventile graphemique permet-
tant ces regroupements. II est, comme le dit Jakobson 
pour 1'archiphoneme (cf. Catach 1984, 21) le represen-
tant «d'un ou plusieurs couples de variantes phonologi-
quement» (TCLP 2,1929). Cet archigrapheme est done 
en opposition pertinente avec les autres ensembles simi-
laires, et son secteur comporte un certain nombre 
d'unites correspondant au meme phoneme ou au meme 
archiphoneme, ex.: Ο pour ο, ö, au, eau, etc. «Cet 
ensemble peut ne contenir qu'un element (ex. G N 
representant gn). S'ajoutent en fran9ais trois <idiotismes 
graphiques>: Χ, ΟΙ, OIN, correspondant chacun a deux 
phonemes. L'archigrapheme est note par la majuscule 
(O)» (Catach 1980,17). Les 33 archigraphemes du fran-
fais sont les suivants: 

Α Ε I Ο U EU OU 
A N IN ON U N 

ILL 
Y 

0 1 
OIN 

P.Β - T.D - C.G - F.V - S.Z - X - CH.J - L.R -
M.N - G N 

Les trente-trois archigraphemes dufranfais 

Q u e l s s o n t les r a p p o r t s en t r e les n o t i o n s d 'archi-
phoneme e t d ' a rch igraphemel P a r m i les n o m -
breuses de f in i t i ons de l ' a r c h i p h o n e m e , c o m m e 
d 'a i l l eurs d e Varchilexeme, etc. , ce n 'es t p a s le 
c o n c e p t d e neutralisation (ou intersection e n t r e 
d e u x o u p lus ieurs uni tes) , m a i s celui de represen-
tant dune classe qu i les reun i t (cf. C a t a c h 1984, 
e t - > 2 7 , 5.2.). 

Comme le mot siege representant pouf, tabouret, chaise, 
fauteuil, etc., l'archigrapheme est: 1) le moins marque de 
la serie qu'il represente; 2) susceptible de realisation (il 
est choisi parmi les membres du groupe); 3) enfin et sur-
tout, il correspond, entre les graphemes de sa classe, ä 
celui qui repond le mieux aux quatre criteres de tri que 
nous avons poses. On peut se representer cette hierar-
chisation de la faf on suivante: 

_ variantes _ realisations < • positionnelles : ;; effectives 

r D variantes realisations 
positionnelles effectives 

E n fai t , la s t r uc tu r e des p h o n o g r a m m e s d u f r a n -
5ais, a p p a r e m m e n t si c o m p l e x e , n e t ient si soli-
d e m e n t q u e g race ä l ' ex t r ao rd ina i r e cohesion et 
frequence d u n o y a u des a r c h i g r a p h e m e s et des 
g r a p h e m e s d e base . 

Les unites choisies comme representants des 33 secteurs 
archigraphemiques (chiffre qui rappeile ä peu de choses 
pres, de fa?on frappante, celui des 31 phonemes ou 
archiphonemes, bien que les unites ne se correspondent 
pas toujours) apparaissent avec les frequences indica-
tives suivantes (sondages eflectues sur 40000 gra-
phemes, cf. Catach 1978): 
A 92 % des transcriptions de [A]; 
Ε 69 % des transcriptions de [Ε]; 
I 98 % des transcriptions de [i]; 
Ο 75 % des transcriptions de [O]; 
U 100 % des transcriptions de [y]; 
EU 93 % des transcriptions de [CE]; 
OU 98 % des transcriptions de [u]; 
ON 92,8% des transcriptions de [5]; 
U N 97 % des transcriptions de [&], etc. 
Si, d'autre part, comme il se doit dans une description 
phonologique, on considere non plus les unites «ä plat» 
mais des «couples» de graphemes, on obtient parmi les 
unites de base une aussi forte concentration, ex. (chif-
fres approximatifs): 

AGR C c + qu 98% (cahier, creer, quitter)·, 
A G R G g + gu 100% (gare, griller, gui, gue); 
AGR S s + ss 69% (sac, sas, assis)·, 
A G R Ε [e] e + e 99% (effacer, bonte, ete); 

Bien entendu, les points faibles du systeme apparaissent 
egalement: ainsi, aueune des variantes de l 'AGR J n'est 
majoritaire: j 49%/g + ge 51% (gifle, mangea, jeu); 
pour Y, ILL, pour des raisons devolution historique, la 
premiere Variante est majoritaire ä l'intervocalique, la 
deuxieme a la finale; pour S, nous trouvons c + ((26%) 
ä cöte de s + ss; pour Ε ([ε]), le grapheme ai apparait 
aupres de e (6%) avec une frequence de 30% environ; 
pour O, au compte 21%. Mais la plus embarrassante 
rivalite est celle de an et en (44 et 47%). Ici, comme dans 
les cas precedents, de toute evidence d'autres «niveaux 
de translation» interviennent (Catach 1978,62-63). 

6.3. Asymetries, lois de position 

L 'ana ly se s t r u c t u r a l et d i s t r ibu t ionne l l e c las-
s ique p e r m e t d e j ä d e c lasser les g r a p h e m e s 
d ' a p r e s le n o m b r e d e graphes qu i les c o m p o s e n t . 
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Ainsi, en franfais, V. Hofejsi (1972, 10-11) distinguait, 
sur le seul plan unilateral, 43 unites formees d'une seule 
lettre (simple ou accentuee), 66 formees de deux lettres 
(parfois accentuees), 2 formees de trois lettres (aon, ill, 
mais curieusement il ne mentionnait ni eau, ain, ein, ni 
aou, aen, cqu, sch, etc.). V. Gak (1985, 22-26) , asso-
ciant plus systematiquement le grapheme et le phoneme, 
a mieux opere le decoupage et eu le premier l'immense 
merite d'etablir la reconnaissance de l'unite graphe-
mique a 1 'intersection des deux coordonnees unilaterale 
et bilaterale. De plus, il a montre admirablement les 
chevauchements et empietements qui se produisent 
entre les differents secteurs archigraphemiques, et genent 
ainsi considerablement l 'information, ex. (1985,130): 

sch sh ch k q(u) c t(i) 

[J] 

f ph 

\ / [f] 

[k] [s] [z] [gl I3l 

[v] 

(oi ou qua gua) 

[W] 

Ainsi ch note cheval et cholera, c note cahier et ceci, χ 
taxi et examen, t tas et nation, etc. On ne peut, par 
consequent, isoler la valeur d'une unite sans prendre en 
compte les lois de position du grapheme (—> 27, 5.3.). 

Certaines de ces lois sont simples et dependent du 
contexte le plus proche: ss. par ex., note tres reguliere-
ment [s] ä l'intervocalique (assis). D'autres, comme 
Celles d'x ou t, font intervenir egalement la position 
dans le mot, ex.: 

- ä l'initiale: (h)ejc-, (m)ex- hexagone 
exact χ [gz] 
inexact 

- ä la finale: -t(i)on nation 
el essentiel t [s] 
eux contentieux, etc. 

6.4. Regies de transcription 

Si l'on peut considerer dans un premier temps les 
unites d'un secteur archigraphemique comme un 
simple inventaire d'allographes, on s'aperfoit 
rapidement qu'une teile approche merite d'etre 
ordonnee et hierarchisee. 

Prenons le secteur de l'archigrapheme IN. Une fois 
ecartes les chevauchements (en, par ex., se retrouvera 
sous quatre archigraphemes, dans chien, AGR IN, 
argent, A G R AN, ils ouvrent, AGR EU, specimen, 
AGR E), nous nous trouvons devant un grand nombre 
de graphemes realises: in, im, ain, aim, ein, en, yn, ym, 
etc. Un certain nombre d'operations sont alors neces-
saires: 1) Regle n° I: on peut aisement regrouper les cou-
ples in/im, ainjaim, yn/ym (n devient m devant m, b, p). 
De meme, on resserrera l'ensemble de la description du 
systeme en presentant les voyelles ouvertes sous les 
voyelles fermees, les consonnes sonores sous les 
sourdes, etc. (cf. tableau des 45 graphemes dans Catach 
1978, 120-121); 2) Regle tf 2: en, en tant qu'unite du 
secteur archigraphemique IN, n'apparait pour la plus 
grande majorite des cas que dans les finales -ien, -een. 

-yen (chien, lyceen, moyeri). Cet i qui precede devient 
ainsi une condition qui precise l'usage de en sous l 'AGR 
IN, apparemment aberrante; 3) Regle rf 3: sur le plan 
des alternances, apparait l'association -ien, ienne, -een, 
eenne, -yen, yenne (chien, chienne, lyceen, lyceenne, 
moyen, moyenne). Les masculins presentent done un e 
qui se retrouvera sous sa valeur de base au feminin 
(alternance IN/E de type morphogrammique, qui 
«absorbe», ä un niveau superieur, la correspondence 
phonogrammique attendue), d'oü les deux regies: 

- IN > en dans -ien, -een, -yen, 
- IN/E > en/edans -ien/-ienne, -een!-eenne, -yenj-yenne. 
4) Regle η" 4: -aim n'apparait pas, en realite, devant m, 
p, b, mais ä la finale ( f a i m , ä rapprocher de affamer, cas 
pratiquement unique). Pour quelle raison une teile 
exception? Apparemment, le niveau Β (fonctionnel) 
n'est pas essentiel ici, et e'est le niveau C qui est prepon-
derant. Si faim prend un m, alors que Ton a etain/eta-
mer, par ex., e'est que le 1" mot a conserve une graphie 
caracteristique, et d'ailleurs redondante, que le second a 
perdue, permettant de le distinguer de ses homophones 
fin et feint (de feindre, valeur logogrammique). 5) Tout 
ecart ou «surcodage» par rapport ä l 'AGR merite ainsi 
d'etre passe au crible. Cependant, yn et ym, par ex., 
dans synthese et Symphonie, ne sont que des reliquats 
etymologiques, qui pretendent temoigner de l'origine 
grecque de ces mots, ce qu'une infime minorite d'usa-
gers, qui n'ont d'ailleurs nullement besoin de ce rappel, 
sont susceptibles d'apprecier. II s'agit lä, de toute evi-
dence, de lettres hors-systeme, en synchronie, suscepti-
bles sans perte outranciere d'information d'etre rame-
nees a la norme phonogrammique. 

7. Regies d'altemances (morphonogrammes) 

La regie n° 3 ci-dessus (-ienj-ienne) est une regie 
que nous appellerons de type morphonogrammi-
que: certaines langues, dont le fran9ais, connais-
sent des alternances vocaliques et consonanti-
ques regulieres organisatrices des paradigmes, 
par tout un reseau de marques phoniques et gra-
phiques, qu'il serait necessaire de mieux mettre 
en forme (cf. Schane 1968 et Dell 1973). 

Ainsi, le genre et le nombre ont ete durant des siecles, 
apres la disparition des desinences finales, marques par 
l'allongement des voyelles au feminin ou au pluriel (cf. 
2.3.), ex. amijamie, aimejaimes; tout le systeme comple-
mentaire, oral et ecrit, de Vadjectifet du nom variable est 
fonde sur Passortiment masc./fem. des consonnes ou 
des voyelles (2.4.); le verbe oppose de meme, a l'oral et ä 
l'ecrit, forme courte et forme longue, vocalique et 
consonantique, souvent renforcees de marques graphi-
ques: veut/veulentjvouloir, prend/prenne/prendre, romplj 
romponslrompre (cons.), mais creejcreonsjcreer, joue/ 

jouons/jouer (vocal.), etc.; de meme, marques gramma-
t i c a l et lexicales se completent: devoue/ctevouerj 
devouement (vocal.) mais enfant/enfanter/enfantillage 
(cons.), etc. Les phonogrammes (digrammes et tri-
grammes surtout) sont eux-memes rarement neutres, 
mais entrent dans des reseaux paradigmatiques parfois 
tres complexes, qui multiplient les liens visuels (cf. aussi 
—> 27, 5.4.): an/a(n)ne (paysan, anne), ainlaine/an (sain, 
saine, sante), einje (plein, pleine, plenitude), au/al (jour-
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nauxjjournal, journalier), el/eau, enjin/e, etc. Allant plus 
loin, Gak (1985,140) rapproche par ex.: 

[k] [s] 
are arceau 
pratique praticien 
plasti^ue plasticite, etc. 

Cependant, ces alternances de «contröle large» debou-
chent vite sur l'absence de contröle (ex. de Gak: bras/ 
brasher/bracelet, vermiweau/vermicelle, nourrice/nou-
riüon, etc.). Regies phonogrammiques et regies d'alter-
nance morphonogrammiques entrent sans cesse en 
conflit, et les regies de derivation orale du franyais sont 
trop complexes pour entrer dans les moules historiques 
de l'ecrit. 

8. Les differents types de morphogrammes 

L'existence d 'un niveau in te rmedia te , situe entre 
les cenemes (signes-phonemes, signes-syllabes) et 
les signes-mots (logogrammes) a ete de tout 
temps mal reconnu. 

Haas et ses collaborateurs, pourtant tout ä fait cons-
cients de l'existence de niveaux de translation multiples, 
confondent dans une meme analyse morpheme et mot, 
sans doute parce que Fanglais n'a pratiquement pas de 
telles marques morphogrammiques ecrites: «Je choisis 
mot plutöt que lexeme ou morpheme pour l'ecriture 
logographique, dit Ε. Pulgram [...], parce qu'un logo-
grapheme [logogramme] peut representer Tun ou l'autre 
...»(1976, 12). Sampson (1985) fait de meme, et prefere 
parier en ce cas d'ecriture logographique. 

8.1. Morphogrammes grammaticaux 

Pour tant (cf. 1.3., 2.1., 2.4., etc., et - » 27, 5.5.), le 
morpheme n'est pas le mot: les marques du mot, 
en tant qu 'uni te linguistique au tonome, sont 
completes ( A - B - C , cf. 5.2.), Celles du mor-
pheme sont souvent incompletes (essentiellement 
Α et B, segments non autonomes et ού le niveau 
proprement semantique peut manquer) . Le f ran-
fa i s possede, quant ä lui, tout un jeu de marques 
de categories, veritables classificateurs (morpho-
grammes grammaticaux, nota t ions minimales de 
morphemes) , ex.: 

- marques de nature grammaticale: un cri (deverbal) 
je crie (verbe) 

- marques de genre: confit, confite/conßi, conflee 
- marques de nombre et de liaisons intermittentes, ex. 

Quel β) livrefs)Ί Quel(Ies) tour(sP. avez-vous vu(es)l 
avez-vous [z] eu(es)l 

- marques verbales·, je confls ffonfire))je (me) conße 
(confier); j'ai'/que j'aie (mode); tu veux/il veu/ (per-
sonne); nous essayofli/nous essay ions (temps), etc. 

Les marques morphogrammiques se situent essentielle-
ment a la finale, et se distinguent en tant que marques 
muettes ou clignotantes (liaisons) des morphono-
grammes prononces. De plus, il s'agit non d'unites sta-
bles, integrees au radical, mais dependantes des 
contraintes syntaxiques, et ajoutees au radical. Les trois 

morphogrammes fondamentaux sont, avec de multiples 
fonctions: i (variantes χ, ζ); eett (Variante d). 

La richesse de ces classificateurs de categorie (de 
niveau B) est l'une des principales caracteristiques du 
systeme graphique du fran9ais (cf. Catach 1980, chap. 
8). 

8.2. Morphogrammes lexicaux, 
morphemogrammes 

Les morphogrammes lexicaux, qui, comrae les 
precedents, se distinguent par leur caractere non 
autonome (ils sont dependants de l 'unite lexicale ä 
laquelle ils sont integres), presentent cependant 
quan t a eux ä la fois les niveaux A, Β et C. II 
s'agit de classificateurs graphiques de sens: com-
plements d ' in format ion des prefixes, des suf-
fixes, des champs derivatifs (families de mots), 
tres comparables en cela aux «des» du chinois, 
indices d 'appar tenance ä une serie semantique. 

Ce type de marques ne joue plus sur des segments 
appartenant au domaine de la syntaxe, mais du lexique. 
Iis sont ä l'ecrit integres au radical, tel qu'il apparait 
dans le dictionnaire. Ainsi, si nous prenons les formes 
perils, enfants, amies, voies, nous analyserons les lettres 
finales de la Γβςοη suivante: 
petii: morph. lexical; s morph. grammatical de nombre; 
enfanr: morph. lexical; .s morph. grammatical de 
nombre; 
ami?: morph. grammatical de genre; s de nombre; 
voie: morph. lexical; s grammatical de nombre, etc. 

Certaines marques apparaissent comme des alter-
nances et non des identites: x/s heureujc, -euse; x/ss 
roux, rous.se; x/c doixx, ce (pas de predictivite, marques 
dites indirectes). En fait, l'information capitale est celle 
qui oppose derivation consonantique et derivation 
vocalique: 
-aij-ayer (balai/ayer), -on/-onner (don/donner) mais -ait/ 
-acleur (faitjfacteur), -antf-anteur (pesant/pesanteur). 

Cependant, comme nous l'avons remarque pour les 
morphonogrammes, les inconsequences sont nom-
breuses: chaosjchaotique, jus/juteux, verglas/verglace, 
etc. Les prefixes (en-, in-, inter-, trans-, a(d)-, co(l, r, m, 
n)-, sub- (suf'-, sup-) conservent leurs marques specifi-
ques, par le doublement de la consonne en particulier: 
ennui, innover, inlerregne, etc. De meme, plus rarement, 
on a associe la consonne double ä certains suffixes: 
-ette, -elette, -eile, sont souvent associes a un sens dimi-
nutif, ex. chevrette, demoiselle, tandis que la pertinence 
semantique est pratiquement nulle pour -olle et -ole, 
-otte et -ole, en concurrence (pianoter, mais vieillotte). 

U n mot des morphemogrammes, qui sont non 
plus des graphemes au sens habituel d 'unites 
minimales, infrasyllabiques, telles qu 'on les 
con^oit habituellement dans nos ecritures alpha-
betiques, mais des macro-unites ecrites (compa-
rables aux caracteres chinois), composees d 'une 
ou plusieurs syllabes, comme peuvent l'etre ä 
l 'oral nos unites pleinement significatives. Le 
fran9ais, essentiellement cenemique, ne s'est pas 
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engage tres loin dans cette voie. Cependant, lors-
qu'il s'agit non pas de lexemes mais de parties de 
lexemes ä graphies caracteristiques, on peut par-
ier non de logogrammes mais de morphemo-
grammes. 

Dejä, dans certains cas, par glissement au niveau supe-
rieur, on peut considerer (—> 27, 6.2.), qu'un Phono-
gramme devient morphonogramme (c'est le cas de en 
dans ennui, gardant en toutes circonstances sa pronon-
ciation et sa graphie). Si Ton examine le segment -meni 
dans longuement, devouement, on doit y reconnaitre au 
moins deux marques graphiques caracteristiques (en et 
t) rapprochant ce segment de mental, mentalite. II pre-
sente done, ä un degre eleve, non seulement le niveau Β 
(formateur d'adverbes et de substantifs) mais le niveau 
C (champ derivatif), au meme titre que le en/e de chien, 
chienne, chiennerie, ou le am ja de piain, plane, oppose 
au ein/ei/e de plein, pleine, plenitude. Plus encore: si nous 
prenons ä present le mot enjouement, on ne peut elimi-
ner le fait que chacune de ces trois syllabes conserve ä 
l'ecrit des elements graphiques qui preservent sa «phy-
sionomie» semantique: en (et non an), pref. + joue 
(theme verbal de jouer) + ment (morphemes A - B - C ) . 
Ces trois syllabes constituent, comme les morphemo-
grammes du chinois, des macro-unites graphiques 
constructibles du mot. 

9. Logogrammes, reliquals etymologiques et 
historiques 

9.1. Logogrammes 

Le mot, entite graphique par excellence, n'a pas 
manque de recevoir lui aussi en fran^ais un cer-
tain nombre de «classificateurs semantiques», 
tout comme on les trouve dejä dans les ecritures 
les plus anciennes. Bien souvent, ce que l'on 
prend pour de simples reliquats etymologiques et 
historiques ont ete ainsi «recuperes» par le Sys-
teme, et l'on peut se demander comment une ca-
racteristique aussi flagrante de l'orthographe du 
franiais et des ecritures en general a pu jusqu'ici 
etre traitee avec une teile legerete. 

Presentons tout d'abord quelques chiffres (cf. Catach 
1978,62-65 et 6.1.). Les proportions relatives des diffe-
rents niveaux de translation du fran9ais sont approxi-
mativement les suivantes: 1) Phonogrammes'. 82 ä 84% 
(dont graphemes de base 87 ä 88%); 2) Morpho-
grammes grammaticaux: 3 ä 6% des unites en discours; 
3) Logogrammes: 3 ä 6% des mots; 4) Lettres muettes: 
12 ä 13% des unites en discours. «Sont incluses dans les 
lettres muettes: les consonnes doubles graphiques, h 
(sauf dans ch,ph), les voyelles et consonnes muettes non 
grammaticales, qu'elles marquent ou non un lien avec 
les derives» (Catach 1978,65). Ce 1" sondage meriterait 
d'etre repris et affine avec notre analyse et nos possibi-
lites actuelles, de fafon d'une part ä traiter comme ils le 
meritent les morphogrammes lexicaux, non distingues 
ici, mais aussi ä preciser d'avantage les difTerentes cate-
gories de lettres muettes. Quoi qu'il en soit, les mots 
classes comme logogrammes (tries sur une liste de 300 
couples ou series homophones, grammaticaux et lexi-
caux, parmi les plus courants), ne sont, comme on le 

voit, pas tres nombreux: «II s'agit le plus souvent de 
monosyllabes ou de mots tres frequents, et la fonetion 
des logogrammes dans le systeme est de distinguer cer-
tains homonymes, une partie minime en realite en 
regard de tous ceux qui existent dans le lexique et dans 
le discours. C'est la que la redondance [du systeme] est 
la plus elevee: c'est une solution qui, generalisee, revien-
drait fort eher, et troublerait considerablement les 
mecanismes phonogrammiques generaux. C'est pour-
quoi ils doivent rester l'exception» (Catach 1973, dans 
Catach 1978, 56-57) . Ces reserves ne devraient pas 
contribuer ä nous detourner de l'analyse de ces pro-
cedes originaux, que la langue se donne parmi beau-
coup d'autres pour lutter contre l'un des plus vastes 
problemes de la communication orale et ecrite, l'ambi-
gu'ite. Vaccentuation (accent circonflexe en particulier), 
les signes auxiliaires (trait d'union, apostrophe) et sur-
tout les variantes graphiques constituent des precedes 
qui doivent etre consideres, dans la plupart des langues 
europeennes et en franiais, non comme des "irregulär 
translations" (Haas 1983, 20, - * 27, 5.6.) des «anoma-
lies» ou des «erreurs», mais des moyens, comme la repe-
tition, la paraphrase, etc., de faire passer mieux et plus 
vite l 'information, ex.: «l'Association des meres (ou 
Maires) de France». Bien entendu, ancre et encre, car et 
quart, compte et conte, cou et coup, etc., ne se trouvent 
que rarement dans le meme contexte (bien que cela 
puisse se produire, voir Liste dans Catach 1980, 
274-278). Mais ce n'est pas le cas pour de et deux, la et 
lä, α et ä, ou et oü, si et ci, etc., comme le prouve la 
celebre mesaventure de Figaro dans le Mariage de Figa-
ro, discutant du sens des deux phrases suivantes a pro-
pos de Marceline: 

- « . . . Je la payerai dans ce chateau, ou je l'epouserai 
. . .». 

- « . . . Je la payerai dans ce chateau, ou je l'epouserai 
. . . » . 

Fig. 1. Le plurisysteme du franiais 
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9.2. Lettres etymologiques et historiques 

Si l'on se represente l'ensemble du plurisysteme 
du fran^ais comme une serie de cercles (Catach 
1973, in: Catach 1978, 55) dont le centre sera 
constitue par les phonogrammes, renforces par 
un 1er cercle de morphogrammes, puis de logo-
grammes et d'ideogrammes (Fig. 1) on se retrou-
vera malgre tout avec, ä l'exterieur, toute une 
serie de reliquats veritablement non fonction-
nels, sans utilite dans le systeme, et qui genent 
fortement l'application des regies et la vision que 
Ton peut en avoir. C'est de toute evidence par lä 
que devraient eventuellement commencer les 
ajustements renovateurs, dans la mesure ou ils 
sont encore possibles. 

En dehors des lettres etymologiques finales ou internes 
bien connues (six a cause de sex, mix ä cause de vox, 
perdrix ä cause de perdix, etc., bien que seul le dernier 
mot, en fait, n'ait pas d'homonymes, et done ne soit pas 
logogrammique), il faut signaler les grandes divisions 
etymologiques qui parcourent 1 'ensemble des precedes 
de transcription du fran^ais: c/p ä cöte de s/ss, en [ä] ä 
cote de an, gjge ä cöte de j, qu devant ι et e ä cöte de c 
[k], xc, sc, etc. (lettres venues du latin); ch [k], rh, th, ph, 
y grec (lettres pretendues grecques, que l'on retrouve 
meme dans les mots arabes, comme saphir, zephir, etc.). 
Parmi les lettres historiques, mentionnons non seule-
ment le h de huile, huis, huitre (OLEUM, OSTIUM, 
OSTREUM), L'.t final apres au, eu, ou, eau, parfois oi ou / 
(ex. choix, prix), mais l'ensemble des consonnes doubles 
et des accents circonflexes, dont la plupart n'ont plus 
rien de fonctionnel, sur aueun plan, et pourraient dispa-
raitre sans inconvenient. C'est ainsi, ä notre avis, qu'il 
faudrait proceder, afin de reduire progressivement les 
enormes difficultes (souvent gratuites) de l'ecriture 
franiaise: commencer par le cercle le plus exterieur du 
systeme, c'est-a-dire ici les lettres historiques, qui n'ont 
meme pas pour elles le repondant, lui-meme discutable, 
de l'etymologie. L'accent circonflexe et les consonnes 
doubles devraient, selon nous, constituer cette premiere 
etape, et la reforme de notre temps. 

10. Evolution et perspectives d'avenir 

10.1. Evolution 

En realite, l'immobilite apparente du fran9ais, ä 
l'ecrit comme ä l'oral, n'est en bonne partie, 
comme on pouvait s'y attendre, qu'une illusion. 

Un collationnement portant sur 10000 unites lexicales, 
effectue dans trois dictionnaires de differents niveaux 
(Littre. Robert. Larousse, Catach 1971 et 1981, cites 
dans Catach 1978,47-51) montre tout d'abord (surtout 
pour ces zones marginales que sont les archa'ismes, neo-
logismes, mots composes, etc.) un grand nombre de 
graphies differentes selon les sources, nombre qui ne 
cesse de grandir. Cette nouvelle variabilite tient a plu-
sieurs raisons: elimination des archa'ismes; diminution 
relative du fonds ancien (repertorie dans les diction-
naires normatifs comme celui de l'Academie franfaise) 
par rapport aux stocks massifs de mots nouveaux 

(populaires, scientifiques, techniques, emprunts, etc.), 
absence de norme stride pour ces derniers, efTondre-
ment des techniques traditionnelles de I'imprimerie, 
quasi-disparition des correcteurs, entree directe des 
textes sur ordinateur, etc. Ces faits expliquent egale-
ment la variabilite de /'usage, que les banques de don-
nees doivent accepter, et acceptent, grace ä des logiciels 
appropries: des mots comme kohol, koheul, khdl; kol-
koz, kolkhoze-, shäh, chäh\ gniole, gnöle, gniaule, niaule', 
rancart, rancard, rencart, rencard; pagaye, pagaille, 
pagaie·, pot pourri ou pot-pourri·, plasticage ou plasti-
quage, etc. apparaissent aujourd'hui dans les medias 
sous plusieurs formes. L'Academie, les autorites lin-
guistiques, impuissantes ä endiguer ce flot montant, qui 
a porte le vocabulaire large du franjais de 100000 
termes (Littre) a 600000 et meme plus (TLF, Tresor de 
la Langue Frati(aise, Nancy), ont fait quelques conces-
sions. Un effort a ete fait pour aligner les variantes sur 
les graphies les plus simples pour certains mots com-
poses (Conseil international de la langue fran?aise, cf. la 
banque de donnees ORTHOTEL, sur le Minitel) et 
regier certaines autres anomalies. Peu de choses en rea-
lite, en comparaison de ce qu'il faudrait faire, de fa9on 
suivie et avec de gros moyens, non seulement pour rat-
traper des normes en retard de pres de deux siecles, 
mais simplement pour fixer, avec une relative souplesse 
et une certaine efficacite, les centaines de milliers de 
mots nouveaux qui apparaissent constamment. Les exi-
gences sociales, techniques, culturelles, pedagogiques 
en France, l'avancement des recherches en ce domaine, 
la liberation des tabous parmi la jeunesse, et surtout les 
implications enormes de l'information et de la commu-
nication orale et ecrite a l'heure actuelle (industries de la 
langue, dialogue homme-machine) devraient enfin etre 
pris en compte, sous peine de connaitre une crise cultu-
relle grave dont le fran9ais, en tant que langue interna-
tionale, ne se releverait sans doute pas. Tant pour les 
usagers que pour les exigences informatiques actuelles, 
pour la terminologie, la traduction automatique, le sec-
teur tertiaire, etc., l'une des solutions necessaires serait, 
a notre avis, de mettre en place une politique intelligente 
de variantes, eliminant les anciennes, en introduisant de 
nouvelles, dans les dictionnaires et les banques de don-
nees, de fa(on ä rendre un peu de souplesse ä un meca-
nisme normatif dangereusement paralyse. 

10.2. Perspectives d'avenir 

On parle beaucoup actuellement, en France, des 
rapports de l'orthographe et de l'informatique. 
Le passage automatique grapheme/phoneme a 
ete ä plusieurs reprises realise (cf. en particulier 
Catach 1984). Le passage inverse, phoneme/gra-
pheme, est ä l'ordre du jour, et une mise scienti-
fique en regies est indispensable, avec une ecri-
ture comme celle du franijais, pour parvenir a la 
dictee ä entree orale (reconnaissance de la parole 
et passage automatique oral/ecrit). 

D'autres possibilites sont ouvertes: reconnaissance des 
formes de l'ecriture individuelle apres apprentissage, et 
frappe automatique; correcteurs de fautes, aide a la 
redaction de textes; lecture optique et traitements (tra-
ductions par ex.) entierement ou partiellement automa-
tises, a partir de cette lecture; edition scientifique sur 
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ordinateur; generation automatique de textes litteraires, 
etc. Pour toutes ces applications, la linguistique, et avec 
eile la science des systemes d'ecriture, sont fortement 
sollicitees. Les langages d'ordinateur ne sont pas autre 
chose, apres tout, que des «ecritures», systemes de 
codes et signaux permettant non seulement d'entrer en 
communication avec la machine, mais de complexifier 
toujours plus les rapports entre les hommes. La 
connaissance semiologique generale dont revait Saus-
sure est ä l'ordre du jour, et sans doute etait-il necessaire 
qu'il apparaisse un troisieme grand systeme de signes, le 
logiciel de l'ordinateur, aupres des deux premiers, l'oral 
et l'ecrit, pour que l'on puisse reflechir efficacement sur 
les lois specifiques de la communication humaine dans 
son ensemble. L'ecriture a toujours ete le champ 
d'investigation des secrets du langage. Sa mise en regies 
graphemiques, non seulement fonctionnelles mais, dans 
toute la mesure du possible, «generatives», c'est-ä-dire 
probabilistes, la diffusion des connaissances deja 
acquises, peuvent aider grandement ä combler notre 
retard et suivre de plus pres le rythme des perspectives 
offertes par un avenir qui est dejä du present. 

11. Bibliographie (-* 26 et 27) 

Aslanoff, Serge, Manuel typographique du russiste, 
Paris, Institut des fetudes Slaves, 1986. 

Barko, Ivan, Contribution ά I'etude de la ponctuation 
franfaise au XVII' siecle (problemes de methode - !a 
ponctuation de Racine), in: Catach 1977, vol. 1, 
59-126. 

Beaulieux, Ch., Observations sur l'orthographe de la 
langue franfoise, Paris, Champion, 1951. 

Catach, Nina, L'orthographe franfaise ά iepoque de la 
Renaissance (Auteurs, Imprimeurs, Ateliers d'impri-
merie), Geneve, Droz, 1968. 

Catach, Nina, Orthographe et lexicographie, 2 vol., 
Paris, Didier-Nathan, 1971/1981. 

Catach, Nina (ed.), La Ponctuation. Recherches histori-
ques et actuelles, 2 vol., Paris/Besanjon, CNRS-
HESO-GTM, 1977/1979. 

Catach, Nina, L'orthographe, Paris, PUF, 1978 (21982, 
Ί987). 

Catach, Nina, L'orthographe franfaise, Tratte theorique 
et pratique, Pans, Nathan, 1980. 

Catach, Nina, A propos de l'archigrapheme, Bulletin 
Liaisons-HESO 11 (1984), 17-27. 

Catach, Nina, L'ecriture et le signepleremique, MLing 
7:2(1985), 55-71. 

Catach, Nina, The grapheme: its position and its degree 
of autonomy with respect to the system of the lan-
guage, in: Augst, Gerhard (ed.), New Trends in Gra-
phemics and Orthography, Berlin/New York, de 
Gruyter, 1986,1-10. 

Catach, Nina, New Linguistic Approaches to a Theory 
of Writing, in: Gurt 1986 Round Table, Washington, 
Georgetown University, 1987,162-174. 

Catach, Nina/Meissonnier, Vincent/Jejcic, Fabrice, La 
Phonetisation automatique du franfais, Paris, CNRS, 
1984. 

Dell, Francis, Les regies et les sons. Introduction ά la 
phonologie generative, Paris, Hermann, 1973. 

Dubois, Jean, Grammaire structurale du franfais, vol. 1: 
Nom et pronom, Paris, Larousse, 1965. 

Dufour, Marie Louise, Le Tapuscrit, recommandations 
pour la presentation et la dactylographie des travaux 
scientifiques (sciences humaines), Paris, ficole des 
hautes etudes en sciences sociales (6e section), 1971 
(«1984). 

Fuchs, Catherine (ed.), Les types de relatives, etudes 
semantiques, Paris, Langages, 1987. 

Gak, Vladimir, L'orthographe du franfais, essai de des-
cription theorique et pratique (ed. critique etablie par 
l'auteur et I. Vilde-Lot), Paris, Selaf, 1985 (Ί952). 

Gelb, Ignace J., A Study of Writing: The foundation of 
Grammatology, Chicago, 1952 (trad, franfaise: Pour 
une theorie de l'ecriture, Paris, Flammarion, 1973). 

Guillaume, Gustave, Langage et Science du langage, 
Quebec, Presses de l'Universite Laval/Paris, Nizet, 
1964. 

Haas, William, Determining the Level of a Script, in: 
Coulmas, Florian/Ehlich, Konrad (edd.), Writing in 
Focus, Berlin/New York/Amsterdam, Mouton, 1983, 
15-29. 

Husson, Albert, Une approche graphique de la majuscule 
et son emploi dans I'imprimerie, in: Catach 1977, vol. 
1,151-167. 

Husson, Albert, Un point d'orthographe typographique, 
le traitement des litres d'ouvrages, Paris, Bulletin Liai-
sons-HESO 8 (1982), 31-39. 

Horejsi, Vladimir, Les graphonemes franfais et leurs 
parlies composantes, ELA 8 (1972), 10-17. 

Laufer, Roger, Du Ponctuel au Scriptural (signes 
d'enonce el marques d'enonciation), LFr 45 (1980), 
77-87. 

Lorenceau, Annette, La ponctuation au XVIII' siecle. 
L 'effort de systematisation des grammairiens-philoso-
phes, in: Catach 1977, vol. 1, 127-149. 

Lorenceau, Annette, La ponctuation au XIX' siecle -
George Sandel les imprimeurs, LFr 45 (1980), 50-59. 

Martin, Robert, Sur la definition du grapheme, in: 
Etudes de langue et litterature franfaises offertes ά 
Andre Lanly, Nancy, Universite de Nancy II, 1980, 
485-490. 

Pulgram, Ernst, The Typologies of Writing-Systems, in: 
Haas, William (ed.), Writing without Letters, Man-
chester, Mont Follick sieries n" 4, 1976,1-28. 

Sampson, Geoffrey, Writing Systems, a Linguistic Intro-
duction, London, Hutchinson, 1985. 

Schane, Sanford Α., French Phonology and Morphology, 
Cambridge (Mass.), MIT Press, 1968 (Ί951). 

Seguin, Hubert, Le genre des adjectifs en franfais, LFr 
20 (1973), 52-74. 

TCLP 2, Remarques sur devolution phonologique du 
russe comparee ά celle des autres langues slaves, 
Prajpe, 1929. 

Vedenina, Ludmilla, La triple fonction de la ponctuation 
dans la phrase: syntaxique, communicative et seman-
tique, LFr 45 (1980), 60-66. 

Nina Catach, Paris 



296. Französisch: Flexionslehre 59 

296. Französisch: Flexionslehre 
Flexion 

1. Begriffliche Vorklärung 
2. Flexion und gesprochene Sprache 
3. Flexion und Sprachtypologie 
4. Flexion und Sprachentwicklung 
5. Artikel- und Pronominalsystem 
6. Adjektivmorphologie 
7. Verbalsystem 
& Verbalkategorien 
9, Bibliographie (in Auswahl) 

1. Begriffliche Vorklärung 

Der Terminus Flexion ist vor allem in der Grammatik 
der klassischen Sprachen als Oberbegriff zu Deklina-
tion, Konjugation und Komparation geläufig, die gram-
matischen Darstellungen des modernen Französisch 
kommen jedoch weitgehend ohne ihn aus. Dies hat u. a. 
darin seine Ursache, daß das Französische nur ein rela-
tiv bescheidenes Inventar an flexivischen Elementen, 
die als „Endungen" an Wortstämme angefügt werden, 
zur Verfügung hat. Das Konzept der Flexion setzt den 
Begriff des Wortes voraus, Beschreibungsverfahren, die 
ohne den WortbegrifT auszukommen und ihn durch das 
autonome Syntagma zu ersetzen versuchen - wie ζ. B. 
Martinets Funktionale Syntax - haben auch den Termi-
nus der Flexion aus ihrer linguistischen Nomenklatur 
gestrichen. 

Als grammatische Kategorie steht die Flexion grund-
sätzlich im Gegensatz zur Wortbildungskategorie der 
Derivation, wenn auch ihre beiden Geltungsbereiche 
durch eine breite Übergangszone eng miteinander ver-
bunden sind. «Les mots en -ant appartiennent-ils, dans 
le franijais contemporain, ä la flexion verbale ou ä la de-
rivation adjectivale?». Cf. zu den angedeuteten Abgren-
zungsschwierigkeiten Dubois (1962,3s.). 

Der Begriffsumfang der Flexionskategorie unterliegt 
Schwankungen je nachdem, welcher Gegenbegriff als 
Bezugspunkt gewählt wird. Innerhalb der Sprachtypo-
logie kann ζ. B. die Flexion in Gegensatz zur Agglutina-
tion treten und dadurch charakterisiert sein, „daß die 
Morpheme mit dem Lexem und auch untereinander 
verschmolzen (fusioniert, amalgamiert) sind" (Dauses 
1985,40). 

Primär bezieht sich der Flexionsterminus auf Wort-
paradigmen. Bei Beschreibungen von Sprachen wie 
dem Französischen, das durch einen hohen Anteil an 
„analytischen Formen" charakterisiert ist (cf. 3.1.), 
wird es notwendig, die Betrachtung auch auf Wbrtgrup-
penparadigmen, an deren Zustandekommen ζ. B. Arti-
kel, Pronomina oder Hilfsverben beteiligt sind, auszu-
dehnen. 

Entsprechend dem Saussureschen Grundsatz «for-
mes et fonctions sont solidaires;... [la morphologie] ne 
peut constituer une discipline distincte de la syntaxe» 
(1969, 186) wird neben der im Vordergrund stehenden 
äußeren Form auch die mit ihr verbundene Funktion 
den Gegenstand der folgenden Darstellung bilden. 

2. Flexion und gesprochene Sprache 

2.1. Schrift und Lautung 

Da das französische Schriftsystem nicht nur Ein-
heiten der zweiten Gliederungsebene abbildet 
(phonographisches Prinzip), sondern zusätzlich 
auch zahlreiche Informationen zur ersten Glie-
derungsebene vermittelt (ideographisches Prin-
zip), ist es im Französischen im besonderen Maß 
notwendig, zwischen Lautung und Schrift zu un-
terscheiden. D a sich ferner die ideographischen 
Informationen häufig auf grammatische Einhei-
ten beziehen und aus historischen Gründen vor 
allem die Endungsmorphologie betroffen ist, er-
gibt sich die Notwendigkeit, zwischen einer fle-
xion phonique und einer flexion graphique zu 
trennen (Catach 1980). 

2.2. Flexion phonique vi. flexion graphique 

2.2.1. Zur Forschungsgeschichte 

Die Gegenüberstellung von lautlicher und 
schriftlicher Morphologie bildet ein Lieblings-
thema der deutschen Forschung der siebziger 
Jahre, die unter dem hauptsächlichen Einfluß 
von Bally, Martinet und Dubois stand. Ein we-
sentliches Ereignis stellt das Erscheinen von 
Ludwig Sölls Gesprochenes und geschriebenes 
Französisch dar (1974). Im Gegensatz zur mehr-
deutigen Verwendung des Begriffs gesprochen 
tritt L. Söll für die hilfreiche begriffliche Tren-
nung zwischen code phonique und code parle ein, 
eine Anregung, die jedoch in Frankreich weniger 
Beachtung gefunden hat. 

Die Differenzierung zwischen Schrift und 
Lautung ist keine methodische Errungenschaft 
der Gegenwart, sondern in der morphologischen 
Beschreibung seit langem üblich. Die For-
schungstradition reicht weit ins vergangene Jahr-
hundert zurück (cf. Gougenheim 1934, Haus-
mann 1975). 

2.2.2. Die Anwendungsfelder 

Die Standardbeispiele für eine Beschreibung der 
morphologie phonique beschränken sich auf einen 
begrenzten Kanon von Phänomenen: die Nume-
rusmarkierung des Substantivs (u. a. Eschmann 
1976), die Genusmarkierung des Adjektivs (u.a. 
Rothe 1974), die Personenmarkierung beim Ver-
bum (immer wieder am Präsensparadigma von 
chanter exemplifiziert; detailliertere Darstellun-
gen sind selten, cf. Price 1971, 176s. und 179s.), 
der accord du participe passi (Tänase 1976). Das 
für alle genannten Fälle gemeinsame Ergebnis 
besteht darin, daß die phonische Endungsmar-
kierung zahlenmäßig weit hinter der graphischen 


